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Lettre datee du 23 decembre 1993, adressee au Secretaire general
par le Representant permanent de la Republigue-Unie de Tanzanie

aupres de l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur, en ma qualite .de representant du facilitateur des
negociations entre Ie Gouvernement de la Republique rwandaise et Ie 'Front
patriotique rwandais, de vous faire tenir ci-joint les documents enumeres
ci-apres*, qui constituent ensemble l'Accord de paix entre Ie Gouvernement de
la Republique rwandaise et le Front patriotique rwandais (voir annexe), et de
vous prier de bien vouloir en faire distribuer le texte comme document officiel

,..."! l'Assemblee generale, au titre des points 23, 43, 44, 101 et 114 de l'ordre
~u jour, et du Conseil de securite.

a) Accord de paix d'Arusha entre Ie Gouvernement de la Republique
rwandaise et Ie Front patriotique rwandais, signe a Arusha le 4 aout 1993;

b) Accord de cessez-le-feu de N'sele entre le Gouvernement de la
Republique rwandaise et le Front patriotique rwandais, tel qu'amende AGbadolite
le 16 septembre 1991 et a Arusha le 12 juillet 1992;

* Distribues uniquement dans les langues dans lesquelies i1s ant ete
presentes (anglais et frangais).
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c) Protocole d'accord entre Ie Gouvernement de la R6publique rwandaise et
Ie Front patriotique rwandais relatif l l'6tat de droit, sign6 l Arusha Ie
18 acat 1992;

d) Protocoles d'accord entre Ie Gouvernement de 1a R6pub1ique rwandaise
et Ie Front patriotique rwandais sur Ie partage du pouvoir dans Ie cadre d'un
gouvernement de transition 1 base e1argie, signes l Arusha respectivement Ie
30 octobre 1992 et Ie 9 janvier 1993;

e) Protocole d'accord entre Ie Gouvernement de 1a R6pub1ique rwandaise at
Ie Front patriotique rwandais sur Ie rapatriement des r6fugi6s rwandais et la
reinstallation des personnes deplacAes, signe 1 Arusha Ie 9 juin 1993;

f) Protocole d'accord entre Ie Gouvernement de 1a Repub1ique rwandaise et
Ie Front patriotique rwandais sur l'integration des forces armees des deux
parties, signe l Arusha Ie 3 aoat 1993;

g) Protocole d'accord entre Ie Gouvernement de la Republique rwandaise et
Ie Front patriotique rwandais portant sur 1es questions diverses et dispositions
finales, signe l Arusha Ie 3 aoat 1993.

L'Ambassadeur

(Signe) A. B. NYAKYI

/- ..
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A.N1iEXE I

ACCORD DE PAIX DWARUSHA

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA

REPUBLIQUE RWANDAISE

ET

LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS

Le Gouvernement de la Republique
Rwandaise d'une part, et Ie Front Patriotique Rwandais d'autre
part;

Fermement resolus a trouver une solution
po1itique negociee ~ 1a situation de guerra que vit Ie peuple
rwandais depuis Ie ler octnbre 1990;

Considerant et appreciant les efforts
deployes par 1es pays de 1a sous-region en vue d'aider Ie peuple
rwandais a recouvrer 1a paix;

Se referant a cet effet aux multiples
rencontres de haut niveau organisees respectivement a Mwanza en
Repub1ique Unie de Tanzanie Ie 17 octobre 1990, a Gbado1ite en
Repu51ique du ZaIre 1e 26 ·octobre 1990, a Goma en Repub1ique du
ZaIre Ie 20 novembre 1990, a Zanzibar en Republique Unie de
Tanzanie Ie 17 fevrier 1991, A Dar-Es-Sa1aam en Repub1ique Unie
de Tanzanie Ie 19 fevrier 1991 et du 5 au 7 mars 1993;

Considerant que toutes ces rencontres
visaient d'abord l'instauration du cessez-le-feu afin de
permettre aux deux parties de chercher une solution a la guerre
par la voie des negociations directes;
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Vu I 'Accord de Cessez-Ie-feu deN'seIe
du 29 mars 1991 tel qu'amende a Gbadolite Ie 16 septembre 19~1
et a Arusha Ie 12 juillet 1992;

Reaffirmant leur totale determination
au respect des principes de I' Etat de droit qui implique la
democrat.Le , l' uni te nationale, Le pluralisme, Le respect des
libertes et des droits fondamentaux de la personne;

Attendu que cesprincipes constituent
la base d' une paix durable recherchee par Le peuple rwandais pour
les generations presentes et futuresj

Vu Ie Protocole d'Accord relatif a
l'Etat ae droit signe a Arusha Ie 18 aout 1992;

<: Considerant I'acceptation par les deux
parties du p~incipe de partage du pouvoir dans Ie cadr~ d'un
Gouvernement de Transition a Base Elargiej

Vu les Protocoles d'Accord sur Ie
partage du pouvoir signes a Arusha respectivement Ie 30 octobre
1992 et Ie 09 janvier 1993;

Attendu qu'il ne peut etre mis fin a la
situation conflictuelle opposant les deux parties qu f avec la
formation d'une seule et unique Armee Nationale et une nouvelle
Gendarmerie Nationale A partir des forces des deux parties en
confliti

Vu Ie Protocole d' Accord relatif A
l'integration des Forces Armees des deux parties signe A Amsha
Ie 03 Aodt 1993 i

Reconnaissant que l' unite du peuple
rwandais ne peut etre realisee sans une solution definitive au
probleme des refugies rwandais et que Ie retour des refugies
rwandais dans leur pays est un droit inalienable et constitue un
facteur de paix, d'unite et de reconciliationna~

); ~ ~~
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Vu Ie Protocole d'Accord sur Ie
rapatriement des refugies rwandais et la reinstallation des
personnes deplacees signe a ARUSHA Ie 09 juin 1993j

Resolus a enrayer toutes les causes qui
sont a la base de cette guerra et a y rnettre fin definitivementj

A 1 I issue des negociations de paix
MeneeS a Arusha (Republique Unie de Tanzanie) entre Ie 10 juillet
1992 et Ie 24 juin 1993 ainsi quia Kinihira (Repub1ique
Rwandaise) du 19 au 25 jui11et 1993, sous l'egide du
Facilitateur, Son Excellence Ali Hassan MWINYI, President de 1a
Republique Unie de Tanzanie; en presence du Representant du
Mediateur, Son Excellence MOBUTU Sese Seko, President de 1a
Republique du Zaire ainsi que des .Representants des Presidents
en exercice de l'OUA, Leurs Excellences Abdou DIOUF, President
de la Republique du Senegal et Hosni MUBARAK, President de la
Republique Arabe d'Egyptej du Secretaire General de l'OUA,
Or. Salim Ahmed SALIM, du Secretaire General des Nations Unies,
Boutros Boutros GHALI et des Observateurs representant
l'Allemagne, la Belgique, Ie Burundi, les Etats-Unis d'Amerique,
la France, Ie Nigeria, l'Uganda et Ie Zimbabwej

Prenant done a temoin la communaute
internationalej

Conviennent des dispositions suivantes:

Article 1:

II est mis fin a la guerre entre Ie
Gouvernement de la Republique Rwandaise et Ie Front Patriotique
Rwandais.

Article 2:
Le Gouvernement de la Republique

Rwandaise et Ie Front Patriotigue Rwandais concluent Ie present
Accord de Paix dont font parti$ integrante les documents ci­
apres:

I.. L'Accord de Cessez-le-feu de N'sele du 29 mars 1991 entre
Ie Gouvernement de 18 Republique Rwandaise et Ie Front
Patriotique Rwandais tel qu'amende a Gbadolite
Ie 16 septembre 1991 et a Ar~.ha Ie 12 jUill~~

A f// k ffi
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II. Le Protocole d'Accord entre Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise et Ie Front Patriotique Rwandais
relatif a l'Etat de droit, signe a Arusha Ie 18 aout 1992;

III. Les Protocoles d'Accord entre Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise et Ie Front Patriotique Rwandais sur
Ie partage du pouvoir dans Ie cadre d'un Gouvernement de
Transition a Base Elargie, signesA Arusha respectivement
Ie 30 octobre.1992 et Ie 9 janvier 1993.

IV. Le Protocole d'Accord entre Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise et Ie Front patriotique Rwandais sur
Ie rapatriement des refugies rwandais et la reinstallation
des personnes deplacees, signe a ARUSHA Ie 9 juin 1993;

v. Le Protocole d'Accord entre Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise et Ie Front Patriotique Rwpndais
relatif a I 'integration des Forces Armees des deux parties,
signe a Arusha Ie 03 Aout 1993.

c: VI. Le Protocole d'Accord entre Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise et Ie Front Patriotique Rwandais
portant sur les questions diverses et dispositions finales
signe a Arusha, Ie 03 Aout 1993.

Ces documents sont repris integralement en annexe.

Article 3:

Les deux parties acceptent que 1a
Constitution du 10 juin 1991 et l'Accord dePaix dtArusha
constituent indisso1ub1ement 1a loi fondamentale qui regit Ie
pays durant la periode de transition en tenant compte des
dispositions suivantes:

I,

1. Les articles ci-apres de la Constitution sont remp1aces par
les dispositions de l'Accord de Paix relatives aux memes
matieres. II s'agit des articles: 34, 35, 38, 39, 40, 41,
42,43,44,45,46,47,48,49,50,51,52,54,55,56,5·7,
58, 59, 60, 63, 65, 66, 67, 68, 70, 71, 73, 74, 75 alinea
2, 77 alinea 3 et 4, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88 alinea
I, 90, 96, 99, 101.

2. En cas de conflit entre les autres dispositions de la
Constitution et celles de l'Accord de Paix, ces dern.;erefj
prevalent. I
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3. La Cour conStitutionnelle verifie la conformite des lois et
des decrets-lois a la Loi Fondamentale ainsi definie.
En attendant la mise en place de la loi sur la Cour
Supreme, la Cour Constitutionnelle reste composee de 14
Cour de Cassation et du Conseil d'Etat reunis.
Le President de la Cour de Cassation en assure la
presidence.

Article 4:

En cas de con!li t entre les dispositions
de la Loi Fondamentale et celles des autres 101s et reglements,
les dispositions de la Loi Fondamentale prevalent.

Article 5:
Le Gouvernement de la Republique

Rwandaise et Le Front Patriotique Rwandais s ' engagent a tout
mettre en oeuvre pour assurer Le respect et l' execution duc: present Accord de Paix.

lIs slengagent en outre a ne mAnager
aucun effort pour promouvoir l'unite et la reconciliation
nationales.

Article 6:

Les deux parties acceptent Monsieur
TWAGlRAMUNGU Faustin comme Premier Ministre du Gouvernement d.
Transition a Base Elargie en reference aux articles 6 at 51 du
Protocole d'Accord entre Ie Gouvernament de la Republiqu.
Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais sur Le partage du
pouvoir dans Ie cadre d'un Gouvernement de Transition a sa••
Elargie.

c Article 7:

mises en place dans les
signature de 1 'Accord de

Les Insti tutions de la Transi tion seront
~:~~~e sept (37) Jours qu L7d

1*-.
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Article 8:
Le Gouvernement actuel reste en fonction

jusqu'a la mise en pl~ce du Gouvernement de Transition a Base
E~argie. Son maintien ne signifie pas qu'il puisse empieter sur
Ie mandat du Gouvernement de Transition a Base Elargie en cours
de formation.

En aucun cas, Ie Gouvernement actuel
ne pourra prendre des actes pouvant porter prejudice a la mise
en oeuvre du progranune du Gouvernement de Transition a Base
Elargie.

Article 9:

Le Conseil National de Developpement
(eND) reste en place jusquta l'installation de ltAssemblee
Nationale de Transition. Cependant, a compter de la date de la
signature de l'Accord de Paix, il ne pourra pas legiferer.

Article 10:

Le present Accord de Paix est signe par
Ie President de la Republique Rwandaise et Ie President du Front
patriotique Rwandais, en presence:

- du Facilitateur, Son Excellence Ali Hassan MWINYI,
President de la Republique Unie de Tanzaniej

- de Son Excellence Yoweri Kaguta MUSEVENI, President de la
Republique d~ l'Uganda, pays observateur j

- de Son Excellence Melchior NDADAYE, President de la Republique
du Burundi, pays observateur;

- du Representant du Mediateur, Son Excellence Faustin BIRINDWA,
Premier Ministre de la Republique du Zairej

- du Dr. Salim Ahmed SALIM, Secretaire General de l'OUA;

- du Representant du Secretaire General des Nations Uniesj

- du Representant du President en exercice del'OUA~

h if a- ;j3
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- des Representants des autres pays observateurs: llA1lemagne,
1a Belgique, 1es Etats-UniS d'~~erique, 14 France, le Nigeria
et le Zimbabwe;

- des delegations des deux parties;

Article 11:

Le present Accord de Paix entre en
vigueur le jour de sa signature par les deux parties.

Fait a Arusha, Ie quatrieme jour du mois dlAout 1993, en
Franc;ais et en Anglais, le texte original etant celui
redige en Fra~aiS.

. '/

"

En presence du Facilitateur

AZi"assan MWIlfYI

,~ ~
I~

President de la Republique
Unie de Tanzanie

c

President de la Republique
Rwanda!se

En presence du Representant
du Secretaire General
des Nations Unies

7;/~
M. Vladimir PETROVS~
Secretaire General Adjoint
et D!recteur General du k­
Bureau des Nations Unies
i. Geneve.

President du Front Patrioti­
que Rwanda!.

En presence du Secretaire
General de l'OUA

Dr. Salim Ahmed SALIM
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ANNEXE II

ACCORD DE CESSEZ-LE-FEU DE N'SELE ENTRE LE GOUVERN~~ENT DE
LA REPUBLIQUE RWANDAISE ET LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS,
TEL QUtAMENDE A GBADOLITE LE 16 SEPTEMBRE 1991 ET A ARUSHA

LE 12 JUILLET 1992

Naus, les representants du Gouvernement de la Republique
Rwandaise et du Front patriotique Rwandais;

,

Conscients des evenements malheureux qui opposent les Rwancais !
les uns contre les autres et qui troublent la paix e~ l'ordre ,.
public dans Ie pays; .

Nous referant aux communiques des Sornmets des Chefs d'Eta~
de la Region, reunis a Mwanza (en Tanzanie) Ie 17 oc~obre
1990, a Gbadolite (au Zaire) Ie 26 octobre 1990, et a Goma
(au Zaire) Ie 20 novembre 1990;

Considerant que toutes ces rencontres au Sommet ont rnis
un accent particulier sur Ie prealable du cessez-le-f~u;

Considerant ltacceptation du principe du cessez-le-fe~ par
lePresident Juvenal EABYARlMANA a Zanzibar, Ie 17 fevrier
1991, a Ia suite de Sa rencontre avec les Presidents Yoweri
MUSEVENI de l'Uganda et Ali Hassan MWINYI de la Tanzaniei

A~tendu que les Presidents Pierre BUYOYA du Burundi, Juvenal
HABYARlMANA du Rwanda, Ali Hassan MW~NYI de la Tanzanie,
Yoweri MUSEVENI de l'Uganda et Ie Premier Ministre LU~DA
BULULU du Zaire, assistes du Secretaire General de l'OUA
et d~un delegue du Haut Commissariat des Nations Unies pou=
les ~efugies, ont adopte la declaration de Dar es Salaam
du 19 fevrier 1991, mandatant Ie President MOBUTU S~SE SERe
du zaire a prendre des mesures immediates et urgentes
suscep~~bles d'instaurer un dialogue devant aboutir a ~n
accora formel de cessez-le-feu entre Ie Gouvernement Rwandais
et Ie From:.. Patr iotique Rwandais;

Attendu que Ie ces$ez-le-feu doit faciliter l'instaurction
des negociations entre Ie Gouveinement Rwandais et Ie Front
patri~tique Rwandais, visant la reconciliation nationale
et ltetablissement d'une paix durable;
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Consideran~ que 1e~ deux parti~s ont reaffirme, lors de
leur renco~trs ~ Paris du 6 au 8 juin 1992, leur voLonte
politigue de ~rcuver, p~r voie des negociations, un~ solution
au conf1i~ actu~l ainsi qu'aux prob1~mes qui son~ ~ sa base;

Considerar.~ qu':11es se sont engagees a mener des n4gociations
directes;

Attendu que les deux parties ont reaffi~me la validite de
l'Accord de cessez-le-feu signe a N'SEL~ Ie 29 mars 1991,
tel qu'amende Ie 16 septembre 1991 a Gbadolite, sous reserve
d'une mise a jo~r de cet Accord e~ en y appor~an~ 12s amendements
necessaires;

Avons convenu et accepte ce 12 juil1et 1392 les cis~ositions
ci-apres concernant Ie cessez-le-feu.

Article I

(; 1. II est insteure un ces$ez-le-:eu sur l'ensemble ~u territoire
de la ?ep~=lique Rwandaise entre l~s forces gou~;rr.ernentales
et celles du Front Pa~riotique Rwan=ais~ Le cessez-
Ie-feu en~re en vigueur Ie 31 jui11e~ 1992 a min~it,
(heure rwa~~aise), er. mime te~?s que Ie d'p1cie~;ht
du Grc~?e d'J~servate~rs Militaires ~e~tres.

2. L'entree en 'ligueur du cessez-1e-feu est ?recec~e d'une
treve, c'est-a-dire une cessa~io~ ces combats, ~ui entre
en vigueur 1e 19 juillet 1992 a min4it, heure r~:ndaise;

3. Le presen~ =essez-le-feu constit~e La pre~i~~e ftape
d'un p=oc~ssus de paix qui cul~iner: en u~ Ac=crj de
paix deva~~ ~tre signe a l'issue de~ negocia~ic~s politiques.

Article II

Le cessez-le-:~u imp1ique:

1. La cessatio~ de toutes les hos~i!i~~5 en vue =~ cialogue
et des neco~iations serieuses ~nt=e les deux ~a~~ies
sous les a~3?ices du Mediate~r O'u du Fa=ilit~tEU!;

~
~ AL1

71;----·~ /~
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2. La suspension des approvisionnemen~s en munitions et
en tout autre materiel de guerre sur Ie ~errain;

3. L'approvisionnement en besoins logistiques non dangereux
pour les forces militaires sur Ie ~errain;

4. La liberation de tous les prisonniers de guerre l la
liberation effective de toutes les personnes arretees
a la suite et a cause de cette guerre, dans les cinq
(S) jours de la signature du present Accord;

5. La possibilite de reprendre les corp~ des morts;

6. Le retrait de tcutes les troupes etrange=es apres la
mise en place effective du Groupe d'Obs~rvateurs Militaires
neutres (GOMN), a I 'exception des coopernn~s rnilitaires
se trouvant au Rwanda suite aux accords bilateraux de
cooperation;

7. La non infiltration des t=oupes et l'in~erdict~on
d'acheminement des troupes et de materiel de gue=re
sur Ie ~errain occupe par chaque partie;

8. Lfinterdiction de.mener des operations de ffiinag= ou
d'entraver les ope~ations de deminage;

9. L'etablissement d'un couloir neut~e separant les zones
occupees respectiyement par les deux forces. Ce couloir
devant faciliter Ie controle du cessez-Ie-feu par Ie
GOMN sera etabli en consideration de la ligne de front
des deux armees. Sa materialisation sur Ie terrain
se fera par les representants des deux armees en pr~sence
du GOMN.

Article III

~ 1. La verification et Ie contr6le du cessez-Ie-feu ~nt
assures par un Groupe d'Observateurs Militaires ne~tres
sous la supervision du Secretaire General de l'CUA.

~

/~ ~ ;f1
---z;:r~~ ~ ..-~- ....l
.~/ ~.- f .
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2. Le Groupe;d'Obse~vateurs Militaires neutres est compose
de:
- 10 ofriciers du Nigeria;

10 officiers du Senegal;
10 officiers du Zimbabwe;
10 officiers issus d'Un pays africain devanb-€tre
chod s i par Le President en exercice de -I '.QU1\, en
collaboration avec Ie President de la Republique
Unie de Tanzanie;
5 officiers du Gouvernement Rwandais;
5 officiers du Front Patriotique Rwar.dais;

3. Le Groupe d'Observateurs Militaircs neutres signale
toute violation du cessez-le-feu au Secrecaire General
de l'OUA et a la Commission polrtico-militaire Mixte.

4. Le Groupe d'Observateurs Militaires neutres met en place
Ies organes et mecanismes necessaires pour Ie controle
et la verification du cessez-le-feu. 11 elabore son
propre reglement interieu=. II beneficie d'un 3tatut
lui perrnettant de rempl~r la mission lui confiee dans
1e cadre de l'Accord de cessez-Ie-feu. Ce statut po~te
notamment sur les privileges et immuni~es, tels que
prevus dans l'Accord general regissant Ie personnel
de l'OUA.

5. Le Groupe d'Observateurs Militaires neutres sera dote
d'un materiel complet de communication et d'autres
equipements juges necessaires pour l'accomplissement
de sa mission. Les officiers du GOMN peuvent porter
des uniformes avec des ins ignes distinctifs pour facilite(
leur identification. lIs porteront des armes legeres
d'auto-defense.

Article IV

1. II est cree une Commission politico-militaire ~lixte
composee de 5 Re~resentants d~ Gouvernernent Rwandais
et de 5 Representants d~ Front Patriotique Rwandais.
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2. L'QUA eL les p~ys suivants pourront participer ~ la
Commission Mixte en qualite d'observateurs: Ie Burundi,
la Tanzanie, l'Uganda, Ie Zaire, la Belgique, la France
et les EtatsUnis d'Ameriquei

3. La Commission Mixte a pour mission de~

- assurer Ie suivi de l'application de l'Accord de cessez­
Ie-feu

- assurer Ie suivi de la mise en reuvre de 1 'Accord de
paix qui sera conclu ~ l'issue des n~gociations politiques

4. La Commission Mixte est basee au siege de l'QUA a Addjs
Abeba (~thiopie). La base de cette Commission pourra
etre deplacee sur accord des deux parties.

5. La Commission Mixte tiendra sa premier~ reunion au plus
tard Ie 26 juillet 1992.

C Article V

Les signata ires du present Accord acceptent les principes
SU1vants do~tles modalites d'application seront sp'cifi'es
au cours des negQciations politiques:

1. l'instauration d'un Etat de droit, cte~t-~-dire base
notammenL sur l'unite nationale, Ia democratie, Ie
piuralisme et Ie respect des dro~ts de l'homme;

2. la formation d'une armee nationale composee des Forces
gouvernementaies et cellesdu Front Patriotique Rwandais;

3. l'instauration d'un partage du pouvoir dans Ie cadre
dlun go~vernement de transition ~ base elargie.

c
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Article VI

Les negociations politiques aevant aboutir a 1 'Accord de
paix seront rnenees selon Ie calendrier suivant:

1. Debut des negociations politiques: 10 aout 1992

2. Fin des negociations politiques et signature de l'Accord
de paix: 10 octobre 1992 au plus tard

3. Fin de Ia mise en muvre des mecanismes et resolutions
convenus, ·tels que contenus dans I'Accord de paix :
10 janvier 1993 au plus tarde

Article VII

Dans Ie present Accord :

1. -Cessez-le-feu" signi~i~ Ia cessation de toutes l~s
hostilites entre les forces du Gouvernernent de la Republique
Rwandaise et celles du Pron~ Patriotique Rwandais (FPR)
sur tout .le territoire na~ional du Rwanda.

2. -Cessation ~es hostilites" signifie la fin de toutes
operations rnilitaires, de toutes operations civiles
nuisibles et de propagande denigrante et rnensorigere
par Ies mass media.

3. "Violation du cessez-le-feu" sign~t~e non observation
d'un des points enurneres a I'article II.

4. "Violation de l'Accord de cessez-le-feu" signifie non
observation d'une quelconque disposition de l'Accord.
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Fai~ ~ Arusha Ie I2'juillet 1992

Pour Ie Gouvernement
Rwandais

Pour Ie Front Patriotique
Rwandais

Information

Paste~r BIZIMUNGU

lot emb:r~eid~U~Cio~m~i~t:e~:~OCll t i fet R
de la
et Do

~*
A1:l~~-'HaSS~A (MP)

Ministr es Affaires Etrangeres et
de la Cooperation Interna~ionale

NGULINZIRA Boniface
Ministre des Affaires
Etrangeres et
de La Cooperation _ ~

~:::::t-
~ Pour Ie Facilitateur \

(La Republique Unie de Tanzani,)

c

En presence du

Represeptant du Secretaire General de l'OUA

Dr. M.T.~l~
Secreta ire General Adjoint charge c~s
Affaires Pcrlitique~

~ ..
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ANNEXE III

PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA

REPUBLIQUE RWANDAISE ET LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS

RELATIF A L'ETAT DE DROIT

PREAMBULE

Le Gouvernement de la Republtque Rwandaise d'une part, et le
Front Patrtotique Rwandais d'autre part,

Reafflrmant que l'Etat de droit dont le prtncipe d'tnstauratton a ete
accepte par les stgnatatres du present Protocole d'Accord, conformernent
a l'Arttcle V de l'Accord de N'sele tel qu'amende a Gbadol1te le 16
septembre 1991 et a Arusha le 12 jul11et 1992. dolt caractertser la vie
pol1tique dans notre pays:

Constderant que l'Etat de droit stgrufte que personne, y comprts
les autontes. ne peut se placer au-dessus de 1a 101 et que celle-ct est
respectueuse des drotts fondamentaux des dtoyens:

Reaftlrmant que l"Etat de droit ne se resume pas a la seule legallte
de forme qui assure la regulartte et la consistance dans l'etablissement et
la sauvegarde de l'ordre democrattque, qu'il est dabord
fondamentalement caractertse par une Justice qui repose sur la
reconnaissance et racceptation enttere de la valeur uItlme de 1a personne
humaine et qui est garantie par des institutions chargees de tracer un
cadre permettant son plein exerclce:

~ convaincus que l'Etat de droit:
"",

/

est Ie meUleur garant de l'untte nationale. du respect des
lfbertes et drotts fondamentaux de l'Homme;

- constitue une manifestation concrete de la dernocratte:
~--""J _.>~ s'articule autour de l'untte natlonale, de la democratte. du
~ pluraltsme et du respect des Drofts de l'Homme;

~~
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Acceptent ce qui suit:

CHAPITRE I: UNITE NATIONALE

Article I: L'untte nationale dolt etre basee sur l'egallte de tous les
citoyens devant la 101. sur l'egalite des chances dans tous les
domalnes y compns dans le domalne economtque, amst que
sur le respect des drotts fondamentaux tels que deftrus,
notamment, dans la Declaration Unlverselle des Droits de
l'Homme et dans la Charte Afrtcalne des Drotts de l'Homme
et des Peuples.

Article 2: L'unite natlonale Irnpltque que le peuple rwandais, en tant
qu'element constltutif de la nation rwandaise, est un et
tndlvtstble. Elle tmpltque egalement la necesstte de
combattre tous les obstacles a l'untte natlonale, notamment
I'ethntsme, le regtonaltsme, l'tntegrtsme et l'Intolerance qui
substituent l'tnteret ethnique, regional, reltgteux ou
personnel a I'tnteret national.

Article 3: L'unite natlonale lmpUque le rejet de toutes les exclusions et
de toutes les formes de dtscrtminatton basees notamment,
sur I'ethnte, la region, Ie sexe au la religion. Elle tmpltque
egalement que tous les citoyens ant les memes chances
d'aeces a tous les avantages polttrques, economiques et autres
que l'Etat dolt garanttr.

Les deux parties reconnaissent que I'urute du peuple
rwandais ne peut etre realisee sans nne solution definitive au
probleme des refugies rwandais. Elles reconnalssent que le
retour des refugles rwandais dans leur pays est un droit
Inalienable et constltue un facteur de palx, d'unlte et de
reconciliation nationale. Elles s'lnterdtsent de contrarter le
ltbre exereice de ce droit par leg refugtes.

(
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CHAPITRE n: DEMOCRATIE

Micle 5; La democratie est fondee sur l'tdee que toute souverainete
appartient au peuple. Celle-ci s'exprtme notamment par des
elections regulteres, Itbres, transparentes et justes. La

representation populaire dolt etre le reflet authentlque de la
volonte des citoyens,

ArtIcle 6; Les deux parties acceptent I'unrversaltte et les implications
des prtncipes fondamentaux de la democratie ct-apres:

la souveralnete du peuple:

-
en~t

t Net
site de
amment
Ice qui

eux au

rstons et
imment.
.mpllque
chances
et autres

C
peuple

nttive au

It que le
un drott
te et de

.rarter le

le gouvemement reposant sur Ie consentement du peuple
exprtme a travers des elections regulieres. ltbres,
transparentes et justes:

la separation des pouvoirs Iegtslattf, executlf et judiciaire:

l'tndependance du pouvoir judiciatre:

la garantie des drotts fondamentaux: de la personne tels
que stipules dans la Declaration Universelle des Drafts de
l'Homme ainsr que dans 1a Cbarte AfI1ca1ne des Drotts de
l'Homme et des Peuples. entre autres, la ltberte
d'expresston, d'entreprtse et d'associatron tant polttique,
sociale qu'eccnomtque:

les lois et reglements bases sur Ie respect des drotts
fondamentaux de l'Homme:

l'egallte devant la 101;

le respect. par tous, des lois et reglements:

la Constitution qui, dans le respect des prtnc1pes enonces
ci-dessus, organise les pouvotrs de l*Etat et deflntt les
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compe tenccs et les limites des instttuttonsde la
Republtque:

Ie rnultipartrsme, le pluralisme social et economtque.

Article 11: Les deux parties acceptent de promouvotr. dans la vie
poHtique nattonale. la culture democratique qui est basee sur

~JJJ les prlnclpes enonces ct-dessus,

/JIft~

Article 9: En vue de promouvoir et consolider Ie systeme democratique
decnt ct-dessus, les deux parties s'engagent a oeuvrer pour le
developpement social, economtque et culturel du pays et a
combattre la faim, l'tgnorance. la pauvrete et les maladies.

c

Article 7:

Article 8:

Article 10:

Les deux parties reconnalssent que le multtpartisrne 1mplique
la legttimtte de I'existence d'une opposition democratlque. et
constderent comme legitime l'asptratlon de tout Rwandals a
acceder au pouvotr par vote democrattque.

Les deux parties rejettent resolument et s'erigagent a.
combattre:

les ideologies polltiques basees sur l'ethrue, la region. la
religion et l'Intolerance qui substituent l'tnteret ethnlque,
regional. religieux ou personnel a l'Interet national;

toute forme de coup d'Etat, comme etant contratre au
systeme democratique decrtt ct-dessus.

Les elections dorvent etre organisees de maniere a en assurer
la transparence et eltmmer la fraude. grace a la mise en place
de mecanismes efflcaces de supervision. y cornprts. Ie cas
echeant, le concours d'observateurs InternaUonaux.
L'expUcation prealable et exhaustive des drotts et des devoirs
ctvtques, y comprts I'enjeu des elections, est un droit
inalienable du citoyen et constitue un moyen d'evtter toute
forme de manipulation polttique.
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a

e
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J

Arti<;Ie 12: Le gouvernement de transition a base elargie. prevu a l'article
V de l'Accord de N'sele tel qu'arneride a Gbadolite Ie 16
septembre 1991 et a Arusha.Ie 12 juillet 1992, devra
conduire le pays a un systerne democratique tel que decrtt ci­
dessus.

Dans cette perspecttve, les deux parties constatent qu'un

processus poUtique est engage par le peuple rwandais pour
faire progresser la democratic. et reafflrment la necesstte de
battr ensemble une societe fondee sur l'Etat de droit deftnr

dans le present Protocole.

CHAPITREm: PLURALISME

Article 13: Les deux parties reconnaissent que la societe democratique
repose egalement sur le pluralisme qui est l'expresston ,des
ltbertes indtvtduelles et qui dolt res.pecter l'untte natlonale et
les drotts fondamentaux du citoyen.

DROITS DE L'HOM:ME

Elles reconnarssent egalement que la communaute
tntemationale serait fondee a ex:prtmer sa preoccupation en
cas de violation de ces droits par qui que ce sott sur le
territoire rwandals. Ces'drotts dotvent etre garantis par la
Constitution et les lois de la Republlque RwandaJse.

Les deux parties convtennent qu'U sera mrs sur pled une
Commtsston Natioriale des DroUS de l'Homme. Cette

stttutton dott etre Independante, Elle sera chargee
d'examtner les violations des Drotts de "Homme eommtses

~

CHAPITRE IV:

Article 14: Les deux parties reconnarssent le caractere untversel des
Drolts de l'Homme et doivent exprtmer leur preoccupation
lorsque ces drotts sont violes ou que ce sort et par qui que ce
soit.er

ce tas
x. ' ~

rs C '

I>!t

.te
Article 15:

rte

ur

Ie
Ie
a



Article 16: Les deux parties convtennent egalement de mettre en place
une Commission Internatlonale d'Enquete sur les violations
des Drotts de l'Homrne commrses pendant la guerre,

c

Article 17:
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par qui que ce sorr sur Ie te rrttctr e rwa n d ats ,
parttculrerernent par des organes de I'Etat et par des
indiv1dus sous Ie couvert de l'Etat ou d'orgamsatlons dtverses.

Le champ d'Investtgatton de la Commission n'est pas limite
dans le temps.

La Commission est dotee de moyens necessatres, notamment
legaux, pour accomplir efficacement sa tache. Elle utiltsera
les resultats de ses investigations pour:

a} senstblliser et former la population en matiere de Drotts
de l'Homme;

b} declencher eventuellement une action judtctatre.

CONCLUSION

Les deux parties s'accordent a coristderer que l'untte
nattonale, la dernocratre et la patx sont des valeurs

Inestlmables. et s'engagent solennellement a tout mettre en
oeuvre pour preserver ces valeurs en faveur des generations
rwandatses presentes et futures.
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Fait a Arusha le 18eme jour du mots d'aout 1992 en Francais
et en Anglats. Ie texte original etant celul redtge en Francais.

Pour le Oouvemement de
la Republique RwandaJse

-
NGULINZIRA Boniface
M1n1Stre des Affaires Etrangtres
et de la Cooperation

Pour le Front PatrtoUque
Rwandals

t1<\[ - /'
-B:'::ImGU Pasteur

Membre du Corntte Ex!cut1f
et Commissaire a l'Informatton
et a la Documentattcn

Pour Ie FacllUateur
(La Republ1que Unte de Tanzarue)

~~
Be~MXAPA

M1n1stre de la SCience, de Is Technologle
et de l'Enseignement.Sup~r1eur

En presence du Representant
du Secretaire G!neral de rOUA

Dr. M.T. MAPURANGA
Seeretatre G~neral AdJOint,
charge des Affatres PoliUques

~
Papa LouIs FAIL
Ambassadeur du S!n!gal en Ethlople
et en Tanzanie. Representant auprts
derOUA

~
~/& ~~

En presence du Representant
du Pr!s1 n exercice de l'OUA
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ANNEX! IV
b)

PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA

REPUBLIQUE RWANDAISE ET LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS

SUR LE PARTAGE DU POUVOIR DANS LE CADRE D'UN

GOUVERNEMENT DE TRANSITION A BASE ELARGIE

CH

Le Gouvernement de la Republique Rwandaise dune l'Et
part et le Front Patriottque Rwandais d'autre part:

c Conviennent des dtspositrons ci-dessous faisant partie
tntegrante du Protocole d'Accord sur le partage du pouvotr.

(1)

(il)

CHAPITRE I:

Article 1;

DES PRINCIPES GENERAUX (iii:

(tv)

Les deux parties reafftrment l'acceptatton du principe
de partage du pouvotr dans Ie cadre d'un Gouvernement de Transition a
Base Elargte, conforrnement a l'article V.3 de l'Accord de cessez-Ie-feu
de N'SELE, tel qu'arnende a GBADOLITE le 16 septernbre 1991 et a
ARUSHA le 12 julllet 1992. Les modalttes d'appllcatlon de ce princlpe
constituent l'objet du Protocole d'Accord sur le partage du pouvotr.

Article 2:

Les deux parties conviennent que ces modalltes
consistent dans:

a} Ie maintien de la structure actuelle du Gouvernernent de coaltuon.
moyennant des amenagernents approprtes qui seront convenus de
commun accord dans ce Protocole en vue de permettre la
participation du FPR amst que d'autres forces poliUques du pays:
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b) Ies amenagernerits approprtes convenus de commun accord dans ce
Protocole, qui seront effectues au mveau des pouvorrs de l'Etat en
vue de permettre au FPR et aux. autres forces politiques du pays de
partrctper a la gestlon efficace de la transition. dans Ie respect du
principe de la separation des pouvotrs.

CHAPITRE II:

Article 3:

l'Etat sont:

DES INSTITUTIONS DE LA TRANSITION

Durant la pertode de transition. les Institutions de

0) La Prestdence de la Republtque:

{ii) Le Gouvemement de Transition a Base Elargie:

(iii) L'Assernblee Nationale de Transition;

(iv) Les Institutions du Pouvoir judtctaire.

QHAPITRE In: DU POUVQIR EXECUTIF

Article 4:

Le Pouvoir Executtf est exerce collecttvernent. a travers les decisions

prtses en Conseil des Ministres. par Ie President de la Republique et le
Gouvernement.

SECTION Ii

Article 5;

Pu Prtsident de la Repybllqu~~t ~h~f de l'Etat

e
a

A la signature de lAccord de Paix, l'actuel President de
la RepubUque et Chef de l'Etat reste en place jusqu'a la fin des elections

dev~:;e~a periode de uanSl~
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Article 6;

En tant que Chef de I'Eta t, le Pre s l de nt de la
Republique a les prerogatives sutvantes:

a) nommer Ie Premier Ministre et les autres m embres du
Gouvernement dans les trois j ours de leur designation par le s
instances habtlttees, Passe ce delat, le Premier Mintstre commence

ses fonctions et nomme les autres membres du Gouveme:.nent.
Les modalites de nomination du Premier Ministre et des autres
membres du Gouvernement sont prevues dans le present. Accord

de Patx:

-
b) nommer et accredtter les Arnbassadeurs. les Plentpotentialres et

Envoyes Extraordinaires a l'etranger. designes par Ie Consell des
Ministres; recevoir les accreditations des Ambassadeurs et Envoyes
Extraordlnaires etrangers agrees par Ie Conseil des Mh~lsl1es:

c) representor l'Etat rwandais dans ses rapports avec 1\; .ranger:

declarer Ia guerre et signer l'arrntsttce sur decision du Consetl des
Mmtstres et apres autortsation de l'Assernblee Nationale. A cette
fin, n porte le titre de Chef Supreme des Forces Arrn ees.
L'Arrriee et les autres forces de securtte rendent compte au
Gouvernement. suivant les modalites spectflees dans l'Accord de

e)

d) sancttonner et promulguer, sans droit de veto. les lois votees par
l'Assemblee Nattonale et les Decreta-lots adoptes par Ie Conseil des
Mtntstres, dans les dtx jours qui sulvent la date de reception de
l'arret de ccnstttutionnahte de ces lots et decreta-lots. Passe ce

delat, les Decreta-lots seront s anctionnes et promulgues par le
Premier Ministre. les lois seront sanctionnees et prornulguees par
le President de l'Assemblee Nattoriale de Transition;

---
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ArtIcle 7:

Le President de la Republique a le droit dmscrtre toute
question d'tnteret national a l'ordre du jour du Conseil des Mtntstres.

Article 8:

Le President de Ia Republique peut, stl le scuhaite.

parttctper aux reunions du Conseil des Ministres. Dans ce cas. il en
assure la prestdence.

Article 9:
Les arretes du President de Ia Republique sont

examines et adoptes par le Corisetl des Ministres. Du fait que le
President de la Republique a le droit de partrctper a la prise des
decisions du Gouvernement, il n'exerce aucun droit de veto aux decisions
regullerement adoptees par le Consell des Ministres, notamment les
projets darretes prestdenttels lorsqu'tls lui sont pres en tes pour
signature par le Premier Ministre. Cette signature d'offtctaltsatton des
arretes presldenttels prts en Consell des Mtnistres dolt 1nterven1r dans

les dix jours sutvant la date de reception desdits arretes a la Presldence
de la Republlque.

Passe ce delat, la decision est matertaltsee par un arrete du Premier
Minlstre.

Article 10;

Les actes d u President de la Republtqu e sont
contrestgnes par le Premier Ministre. les Ministres et les Secretaires
d'Etat concernes,

Article 11;

En exec.ution des decisions du Conseil des Ministres et

en6~~pr~2dure deflrne ,,' '.:;;le 9 du present



- 28 -

Protocole, Ie President de la Republique stgne les arretes presidenttels

concernant:

10 Le droit de grace:

2° La frappe de la monnaie:

3° La decoration dans les Ordres Natlonaux:

4° L'executlon des lois lorsqu'Il en est charge:

5° La nomination et la cessation de fonction des hauts fonctlonnaires

etvils survants:

le Directeur de Cabinet du President de la Republlque:

le Chancel1er des Ordres Nationaux:

les ConseUlers a la Prestdence de la Republique:

Ie Secretaire Partlculler du President de la Republlque:

Ie Recteur de l'Untverstte Natlonale du Rwanda:

le Procureur General pres la Cour Supreme.

les Conse1l1ers dans les Mmisteres:

les Dlrecteurs de Cabinet des Mtntsteres:

Ie SecretaJre General du Gouvernement:

le Gouverneur de la Banque Natlonale du Rwanda:

les Ambassadeurs:

6° La. ratlftcatlon des traltes, conventions et accords Internatlonaux.
Toutefols. les traites de paix, les trattes d'alltance, les traites

ouvant entratner des modtflcations de frontieres du terrttotre

~::::::;;;:tib~.~ectantles dr1ts de ;ouveraJn • 1e;J!~S portant

~.~
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sur l'assoctation de la Re publtque avec U!1 ou plusieurs autres Etats.
a in sl que les trartes. conventions et accords comportant des
implications flnancteres non prevues au budget, ne sont executolres
qu'apres leur approbation par une lot: la federation de la Republtque

Rwandaise avec un ou plusieurs autres Etats dernocrattques doit

etre approuvee par la voie d'un Referendum.

Article 12:

Le President de la Republtque adresse a la Nation des

messages dont le contenu est arrete par le Conseil des Ministres.

SECTION 2: Du Gouvemement de Transition A Base Elara;e

Article 13i

La structure actuelle du Gouvernement. a savoir Ie

nombre et la denomination des Departernents mmtstertels reste

tnchangee. Toutefois, 11 est cree un Secretariat d'Etat aupres du Premier

Mmtstre, charge de la Rehabilitation et de l'Integrattori soctale.

n sera charge du:

1. Rapatriement et de la reintegration sociale et ecoriomtque des
Refugtes rwandais qui souhattent rentrer:

2. Programme de rehabilitation de l'apres -guerre tel que decrtt a
I'artlcle 23 .D du present Protocole.

Article 14;

Les partts politiques participant au Gouvernement de
coalition mls en place le 16 avril 1992 ainsi que le Front Patriotique
Rwandais ont la responsabtltte de mettre en place le Gouvernement de
Transition a BaJe Elargte.

Us decideront par consensus des autres formations politiques pouvant
participer . ce Gouvernemen1.

s
e
t
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Article l5i

Le Gouvemement est compose du Premier Mintstre, du
Vice-Premier Mmistre. des Mintstres et des Secretaires d'Etat.

Sous-section 1: Des Pouvoirs du Gouvemement.

Article 16i
Le Gouvernement assure la gestion du pays:

U determine et conduit la pol1tlque nat1onale.
A cet effet, le Gouvernement:

1° assure l'execution des lois et reglernents:

negocte et conclut les tratte s. conventions et accords
tnternattonaux:

3° examine et adopte les projets de lois et les transmet a I'Assernblee

Nationale:

4° examine et adopte les decreta-lots en cas durgence ou
d'tmposstbiltte de l'Assemblee Nattonale de steger et les transmet
au President de la Republique pour promulgation:

5° nomme et met fin aux emplois civils:

6° examine et adopte les arretes prestdentiels. les arretes du Premier
Ministre et les arretes mtnlstertels portant execution des lois.

Article 17;

Le Gouvernement est garant de la souverainete et de
l'unite natlonales.
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Sous-sectiOn 2: Du Premier Ministre.

Article 18;

Le Premier Minlstre.

10 sur base de l'Accord de Paix et en consultation avec les forces

poltttques. elabore Ie programme du Gouvernement;

2° en conformite avec Ies modalites prevue s dans I'Accord de Patx.
chotstt les autres membres du Gouvernement;

3° presente a l'Assemblee Nationale. le programme du Gouvernement
et l'equipe mtntstertelle chargee de son execution;

dirtge I'actlon du Gouvernement. convoque et preside Ie Conseil
des Mintstres. 11 etabltt l'ordre du jour en consultation avec les

autres membres du Gouvernement. Le Premier Ministre

communique l'ordre du jour au President de la Republtque et awe

autres membres du Gouvernement. au molns deux jours avant la

tenue du Consetl:

fixe les attributions des Ministres et Secretatres d'Etat et

determine la nature et la competence des services places sous leur
autortte.

Les Ministres et les Secretatres d'Etat recotvent delegation du

Premier Ministre pour les affaires relevant de leur departement: le

Premier Ministre fixe l'etendue de cette delegation:

en execution des decisions du Conseil des Mmtstres. srgne les
arretes du Premier Ministre. concernant la nomination et la
cessation de fanction des hauts fonctionnaires civtls suivants:

le Directeur de Cabinet du Premier Mlntstre:

~-

.:~.-
les Vtce-Gouverneurs de la Banque Nationale du Rwanda:

les Vlce-Recteurs de l'yhlverslte Na nal~ Rwanda:

~ "/4. J /NJ
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J

les Conseillers et Chefs de Service dans les Services du
Premier Ministre;

les Prefers de Prefecture;

les Directeurs des Etablissements Publics;

les Directeurs Generaux des Mintsteres:

les cadres des categories de conception et de coordination
dans les Etabl1ssements Publics;

les Administrateurs dans les Etablissements Publics et les
Representants de l'Etat dans les Soctetes Mixtes:

c les Directeurs et Chefs de Division dans les Mmtsteres:

les Sous-Prefets:

Par delegation du Consell des Mmtstres.

les Avocats Generaux pres les Cours d'appel:

les Substituts du Procureur de la Republlque.

les Bourgmestres:

les Procureurs de la Republique pres les Tribunaux de
Premiere Instance:

les Procureurs Generaux pres les Cours d'Appel:

Ie Mtntstre de la Fonctlon Publique stgne les arretes
mmistertels portant nomtnanon et cessation de fonctton des
foncnonnatres ayant Ie grade de Chef de Bureau ou equivalent
amsi que les grades mferteurs:

{,~-

, les Avocats Generaux pres la Cour Supreme:

a)

c
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b) Ie Mmtstre de la Justice stgne les arretes mtntsterrels portant
nomination et cessation de foncuon du personnel judiciatre
autre que les maglstrats.

c) Dans les Etablissements publics. les agents des categories de
liaison et dexecu ttori. sont nornrne s par le Ccnseil

d'Adrninistratlon et le reste du personnel par le Directeur.

7° contresigne. apres promulgation par le President de la Republlque.
les lois votees par l'Assernblee Nationale et les decrets -lots adoptes

par le Conseil des Mirnstres:

8° execute, par vote d'arretes adopte s par le Conseil des Mmrstres. les

lois et les reglernents, Iorsqu'il en est charge;

go adresse a la Nation des messages dont le contenu est arrete par le

Conseil des Mtnlstres:

10° peut. lorsque des circonstances exceptionnelles l'exigerit. apres
decision du Conseil des Ministres et apres consultation du Bureau

de I'Assernblee Nationale et de la Cour Supreme, proclamer l'etat

de siege ou I'etat d'urgence.

Article 19:

Les actes du Premier Ministre sont contresignes par les

Ministres et les Secretaires d'Etat concernes.

Sous-section 3: Du Vice-Premier Ministre.

Article 20;

Le Vice-Premier Mini s t re.

10 remplace le Premier Ministre en ca s dabsence ou dernpechernent

et ceo en vertu d'une delegation expresse.

€:£..~_\1 ,-7°~ 4fJ
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2° assure l'Intertrn du Premier Ministre en cas de vacance jusqu a la
designation dun nouveau Premier M1nistre sutvant les modalttes
prevues dans l'Accord de Paix,

3° est en outre tttulatre d'un portefeuille mmtstertel.

Sous-sectlon 4: Du mode de prise de decision du Consell des
Ministres.

Miele 21:

Avant deliberation, le Consell des Ministres adopte son

ordre du Jour.

c
Les decisions du Conse1l des Ministres sent prtses par

consensus. 51 le consensus n'est pas attetnt. Ie sujet en discussion est
retourne au Mlnistre competent pour complement d'etude,

.,,;.-......... _.~,...

amendement de l'Accord de Patx:

questions relatives a la defense et a Ia securtte.

declaration de guerre:

exercice du droit de grace et reduction de petnes:

Au nouvel exarnen du sUJet. Ie consensus est a nouveau
recherche et st celut-ci n'est pas attetnt. la decision est prise par
consensus partiel des 2/3 des membres presents,
Toutefots, les questions suivantes requierent toujours le consensus:

Miele 22;

Chaque reunion du Consell des Mmtstres fait l'objet
d'un compte rendu et d'un rcleve de decisions, Le releve approuve est
i!gne par les membres qui ont partlctpe a ladtte reunion.

c
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Sous-section 5:1 Des grandes !ignes du Programme du
Gouvernement de Transition a Base Elargle.

Article 23:

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie execute
Ie programme comprenant notamment les points cr-apres:

A Democratie.

B. Defense et Securtte.

n

ir

st ~

.u
H

L

2.

1.

Consolider le processus dernocratique en mettant en place
les mecanisrnes pour la mise en oeuvre des dispositions du
Protocole d'Accord sur l'Etatde Droit.

Preparer et organtser les elections generales devant
intervenir a la fin de la transition.

Consolider la palx en prenant des mesures pour enrayer les

causes de Ia guerre, plus particulterernent celles en liaison

avec l'unlte nattonale, Ie respect des Droits de l'Homme et la

democratisation.

2. Assurer la securtte Interteure et exterteure,

3. Prendre les mesures necessatres pour garantir la securtte de

toutes les personnes et de leurs biens.

4, Organtser les Institutions de defense et de securtte.

C Unite et Reconciliation· natfonales~

et

st
1. Restaurer runite nattonale. en particulier et de facon

urgente:

a} mettre en iplace des mecantsmes efflcaces de lutte

contre touy for~de ~minatlon et d'exclusion:

~ '\l.t~ X/" dIt
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b} elabcrer a cet effet une legislation appropriee:

c ) creer un systerne de recrutement aux postes de
responsabiltte de l'Etat et a tous les ernplois. ainst que
d'adrntsston aux ecoles. base sur une competition loyale

qui offre des conditions d'egalite de chances pour tous

les nationaux,

2. Organiser un debat national sur I'unite et la reconciliation

nationales.

D. Programme de rehabilitation de l'apres=guerre.

c
1. Assistance humanttatre, notamment la fourniture de vtvres.

semences et quelques rnatertaux de construction en vue de
contribuer a la reinstallation, dans leurs biens. des personnes
deplacees suite a la guerre et aux troubles sociaux survenus
depuis la guerre.

2. Rehabtltter et reconstrutre les zones ravagees par la guerre et
les troubles soctaux survenus depuis la guerre, notamment
par le derntnage et par la reconstruction des infrastructures
socio-educattves et adrntntstratrves.

selon les modalites spectflees
ats qui souhaitent re ntrer.

4. Mettre sur pied des programmes appropries d'Insertton
economique et soctale pour les militaires demobrltses.

3. Mettre en place un programme d'asststance aux vtcttrnes de
guerre Ictvils et militaires) et des troubles soclaux survenus

depuis la guerre. handlcapelels physiques, orphelinlejs, veufs
et veuves.

E. Rapatriement et reintegration des refugies.
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F. Economie.

1. Stimuler I'ecoriorrue nationale en orientant les programmes
economiques prioritairement vers les regions et les couches

sociales defavortsees.

2. Revoir les prtorttes de fa con a promouvoir la securrte

alimentaire (utilisation des semences selecttormees, engrais.

stockage ...).

3, Diversifier les produits d'exportatlon.

4, Encourager la petite et la moyenne ind ustrie.

5. Concevotr et mettre en oeuvre des strategies permettant une
me1lleure utilisation des ressources nattonales (naturelles et
hurnaines).

G. Ethique naUonale.

1. Mettre en place un mecanisme pour garanttr la deontolcgte
professtonnelle, l'mtegrtte et le patnottsme.

2. Mettre en place un systerne pour l'eradlcation de toute forme

de corruption.

3. Evaluer et assaimr toutes les administrations de l'Etat.

CHAPITRB IV: DES COMMISSIONS SPECIALISEES
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A COMMISSION SUR L'UNITE ET LA RECONCILLATION NATIONALES.

Cette Commission. qui fait rapport au Gouverriement.

est chargee de:

1. Preparer Ie debar national sur l'urute et la reconciliation

natlonales:

2. Preparer et diffuser une information educative destinee a 1a

population et visant l'urnte et la reconciliation nationales.

B. COMMISSION JURIDIQUE ET CONSTITUTIONNELLE.

Cette Commission sera chargee de:

1. Inventorter les adaptations a fatre sur la legislation natlonale
pour la rendre conforme aux dispositions pertinentes de

l'Accord de Patx, speclalement a celles du Protocole d'Accord
sur l'Etat de Droit.

2. Elaborer l'avant projet de la Constitution devant regtr Ie pays
apres la transition.

C COMMISSION ELECTORALE,

Elle sera chargee de la preparation et de l'orgarusatton
des elections cornrnunales. legtslattves et prestdentielles.

Le pouvoir j udlctatre est exerce par les Cours.
Tribunaux et autres jurtdtctlons: 11 est mdependant du pouvoir legtslatif et
du pouvotr executtf.

@~\(. dJ

DU POUVOIR JUDICIAIREaCHAPITREV:

SECTION I:

Article 20,&
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Lajustice est rendue. sur le terrttoire de 1a Republtque,

au nom du peuple.

§ECTION 2;

Article 26;

Des furld1ctions,

Les Juridictions ordlnarres sutvantes sont reconnues:

Les tribunaux de canton. les tribunaux de lere instance. les Cours d'appel

et la Cour Supreme,

Les jurtdtctlons militaires suivantes sont egalernent

reconnues: les Conseils de guerre et la Cour mihtalre.

La lot peut creer d'autres juridictions spectalisees,

Toutefois. 11 ne peut etre cree de jurtdtctions d'excepuon.

SECTION·3i

Article 27:

suivantes:

De 1& Cour Supr~me.

La Cour Supreme exerce notamment les attrtbuuons

a)

b)

c)

d)

dlrtger et coordonner les activites des Cours et Tribunaux de la
Republlque. Elle est garante de l'Independance du pouvotr

judtctatre. A eet effet. elle est responsable de Ia deontologte

professionnelle.

garanur la consututtonnalite des lois et decreta-lois. A ee titre,

elle en controle la constltutlcnnaltte avant leur promulgation:

statuer sur les recours en annulation formes contre les
reglernents. arretes et decisions des autontes administratlves:

contr61er la regulartte des consultations populalres:

donner, sur demande , des avis motives. sur la regulartte des

projets d'Arretes Pre tdenttels, d'Arretes .9tYl Premier Mtntstre,
~ ,,"to...----r--~ AJJ



- 40 -

d 'Arre tes Mintstertels et da u tres projets de reglerne nts

d'admtnistranon publtque:

f) donner l'1nterprHation authentique de la couturne en cas de

silence de la lot ecrite:

g) statuer sur les pourvois en cassation et sur les dernandes en

renvoi:

h) trancher les confltts institutionnels opposant les differents

organes de l'Etat:

I) juger les comptes de tous les services publics;

denornmees:

ArtIcle 28;

Le Departernent des Cours et Tribunaux:

La Cour ConstituUonnelle: (

~ '~I

La Cour de Cassation;

La Cour Supreme comprend les cinq Sections sutvantes

J) juger au penal le President de Republtque, le President de
l'Assernblee Nattonale, le President de la Cour Supreme. Ie
Premier Mtntstre, le Vice-Premier Mmtstre, les Ministres et
Secretalres d'Etat. les Vice-Presidents de la Cour Supreme. les

Deputes a I'Assemblee Nattcnale. les Presidents des Cours
d'appel. les Procureurs et Avocats Oerieraux pres la Cour

Supreme et pres les Cours d'appel.

b)

a)

Au premier degre, les autorttes ct-haut 'enurnerees sont

jugees par la Cour de Cassation, En appel, elles sont jugees par la Cour

Supreme, toutes les sections juridictionnelles reuntes, avec au morns
onze Magtstrats, sans la participation au siege des Magistrats de la Cour

de Cassation qui ont juge I'affaire en cours au premier degre.

c)

c
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d) Le Conseil d'Etat:

e) La Cour des cornptes.

Article 29;

La Cour Supreme est dtrigee par un President asstste 'de

cmq Vice-Presidents. Le President et les Vice-Presidents sont chotsts

par l'Assernblee Nationale sur une liste presentee par Ie Gouvernement. a
raison de deux candidats par poste. Chaque Vice-President est ausst
President d'une des Sections de la Cour Supreme.

t

nest rnls fin aux: foncttons de President et de Vice -Prestderit de la Cour

Supreme par I'Assernblee Nationale votant a la majortte des deux tiers.

sott d'tntttatrve. soit sur proposition du Gouvernement. Les actes de

nomination et de fin de foriction du President et des Vice-Presidents de

la Cour Supreme sont signes par le President de la Republique.

Article 30:

r

t

Les candidats aux pastes de President et de Vice­

Presidents de la Cour Supreme doivent repondre notamment aux

conditions suivantes:

Article 31i

L ..Y~

10 Etre detenteur d'au mains un dip16me de Licence en Droit.

2 0 Justifier d'une pratique d'au morns clnq ans dans le dornatne du
drott.

Les Magtstrats de la Cour Supreme. de la Cour d'appel
ainst que Ies Presidents des Tribunaux de Premiere Instance dolvent etre
tltulaJres d' un diplorne de licence en droit au moms ou equivalent.

s

r

s
r
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Article 32;

Le President de la Cour Supreme signe les actes de
nomination et de cessation de Ioncttcn des Magistrats du siege sur
decision du Conseil Superieur de la Magistrature.

Article 33:

Une lot organique determine les regles de competence,
d'orgarusation et de fonctionnement de la Cour Supreme. En atterdant
l'adoptton de ladite 101. la legislation en vtgueur relative a l'organtsatton et

r
a la competence des juridctions alnst qu'aux procedures prevues devant
ces jurtdtctions demeurent d'appltcatton.

Mlcle 35;

Les Cornmtssatres du Gouvernement parttctpent aux
I

debats sur les affalres pour lesquelles 11s ont ete destgnes mars n'oqt pas
de votx deliberative.

Des rapports entre la CQur Supreme e:t 1 e
Gouvemement,

SECTION 5:

Article 34:

Le Gouvernement delegue un ou plusteurs Commtssatres
aupres d'une ou de toutes les sections de la Cour Supreme pour Ie
representer et fournlr toutes les informations utiles.

I

L'execution des arrets rendus par la Cour Supreme iatnst

que la gestion ftnanciere et autres rriesures de caractere administratif
interessant cette Cour sont de la competence du Oouverriement.
Toutefots. la lot portant organisation de Ia Cour Supreme defini:t les
mesures de caractere administratif relevant de sa competence.

c

c
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Miele 36;

En matiere d'organisanon du pouvotr judtclaire. la Cour

Supreme peut proposer au Gouvernement tout projet de reforrne qui lui
paratt conforme a l'tnteret general.

§ECTION 6;

Miele 37i

Dy ~QnseU Superieur de la Maeistrature.

Le Conseil Superieur de la Magistrature cornprend:

f

Ie President de la Cour Supreme, President;

les Vice-Presidents de 1a Cour Supreme:

deux Magistrate du siege de la Cour Supreme:

un Magtstrat du siege par Cour d'Appel:

un Maglstrat du siege des Trtbunaux de Premiere Instance pour
chaque ressort de Cour d'Appel:

i
un Magtstrat de Tribunal de Canton pour chaque ressort de Coulr
d'Appel.

Les Commissaires du Gouvernement aupres du
Departement des Cours et Tribunaux participent aux reunions du Conseil

Superieur de la Magistrature sans votx deliberative.

Le Conseil el1t en son sein un Vice-President et un
Rapporteur,

Article 38;

A I'exceptlon du President et des Vice-Presidents de
la Cour Supreme, les membres du Conseil Superieur de 1a Magistrature

'~_~;:5 pal~ meme7degZ e JUridjCt1~
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Les candidatures sont deposees a la Cour Supreme au
morns un mots avant les elections. Tout candidat doit Justifier d'une
pratique d'au morns clnq ans dans Ie domalne du droit.

Les elections sont organtsees par la Cour Supreme,

Artlc!$' 39;

Le Consell Superieur de la Magistrature ales

competences sulvantes:

a) Decider de la nomination. de Ia revocation et. en general. de la

gestlon de Ia carriere des Magtstrats du siege autres que Ie President
et les Vice-Presidents de la Cour Supreme.

b) Donner des avis consultattfs. d'tntttattve ou sur dernande.sur tout

projet relatif au statut du personnel judrciatre relevant de sa
competence:

Article 41:

c) Donner des avis consultatifs, d'Inttiatlve ou sur dernande.sur toute
question Interessant l'admtntstratlon de la justice,

L'Inttlative des lois appartlent au Gouvernement et a
l'Assemblee Nationale.

AUIRES POINTS DtACCORQ.CHAPITRE VI:

Article 40;

La Constitution devant regtr le pays apres Ia Transition
sera elaboree par la Commission Juridtque et constttutionnelle
comprenant des experts nationaux. dont question a I'article 24 B du

present Protocole. Cette Commission, rattachee a l'Assernblee Naticnale.
preparera, apres une large consultation de toutes les couches de 1a

pop~;;:-BZtlt~ qui sera sournts au

\-
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Gouvernement pour avis, avant detrc presen te a I'Assernbtee Nattorrale

qui finalisera le projet de Constitution devant etre sournrs au Referendum
pour adoption.

Article 42;

Le controle de lactron gouvernementale sera exerce

par l'Assernblee Nationale sulvant les mecanismes specifies dans l'Accord

de Patx.

Article 43:

Le budget de l'Etat est elabore par Ie Gouvernement et
vote par I'Assernblee Nattonale. SI le budget n'est pas vote a temps, Le
Premier Mmtstre, sur decision du Conseil des Ministres et apres
autorisation du Bureau de l'Ass emblee Nattoriale. prend les arretes
autorisant les douziemes provtsotres.

Article 44;

L'Offlce Rwandats d'Informatton (ORlNFOR) est sous la
tutelle du Minlstere ayant l'Inforrnation dans ses attributions. tandls que
l'Office Rwandats du Tourtsme et des Pares Nationaux (ORTPN) est sous
celle du Mtntstere ayant Ie Tourtsme dans ses attributions.

Article 45:

En matiere penale, le President de la Republlque, le
President de l'Assemblee NaUonale. Ie President de la Cour Supreme. le
Premier Ministre. le Vice-Premier Minlstre. les Ministres, les
Secretaires d'Etat, les Vice-Presidents de la Cour Supreme et les Deputes
engagent leur responsabtltte personnelle.

To utefots. Us ne peuvent falre l'objet de detention'
preventive. Us peuvent comparaltre par mandataires Interposes. Ils sont

Jus~~::s~em~4
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Les Deputes ne peuvent etre poursutvts ou recherches a
l'occaston des opinions ou votes ernts par eux dans l'exercice de leurs
fonctlons.

Article 46;

De facon urgente et prtoritatre. le Gouvernement de
Transition ,a Base Elargte ecartera de l'admtrustratton terrttoriale les
elements incompetents amst que les autorttes qui ont trernpe dans les
troubles soclaux ou dont les actions constituent un obstacle au processus
dernocratlque et a la reconctltatton nationale.

En tout etat de caus.e. toutes les autorttes locales
(Bourgmestres. Sous-prefets. Prefers de Prefecture) devront avotr ete
sott rernplacees. sort conftrrnees endeans les trois mots de la mise en
place du Gouvemement de Transition a Base Elargte.

~.{,.
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Fait a Arusha.ile 30eme Jour du mots d'octobre 1992. en Francalset

en Anglals. le texte original etant celul redtge en Francais.

pour Ie Couvemement de
la Rtp.ubUque Rwandalse

Pour te Front Patrtottque
Rwanda1s

NGULINZIRA Boniface
Mtnlslre des Aflaires Etrangeres
et de la Cooperation

BIZIMUNGU Pasteur
Membre du Comite ExecuUf
et Comrntssatre a I'lnformatton
et a la Documentation

c
En presence du representant du Pactlttateur

(La RepubItque Urue de Tanzanle)

Mlnislre dea:::JJdt.aIres Etrangeres et de la Cooperation InternaUonale

~
Dr. M.T. MAPURANGA
Secretalre General AdJotnt.
charge des AtTatres Pollttques.

En presence du Representant
du secretarre General de rOUA

En pr;sence. du Representant
du e nt en exercice de l'OUA

I,

'lib
;~~paLo F
i!i~~~' Ambassadeur du Senegal en Ethiopie et en
''':~~r ' Tanaante. Representant aupres de l'OUA.
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PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE

RWANDAISE ET LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS SUR LE

PARTAGE DU POUVOIR DANS LECADRE D'UN GOUVERNEMENT

DE TRANSITION A BASE ELARGIE

(SUITE DU PROTOCOLE D'ACCORD SIGNE LE 30/10/1992)

Le Gouvernement de la Republique Rwandaise d'une part, et Ie Front Patriotique

~wandais,d'autre part;

Conviennent des dispositions ci-dessous faisant partie integrante du Protocole

l'Accord sur le partage du pouvoir.

CHAPITRE VII : NOUVEAUX POINTS D'ACCORD.

SECTION 1 : Dispositions relatives au Pouvoir Executif.

Sous-section 1: Du remplacement du President de la Republigue durant la

Transition.

Article 47:

En cas d'empechernent ou d'incapacite temporaire du President de la .

Republique d'exercer ses Ionctions, le President de l'Assernblee Nationale de

Transition assure l'interim jusqu'a la reprise de fonction par le titulaire,

Article 48 :

En cas de demission, de deces, d'incapacite au d'ernpechernent definitils du

tresident de la Republique :

la vacance de poste est constatee par la Cour Supreme sur saisine du

Gouvemement de Transition aBase Elargie.

l'interim est assure par le President de l'Assernblee Nationale de

y ~tiO~J
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Ie remplacernent du Presideflt de 1,1 f\L'pubhque se fail de la manlt?re

suivante:

a) l.e Parti de l'ancien President de la Republique presente deux

candidats au Bureau de lAssernblee Nationafe de Transition dans les

trois (3) semaines de la constatation de la vacance de peste.

otique

tocole

c

de la

b)

c)

Dans la quatrierne sernaine, l'election du President de la Republique

se fait en session conjointe du Gouvernement de Transition a Base

Elargie et de l'Assernblee Nationale de Transition par les membres

respectifs des deux institutions, au scrutin secret et a la rnajorite

absolue. L'election est supervisee par le President de l'Assernblee

Nationale de Transition..
Si Ie Parti de l'ancien President de Ja Republique, pour une raison au

une autre, ne veut ou ne peut presenter de candidats, ou si'le

President de Ia Republique a dernissionne entre-temps de sonparti,

chaque force politique representee aI'Assernblee Nationale de

Transition peut presenter, dans les six (6) semaines de Ja constatation

de la vacance de poste, un (1) candidat. L'election se fait durant la
septierne semaine au plus tard, suivant les rnodalites prevue'S au

point b) ci-dessus.

1u

d) Si la vacance est constatee a trois (3) mois au moins de la fin de.la

transition, le President de I'Assernblee Nationale de Transition assure

l'interim jusqu'a la fin de la transition.

Article 49:

Le candidat ala Presid e nce de la Republique doit etre age de tre nte­

cinq (35) ans au moins. Une fois elu, Ie President ne peut pas exercer de Ionction

militaire au toute autre fonction rernuneree.

Article 50 :

. iJ1l
'f.r.~~, Le nouveau President de Ja Republique est investi dans les huit (8)

~ ..~ jours de son election, par le President de la Cour Supreme, devant l'Assernblee

~l Nationale de Transition. (

~~~
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Sous-section 2: De la nominatiun du PremicrMinistre, des Ministres et des

Secretaires d'Etat.

Article S1 :

Le candida! au poste de Premier Ministre est foumi par la formation

politique retenue a eet effet. II est soumis a l'appreciation des deux parties en

negociation. Il doit etre COMU avant Ia signature de l'Accord de Paix.

,l.rticle S2 :

Le Premier Ministre, en concertation avec chaque force politique

appelee aparticiper au Gouvernement, choisit les candidats aux portefeuilles
devolus aux differentes forces politiques. II les presente au President de la
Republique pour nomination ainsi qu'a l'Assernblee Nationale de Transition

conformernent a l'ArticIe 18, alinea 3 du Protocole d'Accord signe Ie 30 octobre

1992.

Sous-section 3: Du remplacement du Premier Ministre, des Ministres et des

Secretaires d'Etat.

Article 53:

La vacance du peste de Premier Ministre est constatee par la Cour

Supreme sur saisine du Gouvernement de Transition aBase Elargie. La force

politique dont etait issu ce Premier Ministre presente un candidat dans les quinze

(15) jours de la constatation de la vacance de poste. Une concertation pour

l'acceptation de cette candidature est menee entre les forces politiques participant

au Gouvernement de Transition aBase Elargie, sous la coordination d u Vice­

Premier Ministre-,Apres consensus, Ie Vice-Premier Ministre presente le candidat

au President de la Republique pour nomination dans Ies trois (3) jours.

Article 54:

~ Le Premier Ministre, en concertation avec la force politique du

Y
MiniSIre 0 u du Secretaire d 'Etat arernplacer, presente un cand ida' au PresidenI d.

la Republique pour nominalion,

~~~
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Sous-section 4: R~partition des portcfeuillE.'~minisleriels au sein du

Gouvemement de Transition aBase Elargie.

Article 55 :

Conformernent aux dispositions de l'article 14 du Protocole d'Accord

signe le 30/1 0/1992, la repartition nurnerique des portefeuilles entre les forces

politiques devant participer au Gouvemement de Transition a Base Elargie est faite

de la maniere suivante :

Article 56:

MRND:

FPR :

MDR:

PSD:

PL:
PDC

5 portefeuilles

5 portefeuilles

4 portefeuilles (dont Ie peste de Premier Ministre)

3 portefeuilles

3 portefeuilles

1 portefeuille

suivante:

La repartition nominative des portefeuilles est faite de fa maniere

- MRl\fD: 1) Ministers de la Defense;

2} Ministere de l'Enseignement Superieur, de la Recherche

Scientifique et de la Culture;

3) Ministere de la Fonction Publique;

4) Ministere du Plan;

5) Ministere de la Famille et de Ia Promotion Feminine.

- FPR '1} Ministere de l'Interieur et du Developpernent Communal:

2} Ministere des Transports et des Communications;

3) Ministere de la Sante;

4} Ministere de la [eunesse et du Mouvernent Associatif:

~ 5} Secretariat d'Etat a la Rehabilitation et a l'Integration Sociale.

- MDR : 1} Premier Ministre;

2) Ministers des Affaires Etrangeres et de la Cooperation;

3) Mlnistere de l'Enseignernent Primaire et Secondaire;

4) Ministers de l'Information.~
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-PSD:

- PL

- PDC :

Article 57:

1) Ministere des F1l1,lnCtZS

2) Ministere des Travau x Publics et de l'Energie:

3) Ministere de l'Agriculture et de l'Elevage.

1) Ministere de la Justice;

2) Ministere du Commerce, de l'Industrie et de I'A rtisanat:

3) Ministers du Travail et des Affaires Sociales.

Ministere de l'Environnement et du Tourisme.

Les deux parties conviennent en outre que:

c

en reference al'article 5 du Protocole d'Accord signe Ie 30/10/1992, Ia

Presidence de la Republique reviendra au MRND;

run des detenteurs des cinq (5) Ministeres devolus au FPR portera le titre de

Vice-Premier Ministre conformernent a l'article 20, alinea 3 du Pretocole. .

d'Accord signe Ie 30/10/1992.

Article 58:

Si une des forces politiques appelees aformer le Couvernernent de

Transition aBase Elargie tel que prevu a l'article 14 du Protocole d'Accord signe Ie

30 octobre 1992 fait defaut, les portefeuilles qui lui etaient destines sont distribues

entre les forces politiques restantes. L'ouverture eventuelle ades forces politiques

autres que celles prevues aux articles 55 et 56 ci-dessus se fait par consensus

conformernent al'article 14 precite.

Article 59:

c: L'empechernent definitif devercice de fonctions par Ie President de la

~epubJjque, Ies Ministres et Secretaires d'Etat, est constate par la Cour Supreme,

suite ala demission, au deces, aI'incapacite physique certifiee par une commission

rnedicale mise en place par le Couvernernent, ainsi que suite a la decheance

\ ~onsecutive aune condarnnation definitive par I_ Cour Supreme ades peines

VCri~ ~
~
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SECTION 2: De J'AssembJee Nationale de Transitiont.

Article 60:

L'Assernblee Nationale de Transition est, sauf exception prevue a
l'article 63 du present Protocole d'Accord, cornposee de soixante-dix (70) membres

denornrnes "Deputes al'Assernblee Nationale de Transition", lis sont nornmes par

les forces politiques auxquelles ils appartiennent et leur mandat couvre toute la
periode de la Transition,

L'Assemblee Nationale de Transition elabore son reglernent d'ordre

interieur.

Article 61:

Tous les partis politiques agrees au Rwanda a la date de signature du

present Protocole d'Accord ainsi que le FPR seront representes a l'Assernblee

Nationale de Transition, acondition qu Us adherent et respectent les dispositions

contenues dans l'Accord de Paix, A cet efiet, tous ces partis et le FPR devront

signer, avant la mise en place de l'Assemblee Nationale de Transition et du

Gouvernement de Transition a Base Elargie, un Code d'ethique politique dont les

principes sont definis a l'article 80 du present Protecole,

Comme Ie FPR et les partis politiques participant au Gouvemement

actuel de coalition sont d'office lies, directement ou indirectement, par Ie ProtocoJe

d'Accord sur I'£tat de Droit conclu entre les deux parties en negociation, les partis

politiques ne participant pas audit Gouvemement devront, des la signature du

Protocole d'Accord sur le partage du pouvoir, manifester leur engagement a
respecter les principes contenus dans le Protocole d'Accord sur I'Etat de Droit, a
appuyer Ie processus de paix et aeviler toul.e pratique sectaire ainsi que toute

forme de violence. Cet engagement constitue une condition prealable a leur entree

a l'Assernblee Nationale de Transition et il revient aux deux parties en negociation

d'en verifier le respect.
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~rtide 62:

La repartition nurnerique des sieges a l'Assernblee Nationale de

Transition entre les forces politiques est faite de la rnaniere suivante, sous reserve

de l'application de l'article precedent:

· MRND 11 sieges &
• FPR 11 sieges

• MDR 11 sieges

- PSD 11 sieges

- PL 11 sieges AI.
- PDC 4 sieges

c
Les autres partis agrees auront chacun un (1) siege.

'rticle 63:

a) Le nombre maximum des membres de l'Assemblee Nationafe de

Transition est rarnene au total des sieges des forces politiques restantes si pour

rune ou l'au tre raison, une ou plusieurs forces poJitiques ne participent pas a la

constitution de I'Assernblee Nationale de Transition ou s'en retirent, pour autant

que ce nombre ne se reduise pas Amoins de 2/3 du nombre prevu Al'article 60 du

present Protocols d'Accord,

4rtide 64:

Tout mandat imperatif est nf le droit de vote des Deputes est

~~~

b) Si une ou plusieurs forces politiques ne font pas partie ou cessent de

Caire partie de l'Assernblee Nationale de Transition et que Ie nombre de Deputes

tombe en dessous du seuil prevu Al'alinee precedent, les forces politiques restantes

qui participent Al'Assemblee Nationale de Transition se concertent et s'entendent

sur les modalites de reconstitution de la nouvelle Assemblee Nationale.

Un depute peut dernissionner. Dans ce cas, la force politique dont il

est issu precede ason remplacement, en concertation avec Ie Bureau de

I'Assemblee Nationale de Transition.

';~~i ¥'
personnel.
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,l.rti cIe 66 :

La premiere seance de l'Assernblee Nationale de Transition est

consacree ala prestation de serment des Deputes et a l'election du Bureau de

l'Assernblee Nationale de Transition.

Article 67:

Le Bureau de l'Assernblee Nationale de Transition est compose d'un
President, d'un Vice-President et d'un Secretaire-Depute.

Article 68:

Les partis politiques PSD et PL presentent chacun un (1) candidat au

poste de President de I'Assernblee NationaJe de Transition. Celui desdits partis

politiques n'ayant pas gagne le poste de President, presente deux (2) candidats au

poste de Vice-President de l'Assernblee.

Le PDC et les partis politiques n'ayant pas de portefeuilles au

Couvernement actuel de coalition, presentent chacun un (1) candidat au poste de

Secreta ire-Depute.

Le vote aces differents postes se fait au scrutin secret et ala rnajorite

absolue des Deputes presents.

.. '-Article69 :

L'Assemblee NationaJe de Transition tient, de plein droit, chaque

annee, trois (3) sessions ordinaires de trois (3) mois chacune, suivies chaque fois

d'un (1) mois de vacances parlementaires. Lorsque les circonstances l'exigent, elle

tient des sessions extraordinaires.

La premiere session ordinaire commencera quinze (15) jours apres la

prestation de serment par les Deputes a l'Assernblee Nationale de Transition.

~ L'Assernblee Nationale de Transition est convoquee par son

President. Elle peut ~tre convoquee en session extraordinaire sur initiative du

President de la Republique, de son President, du Premier Ministre ou sur decision

d~eab::::;:es.r: Reunie en session exlraordinaire,
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l'Assernblee Nationale de Transition. ne peut connaitre que les affaires qui ant

motive sa convocation.

La convocation de la session ordinaire au extraordinaire precise

chaque fois l'ordre du jour ainsi que Ie lieu de la reunion. Avant toute deliberation,

l'Assernblee Nationals de Transition approuve l'ordre du jour et se prononce sur

l'urgence des points adiscuter. L'urgence pour I'examen d'un point peut etre

dernandee par un Depute ou par Ie Premier Ministre. Lorsqu'elle est dernandee par

ce dernier, eUe est toujours accordee,

Article 70:

La fonction de Depute est incompatible avec la detention d'un

portefeuiUe ministeriel ou l'exercice de toute autre fonction salariee.

C Article 71:

Les membres de l'Assemblee Nationale de Transition condamnes

definitivernent ades peines crimineUes par les juridictions sont d'office dechus de

leur fonction. Dans ce cas, il est precede a leur remplacement conformement a
l'article 62 du present Protocole.

Article 72:

-
Les lois ordinaires sont votees a la rnajorite absolue des Deputes

presents. Les lois organiques sont votees a la rnajorite des 3/5.

Le Pouvoir Iegislatif est exerce par voie de lois votees aI'Assernblee ,/

Nationale de Transition par les Deputes ainsi que par voie de decrets-lois pris par £rtic
le Gouvernement de Transition aBase EJargie en cas d'urgence ou en cas

d'impossibilite de l'Assernblee Nationale de Transition de sieger.

Article 73:

Article 14:

~ Pour sieger valablement, l'Assernblee Nationale de Transition doit

\ compter au rnoins 2/ 3 de ses membres.

f ~~j
~
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Jrticle 75:

Les seances de I'Assernblee Nationale de Transition sont publiques; Ie

compte rendu des debars est publie. Toutefois, a la demande de son President, du

Premier Ministre ou de 1/3 de ses mernbres, I'Assernblee peut, a Ia majorite

absolue, decider de sieger ahuis-clos.

SECTION 3: Des rapports entre l'Assemblee Nationale de Transition et Ie

Gouvemement de Transition aBase Elargie.

• rtic1e 76 :

Le Premier Ministre, sur decision du Conseil des Ministres, et apres

consultation du Bureau de l'Assernblee Nationale de Transition, peut demander au

President de la Republique de dissoudre I'Assernblee Nationale de Transition. La

dissolution ne peut avoir lieu atrois mois ou moins de la fin de la Transition.

j.rtide 77:

Le remplacement de I'Assemblee Nationale de Transition se fait en

respectant la repartition nurnerique precedente des sieges.

Le remplacement de chacun des membres du Bureau de lAssernblee

Nationale de Transition se fait par election conformernent a l'article 68 du present

Protocole d'Accord.

L'Assernblee Nationale de Transition dispose des moyens de controle

ci-apres, a regard de l'action gou\'ernemenlale ;

. La question orale;

- La question ecrite:

- L'audition en Commission;

. La Commission d'enquete:

-~pellation;~ ,f.
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- La motion de censure.

Une loi organique en fixe les conditions et fa procedure dapplication.

4rtide 79:

L'Assernblee Nationale de Transition peut mettre en cause la

responsabilite du Gouvemement de Transition aBase Elargie ou celle d'un

Ministre ou d'un Secretaire d'Etat, par le vote d'une motion de censure contre Ie

Premier Ministre ou tout autre membre du Gouvernement.

Une teUe motion n'est recevable qu'apres l'interpeUation et que si eUe

est presentee par 1/5 au moins des membres de l'Assernblee Nationale de

Transition pour Ie cas d'un Ministre ou d'un Secretaire d'Etat et par 1/3 pour le cas

du Gouvemement.

La motion de censure est adoptee au scrutin secret et ala rnajorite des

2/3 des Deputes presents. L'adoptiond'une motion de censure entraine la

demission d'office du Ministre ou du Secretaire d'Etat concernes,

Le vote d'une motion de censure contre Ie Premier Ministre entraine sa

demission et celIe du Gouvemement. Dans ce cas, Ie remplacement du Premier

Ministre se fait conforrnement a l'article 53 du present Protocole d'Accord.

Le Gouvemement sortant assure la gestion des affaires courantes

jusqu'a la mise en place d'un nouveau Gouvernement.

SECTION 4: Code d'ethique politique liant les forces politiques devant

partidper au" Institutions de Ja Transition.

Sous-section 1 : Prindpes fondamentaux.

Article 80:

~ Les forces politiques devant participer aux Institutions de la

Transition s'engagent, dans une declaration signee par leurs representants

habilites, a:

~rI'A~aix:ruyrer ~ sa meilleure application;



3° s'abstenir de toute violence, d'incitation a la violence, par des ecrits, des

messages verbaux, ou par tout autre moyen;

'plication.
2°
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)

promouvoir, par tous les mOj:'ens, l'unite et la reconciliation des Rwandais;

antes

rejeter et s'engager a combattre toute ideologie politique et tout acte ayant

pour fin de promouvoir la discrimination basee notamment sur I'ethnie, la

region, Ie sexe et Ia religion;

promouvoir et respecter les droits et les libertes de la personne humaine;

promouvoir l'education politique des membres, selon les principes

fondamentaux caracterisant un Etat de droit;

oeuvrer ace que Ie pouvoir politique soit mis au service de tous les

Rwandais sans distinction aucune;

respecter la laicite de I'Etat rwandais;

respecter la souverainete nationale et l'integrite territoriaJe du pays.

La Commission sur l'Unite et la Reconciliation nationales veille au

respect, par chaque force politique, des principes enonces dans l'article 80 ci­

dessus.

Article 82:

Toute force politique qui enfreint les dispositions de l'article SO est

passible de la sanction d'exclusion des Institutions de la Transition, sans prejudice

aux autres dispositions legales ou reglernentaires en la matiere.

Cette mesure est prise par la Cour Supreme saisie par le

Couvernement sur rapport de la Commission.

/i: La saisine de la Cour Supreme est precedee d'une mise en demeure,

'fr~le~l'p::rne~(1ala force politique concernee,



c
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Sous-section 2: Attribution complcrnentaire dE? la Commission sur J'Unite et la

Reconciliation nationales.

~rticle 83:

Les deux parties conviennent que la Commission sur l'Unite et la

Reconciliation nationales, outre les attributions prevues a l'article 24.A du

Protocole d'Accord signe Ie 30 octobre 1992, veille au respect, par chaque force

politique.ides principes enonces dans Ie Code d'ethique politique liant Ies forces

politiques devant participer aux Institutions de la Transition.

SECfION 5: Dispositions diverses.

Seus-section 1 : Des modalites de nomination au sein du Pouvoir iudidaire.

Article 84:

Pour preserver I'independance du Pouvoir judiciaire, les emplois

judiciaires ne sont pas soumis au partage entre les forces politiques, Ainsi, les

candidatures aux fonctions de President et de Vice-President de la Cour Supreme

dont question al'article 30 du Protocole d'Accord signe Ie 30 octobre 1992 seront

considerees en dehors de toute reference aux forces politiques, afin de mieux

garantir 1a neutralite des magistrats.

Article 8S:

Le Conseil Superieur de la Magistrature, en collaboration avec Ie

Gouvernement de Transition aBase Elargie, devra prendre toutes les mesures

necessaires afin de faciliter l'integration de Rwandais capables, experirnentes ou

qualifies, mais n'ayant pas travaille ou evolue dans Ie systerne judiciaire actuel de

notre pays.

Sous-sKtion 2: Du reclassement des 'Deputes du eND.

Article 86:

~ Le Gouvernement de Transition a Base Elargie prendra des mesuresVnecess~n de '=sJutes du eND autanl que possible dans leurs
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administrations d'origine, en tenant compte de leur qualification et de leur

experience.

Sous-section 3: Des elections communales comme solution am tensions

sodales,

Article 87:

Les elections communales auront lieu normalement six (6) mois avant

la fin de la transition. Dans l'entretemps, Ie remplacement des autorites locales se

fera par nomination. Toutefois, Ie Gouvernement de Transition a Base Elargie

jugera de l'opportunite d'organiser les elections partielles locales s'il estime que les

conditions de securite sont suffisantes et qu'il dispose d'instruments juridiques

pour l'organisation de ces elections.

$ous-section 4: De la Conference Nationale.

Article 88 i

La Conference Nationale consistera en un debat general qui portera •

uniquernent sur l'unite et la reconciliation nationales tel que prevu a l'Article 23.C.2

du Protocole d'Accord signe Ie 30 oetobre 1992.

Ce debat sera prepare par la Commission sur l'Unite et la

Reconciliation nationales prevue a l'article 24 du Protocole du 30 octobre 1992. La

Commission Iera rapport au Gouvemement de Transition aBase Elargie,



- 62 -

. ,
ail a Arusha, Ie geme jour du rnois de janvier 1993, en Francais et en Anglais, Ie texte

-riginal etant celui redige en Francais.

Pour Ie Gouvernement de la Republique

Rwandaise

Pour Ie Front Patriotique

-Rwandais

~ ~-,
NGULINZIRA Boniface,

Ministre des Affaires Etrangeres et de la

Cooperation

BIZIMU

Membre du ornite Executif et

Commissaire aI'Information et ~ la

Documentation

~
OIID-l"!:TlJlued Hassan DIRIA

;es Etrangeres et de la Cooperation InternationaleMinistre des

En presence du Representant du Facilitateur

(La Republique Unie de Tanz nie)

En presence du Representant du

Secretaire General de l'OUA

•T. MAPURANGA,

ecretaire General Adjoint, charge des
Affaires Politiques

v Papa Lows FALL,
Ambassadeur du ~n~gal en Ethiopie et en

Tanzanie, Representant aupres de I'OUA

~ -l r.
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ANNEXE V

~ROTOCOLE D' ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE

RVANnAISE ET LE FRONT PATRIOTIQUE RWANDAIS SUR LE

RAPATRIEMENT DES REFUGIES RWANDAIS ET LA REINSTALLATION DES

PERSONNES DEPLACEES

Le Gouvernement de la Republique Rwandaise, dtune
part et Ie Front Patriotique Rwandais d'autre part;

Conviennent des dispositions ci-dessous sur Ie
rapatriement des refugies rwandais et la reinstallation des

(: personnes deplacees.

CHAPITR! I:

SECTION 1:

DU RAPATRIEMENT DES RlFUGIES RWANDAIS.

DU RETOUR IT DU RAPATRIEMENT VOLONTAlRES.

SOlls-section l:

Article 1:

Des principes de base.

Le retour des refuqies rwandais dans leur pays eat
un droit inalienable et constltue un facteur de paix, d 'unlte et
de reconciliation nationales.

c
Article 2:

La retour est un acta libre de chaque refugle.
Tout refuqie rwandais qui souhaite reqaqner son pays Ie fer.
sans aucune condition prealable.
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Chaque personne
s'installer dans nfimporte quel
du pays pour autant qu'elle
d'autrui.

Article 3:

qui retourne est libre de
lieu de son choix a lfinterieur
n fempiete pas sur les droits

, i

c

Pour l' installation des rapatrles, Ie Gouvernement
Rwandais devra df spcn rb.Ll Lae r des terres non occupees aujourd 'hui
par les particuliers, apres identification par la Commission de
mise en oeuvre du rapatriement.
La Commission aura la latitude de prospecter et de selectionner
des sites d'installation sans restriction sur Ie territoire
national. Le choix des sites, leur occupation et l'exploitation
agro-pastorale tiendront compte de la protection des eapeces
animales en voie de disparition, notamment Ie Gorille de
montagne. Suivant les besoins de ~ette protection et des
amenagements hydro-agricoles envisages, des transferts de ces
especes dans des eco-systemes compatibles sont recommandes.

Article 4:

Le droit a la propriete est un droit fondamental
pour tous les Rwandais. Par consequent, les refugies ont droit
de rentrer en possession de leur propriete a leur retour.

Les deux parties recommandent cependant qu'en vue
de promouvoir l'harmonie sociale et la reconciliation nationale,
les refugies qui ont quitte Ie pays il y a plus de 10 ans ne
devraient pas reclamer leurs proprietes qui ont ete occupees par
d'autres individus. En compensation, Ie Gouvernement mettra a
leur disposition des terres et les aidera a se reinstal1er.

Concernant les proprietes qui ant ete occupees par
l'Etat, Ie rapatrie a droit a une juste compensation de 1a part
du Gouvernement. \ ~

" ~ \"ryf ~
~ \\ I,
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Ar"ticle 5:

~e l~~pa~r~e~e~·t de~ra

h.s rmon Ieuse et de ~ in':' t t v e ,

Article 6'

v l S e r une insert;'o:l.

Le pr0cessus ~2 ri~~t~ie~e~t d21t s'in~~c~~r da:l.3
La mutatio~ ~conc~:que que Ie ~~ys es~ ~n tra~n de viv~~.

Article 7:

II est admis le p r Lnc Lpe de 1a double na t.Lc na Li t.e .
La 101 sur 1a nationalite rwandaise sera revisee a cet effet.

Sous-section 2:

Article 8:

Des beneficiaires du programme de
retour et de rapatriement.

Le programme de
s'adresse uniquement aux refugi~s

retour et
-< •r .... ant.. a i s ,

de rapatriement

Est refugie rwandais,

1. celui qui possede des docu~ents du Haut Commissariat
aux Refugies (HCR) attestant sa qua l I t.e de refugie
rwandais;

2. tout Rwanda.is qui se declare refugie rwandais mais
n'~st pas enregistre au HeR;

Salls-section 3:..
Article 9:

Des procedures du rapatriement .

Sur recommanddtlon du Secretariat d'Etat a
la Rehabilitation et a l'Integrati0~ Sociale, 1e Gouvernement de
Transition a Base E1argie mettra sur pied une Commission d eriommee
Conunission de mise en oeuvre du rapatriement compos e e des
Representants du Gouvernement f du HeR, de l'~ des Re fug ies .

(~/ '-!:A;.
~ J
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Article 10:
La Commission de mise en oeuvre du

rapatriement aura pour mission g€merale de finaliser et de mettre
en oeuvre un programme-de rapatriement et de la reintegration des
rapatries.
Elle sera concretement chargee de:

1. Mener une enquete socio-economique aupres des
refugies;

2 ~ Organiser un recensement et un enregistrement des
refugies avant leur rapatriement;

3. Mener une campagne d'information et de sensibilisation
aussi bien aupres de 180 population des refugies
qu'aupres de celIe de l'interieur du pays;

c
4. Executer Ie travail d' identification des sites

d'installation et superviser 180 distribution des
parcelles et la mise en place des infrastructures de
base tel1es que 1es.centres d'hebergement, les centres
de sante, 1es centres d'enseignement, etc •••

Cette Commission pourra au besoin creer des
Comites charges de l'execution de certaines de ces missions.

Pour Ie passage a la frontiere, une liste de
biens prohibes i I' exportation du pays d' asile et 4 1 t importation
au Rwanda sera prealablement communiquee aux candidats au
rapatriement.

\
~

5. Organiser Ie voyage en cas de besoin. pour tous 1es
rapatries ainsi que Ie transport de leurs biens;

6. Superviser toutes formes d I assistance aux rapatries
telles que ljassistance alimentaire, l'outillage
agricole, les materiaux de construction, les biens
domestiques, 1es semences, etc •••

Article 11:

Les biens et les avoirs des rapatries autrea
que les marchandises seront exoneres de toutes taxes d'entree et
impots.

~--A
~
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Les procedures de change seront communiquees
aux rapatries et facilitees par les autorites competentes.

Les condittons de contrale douanier seront
egalement precisees par Ie pays d'asile et Ie Rwanda.

Le Secretariat d'Etat a la Rehabilitation et
aI' Integration Sociale en coordination avec les Services de
l'Immigration et Emigration prevoira aux postes frontaliers et
aI' Aeroport international des facili tes pour l' accueil des
rapatries ayant choisi de rentrer au Rwanda par leurs propres
moyens.

Seus-section 4:

Arti-cle 12:

De l'assistance.

c: Le programme financier du rapatriement
prevoira des centres de logements J;)rovisoires sur les sites
d'installation en milieu rural ou en milieu urbain, dans des
batiments existants ou a cons t rufre , a condition que ces derniers
soient con~us de fa~on a etre utilises ulterieurement.

Les rapatries beneficieront a ce moment
dfune prise en charge complete, y compris un premier suivi
medical.

Article 13:

c

Les rapatries vivront provisoirement
dans des abris construits sur leurs parcelles, mais recevront
rapidement un lot de materiaux de construction qui leur permettra
de se construire leurs maisons suivant Ie schema d'amenagement
de la Commission de mise en oeuvre du rapatriement.

Article 14:
A l'arr~vee dans Ie pays, chaque

rapatrie recevra une petite somme d'argent qui lui permettra de
satisfaire certains besoins vitaux non couverts par Ie programme
d'assis:.ance

(--1
~
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Article 15:
Assiste par la Communaute

Internationale, Ie Gouvernement Rwandais assistera les rapatries
dans les domaines suivants:

1. Aide alimentaire;

., Biens domestiquesi..
3. Outillage agricole;

4. Materiaux de construction;

5. Sante;

6. Education.

c

Ceux qui pourront regagner leurs milieux
d'origine beneficieront egalement de cette assistance.

Article 16:
L I aide a1 imentaire sera aasuxee pendant

au moins 15 mois. A ce moment, les conditions de son maintien
seront examinees.

Article 171~
Chaque famille rapatriee recevra

des biens de premiere neces s I te tels que les us tens iles de
cuisine et Ie materiel de couchage.

Article 18:

Article 19:

Le programme d'installation des
rapatries disponibilisera egalement un lot d'outillage agricole
et des semences de preference selectionnees et adaptees A la
region afin de permettre aux rapatrles agri-eleveurs de commencer
les activites agricoles aussit6t que possible.

La programme de rapatrlement inclura
egalement la fourni ture de medicaments et equipements divers pour'
des centres de sante existants ou .recemment crees.
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Une attention paz-t tcuI Le.re sera r eaervee
aux groupes vulnerables: femmes, enfants, vieillards et
handicapes.

Article 20:

aux enfants
couvrir les
d ' uni formes
scolaires.

Article 21:

II sera mis sur pied un programme d' aide
admis dans Le sys t.eme educatif qui permettra de

frais relatifs a leur scolarite, a l'achat
et du materiel scolaire pendant deux annees

c

Ceux qui s'orienteront dans les
activites non-agricoles et qui ne pourront pas se prendre e n
charge beneficieront chacun de certains des programmes
d'assistance ci-haut cites, specialement:

1. Le logement et l'assistance alimentaire pendant
six mois;

2. des biens de premiere necessi te tels que les
ustensiles de cuisine et Ie materiel de couchage.

Le Gouvernement Rwandais a travers Ie
Ministere du Travail et des Affaires Sociales et le Secretariat
d'Etat a la Rehabilitation et a I'Integration Sociale mettra en
place des mecanismes d'orientation et de suivi des demandeurs
d'emploi.

'.. 1 ~,'i 1,
ii.
il
:1'

c
Sous-section5:

Article 22:

Des modalites d'insertion.

Les rapatries pourront beneficier des projets d~
promotion de l'emploi au meme titre que les residents dans 1~5
Secteurs publics et prives .

.~\

a
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Article 23:

Le Gouvernement rwandais entreprendra des negocia­
tions avec les institutions internationales de financement dans
Ie cadre du Programme d' Ajustement Structurel (PAS) en vue
d'accroitre 1es capacites d'absorption dans Ie Secteur Public.

Cependant, certains domaines offrent deja des
possibilites de recrutement comme l' Enseignement, 1a Sante et les
Services Judiciaires.

Le rapatrie qui sera integra dans Le secteur
public sera recrute a un grade determine en fonction de sa
qualification et de son experience professionnelle.
Son recrutement ne sera soumis a aucune condition prealab1e autre
que liege d'admission a l'emploi ou ce1ui de la retraite.

Article 24:

Les rapatrles ayant souscrit a 1a Securite
sociale au Rwanda peuvent reclamer leur du en leur faveur ou en
faveur de leurs ayant-drolts.

Concernant ceux qui ont cotise a l'Etranger,
Ie Gouvernement Rwandais negociera avec les pays concernas la
compensation ou Ie transfert de leurs frais de cotisation
sociale.

Article 25:

La non connaissance du Kinyarwanda ou du
Fran9ais ne peut constituer une entrave au recrutement et a
l'exercice de l'emploi dans les services publics.

Durant les trois premieres annees de travail
a compter de la date d' engagement, Ie rapatrie utilisera les
langues qu'i1 maitrise Ie mieux et pourra suivre para1lelement
des cours intensifs de Fran9ais ou de Kinyarwanda. Au bout de ces
trois annees, cette facilite sera reexaminee pour determiner son
malntien ou non. ~

,,--¥~ \~r{
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~ cet effet, un programme d'appui
linquistique ainsi que les services de traduction et
d'interpretariat seront organises selon les besoins, aussitot
apr4)s la mise en place du Gouvernement de Transition a Base
Elargie, grace au financement pr~vu dans Ie Plan d'Action en
faveur des rapatries ou a d'autres types de financement.

Article 26:

Les Commissions d'Equivalence des diplomes
deja existantes comprendront des elements competents venant du
milieu des rapatries et accorderont une att~ntion particuliere
a ce probleme.

Les diplomes et certificats interna­
tionalement reconnus seront consideres comme valables pour les
besoins de placement dans les institutions educationnelles ou
dans les emplois professionnels conformement aux reqles et
systemes de classification de l'UNESCO.

Article 27:

L' acces AI' emploi ainsi que la creation
d' entreprises nouvelles dans Ie secteur prive ont ete liberalises
dans Ie cadre du Programme d'Ajustement structurel (PAS). lIs
sont ouverts sans conditions aux rapatries au meme titre que les
residents.

L' action du Gouvernement dans ce domaine
consistera a redynamiser l'appui aux 'entreprises existantes, a
favoriser les nouveaux investissements et i simplifier les
formalites requises pour demarrer les activites dans Ie secteur
prive. Le Plan d I Action comprendra egalement un fonds de
qarantie pour faciliter l'acces des rapatries au credit
financier.

r·
'- Article 28:

La Commission de Mise en Oeuvre du
Rapatriement procedera a l'amenagement des sites d'installation.
Ces sites seront dotes d'infrastructures socio-economiques de
base telles que les ecoles, centres de sante, eau, routes
d' acces I •••

~ I

11
!i
I;

\ .

..~
\ ...
It
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L'habitat dans ces sites sera co~~~ sur 1e

modele de l' t)abi ta t groupe de. t ype ..villages " pour fa vor i s e r 1a
creation de poles de developpement en milieu rural et rompre avec
le seneca traditionnel de l'habitat dl.sperse.

Article 29:

Le programme de reintegratio~ des rapatries
prevoira des infraSLructures scolaires .supple~entaires, par
agrandissement d'ecoles existantes ou par creatiQn de nouvelles
Ln f r as t ruct.u rc s , pour accueillir les enfants scc Le r Ls e s rapatries
ou en age d'adrnission a l'eco1e.

Article 30:
En vue d' effectuer une transition souple ve z s

Ie systeme national sans que les enfants ne doivent lnterrompre
leurs etudes et sans qu'lls subissent les effets adverses, un
certain nombre de mesures devront etre prises:

1. Pendant la premiere annee, l'enseignement devrait etre
dispense dans la langue ut I l Ls e e dans Le pays de
provenance.

3. Certains aspects de l' adaptation peuvent etre
facilites par Ie systerne de l'enseignement prive.

,~lV
\

\ i
\

Le Plan d'Action en faveur des refugies rwandais devra
prendre en charge les eleves et etudiants
f r equerrt.arrt les deux der n Le r e s annees terminales du
primaire, du secondaire et du superieur, qui
souhaiteront terminer leurs etudes dans les pays
d'accueil, pour autant que les systemes d'enseignement
dans lesquels 115 ont evo l ue different de celui d u
Rwanda.
Les certificats sanctionnant leurs etudes seront
reconnus conformement au s ys t.erne d' equivalence des
dip16rnes~ certificats, ... suivi par 1 'UNESCO.

4 .

2. Des cours intensifs de fran~ais devraient etre
organlses dans les trois premiers mois pour les
enseignants et eleves, specialement pour les eleves du
cycle superieur du primaire et ceux de l'enseignement
secondaire et superieur en provenance des pays
anglophones.
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Cependant, l'enseignement de l'ecriture et
de 1a lecture du Kinyar~anda devra beneficier d'une attention
specLaIe , notarnrnent a travers des Lacons supplernentaires de mise
a n i veau qui associeront egalernent les enfants du crn qui
eprouvent des difficultes similaires.

Sells-section 6:

Article 31:

De 14 mise en oeuvre du pr~~amme
global de r4patriement.

Conformement au mandat leur donne lors
du Sammet de Dar-Es-Salaam du 19 fevrier 1991, Ie HeR ~t l'OUA
organiseront dans les six (6) mois apres la mise en place du
Gouvernement de Transition a Base Elargie, une Table Ronqe des
Bailleurs de Fonds destinee a financer les projets retenus dans
Ie Plan d'Action en faveur des refugies rwandais.

c: En plus des autres sources de
financement internes, Ie Gouvernement Rwandais fera egalement
appel a la cooperation bi1aterale pour appuyer Ie Programme de
Rapatriement.

Article 32:
L' execution politique et administrative

du Programme de Rapatriement ,sera supervisee par Ie Secretariat
d'Etat a la Rehabilitation et a l'Integration SociaIej

c

Pour l'execution technique des divers
aspects du Programme de Rapatriement, Ie Gouvernement Rwandais
et Ie HeR feront. de preference recours a des ONG de fiabilite
reconnue et selon leurs specialisations. Ainsi, une au plusieurs
ONG s'occuperont de l'amenagement, des constructions et de 1a
distribution de l'aide alimentaire.

Seus-section 7:

Article JJ:

Du calendrier du rapatriement.

Taus ceux qui ant les
s'installer sans recourir a l'assistance pUblique

;aJ:~; signatured~ de pai\~v
moyens de

pourront Ie
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A cet etfet, les Ambassades rwandaises
delivreront des titres de voyage a tout refugie rwandais qui
souhaite se rapatrier.

Article 34:

Con~ernant Ie rapatriement en groupe,
Ie calendrier suivant est envisage:

1. Dans les six (6) mois suivant la mise en place du
Gouvernement de Transition a Base Elargie, Ie HCR et
1 'OUA organiseront une Table Ronde des Bailleurs de
fonds sur Ie financement du Programme de Rapatriement.

c

2. Dans les six (6) mois suivant la mise en place du
Gouvernement de Transition a Base Elargie, les Accords
tripartites entre Ie Rwanda, Ie HCR et chaque pays de
la region concerne auront ete concius sur les
questions relatives au rapatriement des refugies
rwandais.

Ces emigres jouissent pleinement des memes
droits que tous les autres citoyens rwandais.

AUTRE SOLUTION DE RAPATRIEMENT: ETABLISSEMENT
DANS LE PAYS D'ACCUEIL.

3. Dans les six (6) meis apres sa mise en place, Ie
Gouvernement de Transition a Base Elargie debutera les
operations de preparation des Sites d'Installation.

4. Dans les neuf (9) mois suivant la mise en place de ce
mime Gouvernement, Ie premier contingent de
rapatriement en groupe commencera.

SECTION 2:

Article 35:

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie
adoptera et mettra en oeuvre, y compris par voie d'accords
bilateraux, des mesures de protection des Rwandais qui duront
choisi de 8e fixer en tant qU'emigres dans leur pays d'accueil.
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CHAPITRJ: II: DU RETOUR DES DEPLACES DE GUERRE ET DES TROUBLES
SOCIAUX.

SECTION 1: Des .esures preparatoires.

Art.icle 36:

Desengagement des forces dans les zones de combat;

Mise en place du Gouvernement de Trans i tion A Base
EIArgie;

Deminage des zones de combat;

Planification et disponibilisation de l'assistance
humanitaire en ce qui concerne les services
indispensables.

Le retour organise des deplaces de
guerre et des deplaces des troubles sociaux se fera apres la mise
en place des mesures preparatoires suivantes:

Deploiement de la·force internationale neutre;1.

2.

3.

r: 4.
..........

5.

SIC-rION 2: De l'adain1stration et de 1a securite dans Ie.
zone. de coabat.

Art.icle 37:

Les entitis administratives existantes avant
la guerre seront reconstituies.

c
Article 38:

~s services socio-economiques existants
avant la querre, notamment dans ~es domaines de l'enseignement,
de la sante, de lajustice l de ia jeunesse, du commerce et de
l'agricuI~ure et alevage itablis au niveau des entitis
administratives de ces zones reprendront leurs activites.
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Article 39: j

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie 11
determinera les macani smes de mise en place des autori tes locales g,
dans ces zones. ~

iH
"I

Article 40: ~

Le dem1nage des zones sera effectue par la
Force Internationale Neutre en collaboration avec Le Haut Conse!l
de Commandement de l'Armee.

Article 41:

La securite sera assuree par la pollee
locale, dotee de moyens appropries et aidee, en cas de besoln,
par la Gendarmerie Nationale.

SECTION 3:

Article 42:

De l'assistance humanitaire.

Les aides humani taires seront distribuees par
Le Secretariat d' Etat a la Rehabilitation et a I' Integration
Sociale, aide par les organisations humanitaires.

Article 43:
L'aide humanitaire consistera en:

1.
2.
3.
4.
5.
6 .

7.

8.

9.
10.

Aide alimentaire;
Biens domestiques;
Outillage agricole;
Materiaux de construction ;
Soins de sante et medicamentsi
Education (materiel scolaina, uniforme, frals
scolaires pendant deux ans);
Deplacemerit 'jusqu'au lieu du retour pour ceux qui
ne peuvent pas l'assurer eux-~emes;
Frais de main d'oeuvre lors de la construction
des habitations;
Semencesi
Installation des abrls provisolres sur Ie lieu du
retour.

"\., : ~\ '

\ \ \
\ \

\
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SECTION 4:

Article 44:

I

Du calendrier et des modalites de retour.

c

c

Des que les mesures preparatoires enoncees
a l'article 36 du present Protocole seront mises en place l Ie
Gouvernement de Transition a Base Elargie donnera les
instructions pour Ie retour des deplaces.

Article 45:
Dans la mesure du possible l Ie retour des

deplaces de guerre dans leurs biens sera coordonne avec celui
des refugies qui ont quitte Ie pays durant la guerre ainsi que
celui des deplaces des troubles sociaux.
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I

Fait a Arusha, Ie game jour du mois de juin 1993, en Fran~ais at
en.Anglais, Ie texte original etant celui redige en Fran~ais.

Pour Ie Gouvernement de la
Republique Rwandaise

Pour le Front Patriotique
Rwandais

du Comite Ixecuti
et C issaire i l'Informa­
tion et Documentation.

NDASINGWA Landoald

Hi~istre du Travail et
des Affaires Sociales.

In presence du Representant
du Secretaire General
de I'OUA

~~(D.~P~A -.
cretaire General Adjoint

charge des Affaires
Politiquea •

•
i ,
'\

\

..~

En presence du Representant du Facilitateur
(La Republique Unie de Tanzanie)

• •
Ami R. HPUNGWE

Ambassadeur
Ministere des Affaires Etrangeres et de

la Cooperation Internationale.

En presence du Representant
duP~esident en exereice
de I' A

Papa Louis FALL
Ambassadeur du Senegal en
Ethiopie et en Tanzanie et
Representant aupres de l'OUA.

c

c
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AImEXE VI

PROTOCOLE OWACCORO ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE

RWANDAISE ET LE FRONT PATRIOTI­
QUE RWANDAIS SUR LWINTEGRATION

DES FORCES ARMEES DES DEUX
PARTIES

Le Gouvernement de la Republique Rwandaise, d'une
part et 1e Front Patriotique Rwandais d'autre part;

Conviennent des dispositions ci-dessous sur
l'integration des Forces Armees des deux parties.

CHAPITRE I. DE L'ARMEE NATIONALE.

Section 1: Des missions at principes.

Article 1:

Sous reserve des moda1ites et principes convenus
de commun accord entre les deux parties dans Ie present Protocole
d' Accprd, pour la .formation de l' Armee Nationa1e, celle-ci a pour
missions et est guidee par les principes suivants:

A. Missions:

1.

2.

Defendre l'inteqrite du territoire national et 1a
souveralnete du pays;

Participer I dans Le cadre etab1i par les lois at
reglements et en concertatlon avec les autorites
habil!tees, aux operations de maintien et de
retablissement de l~ordre public ains! qu'a
l'executlon des 101s;

9
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3. Participer aux actions de seccurs en cas de cala~i~~
naturel1e;

4 . Contr ibuer au
no t ammerrt des
production.

devBloppe:\"ent
activites de

du pays a t.ra ve rs
reconstruction at de

B. PrinciDes:..
1. L'Armee Nation~le, en tan~ q~linstitution, est reg~8

par 1es lois et reglements d~ pays;

2. L'Arrnee Nat!onale est a la disposition du Gouvernen2nt
et est subo rdonriee a son autor i t e dans Le respect,
par les deux institutions, de la Loi Fondamentale
telle que definie dans l'Accord de Paix , des lois,
des principes democratiques et de ceux de l'Etat de
tiro! t i

3 . L'Arrnee Nationale est non partisane;

7. Les membres de l'Armee Nationale exercent leur droit
de vote. Cependant, compte tenu de la nature de
1 'organisation actuelle de cette Armeej ses membres ne
peuvent pas participer aux elections locales;

4. L' Arrnee Nationule est une e rrnee de metier, compos e e
uniquement de citoyens rwandais, volontaires, engages
sur base de leur competence. Elle est ouverte a tout
Rwandais sans distinction d ~ethnie, de region, de
sexe, de religion eu de langue;

c~7 .

5. Les membres de l'Armee Nationale ont le droit d'etre
informes sur la vie socio-politique du pays. rls
re~oivent une education civique et politiquer
A cet effet, 1e Gouvernernent mettra en place un
programme de formation civique et pelitique a
dispenser aux milltaires;

6. Les membres de l'Armee Nationale ne peuv~nt pas etre
affilies a des partis politiques ni a toute autre
assoc ia tion a caractere pol it Lque .' 11 s ne peuven t
participer ni aux activites ni aux manifestations des
partis ou associations politiques. 11s ne peuvent pas
manifester publiquement leur preference politlque;
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8. Les membres de l'Armee Nationale ne peuvent se porter
candidats a l'exercice d'un mandat politique electif,
a moins de demissionner preaIablement de leurs
fonctions rnilitaires.

Section 2: De 1a tallIe, de la structure et de
l'organisation.

Sous-section 1: De la taille.

Article 2:

Les effectifs de l'Armee Nationale
(Officiers, Sous~Officiers, Caporaux et Soldats) sQnt fixes
a treize mille (13.000) hommes. La proportion des
differentes categories par rapport a l'ensemble de l'Armee
est de 6 , pour les Officiers, 22 , pour les Sous-Officiers

r- et 72 , pour les hommes de troupe ..........

Sous-section 2: De 1& structure.

Article 3:

L'Armee Nationale comprend:

1. Un Haut Conseil de Commandement de l'Armee;

L'organigramme refletant la structure de l'Armee
Nationale est repris en annexe I du present Protocole et en fait
partie integrante.

Un Etat-Major;

Ouatre (4) Brigades territoriales;

Des Unites specialisees dependant de l'Etat­
Major;

Des Unites d'appui et de Services dependant de
l'Etat-Major.

2.

3.

4.

5.

i Jt Iff q1 .---..I .~
i:
"( - !1-

.... / -:.- I

t / -- <,

t _.._-~



- 84 -

Les decisions ou recomrnandations du Haut
Consffil de Comrnandement de l'Armee sont transmises aux echelons
concernes par la voie du Chef d'Etat-Major.

Article 9: Du reglement d'ordre interieur.

Le Haut Conseil de Commandernent de l'Arrnee
elabore son reglement d'ordre interieur.

Paragraphe 2: De l'Etat-Major.

Article 10: Des attributions de l'Etat-Major.

c L'Etat-Major a les attributions suivantes qu'il
exerce en conformi te avec les directives du Haut Consei 1 de
Commandement de l'Armee:

1: s ' occuper de l' administration et du commandement de
l'Armee au jour Ie jour;

2. coordonner les activites de l'Armee ainsi que celles
de l'Etat-Major;

3. mettre en application les decisions du Haut Conseil de
Commandement de l'Armee;

"~.

~;

.J

i
~ .•~
~ :~i;
..~

~.

conduire, sous la supervision du Haut Conseil de
Commandement de l'Armee, Ie processus de formation de
l'Armee Nationale et participer au processus de
aemobilisation dans Ie cadre de la mise en oeuvre de
l' Accord de Paix, en collaboration avec la Force
Internationale Neutre ou Ie GOMN, compte tenu de leurs
missions et statuts respectifs.

assurer, sur Ie plan administratif, la liaison entre
l'Armee -en tant qU'institution- et Ie Gouvernement a
travers Ie Ministere de la Defense;

4.

5.
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Article 11.
I

De la direction de l'Etat-Major.

L'Etat-Major de l'Armee est dirige par Ie
Chef d'Etat-Major, assiste par Ie Chef d'Etat-Mador Adjoint.

Le Chef d' Etat-Major est responsable de
l'Etat-Major. Toutefois, toutes les decisions sont prises de
comrnun accord entre Ie Chef d ' Etat-Major et Le Chef d' Etat-Major
Adjoint. Le Chef d' Etat-Major Adjoint est charge particulierement
de la supervision des activites relevant des Bureaux 2 et 3 de
l'Etat-Major. II rend compte au Chef d'Etat-major. II Ie remplace
dans toutes les affaires en cas d'absence ou d'empechement.

Article 12: De 1 'organisation et des attributions des
Services de l'Etat-Major.

Instruction et entrainement militaire;

Proposition de l'articulation des unites;

Formation civique et politique;

Recherche et exploitation du renseignement.

3. Bureau 3 (G3): Organisation, entrainement,
instruction, operations, formation civique et
politique.

Elaboration de la doctrine d'emploi de
l'Armee Nationale;

Les services de 1 ' Etat-Major comprennent
quatre Bureaux exer~ant lesattributions suivantes:

L Bureau 1 (GI) : Gestion du personnel.

2. Bureau 2 (G2) : Securite et renseignement
mllitaire.

Securite du personnel et du materiel de
l'Armee Nationale;
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Elaboration des plans de defense militalre;

Planlfication des activites journalieres et
perlodiques au sein de l'Armee Nationale •.

4. Bureau 4 (G4): Logistique.

Participation a l'elaboration du bUdget;

Ravitaillement des unites;

Gestion du patrimoine de l'Armee Nationale.

paraqraphe 3: Des Brigades territoriales.

Article 13:

Les Brigades territoriales sont articulees
chacune en trois Bataillons et deployees comme suit:

lere Brigade couvrant la Prefecture de
Byurnba;
2eme Brigade couvrant les Prefectures de
Kigali, Kibungo et Gitarama;
3eme Brigade couvrant les Prefectures de
Butare, Gikongoro et Cyangugu;
4eme Brigade couvrant les Prefectures de
Kibuye, Gisenyi et Ruhengeri.

Paragraphe 4: Des unites specialisees dependant de l'Etat- ,
Major.

Article 14:
II existe des unites specialisees

dependant de l'Etat-Major a savoir:

un Bataillon Para-commando;
un Batail16n de Reconnaissance;
un Bataillon de Police Militaire dont des
detachements seront deployes aupres des
differentes Brigades, deux Compagnies
seulement restant a Kigali.

)~. /'
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Paraqraphe 5: Des unites d'appui et de services dependant de
l'Etat-Major.

Article 15:

II exis te des uni tes d I appui et de
Services dependant de l'Etat-Major A savoir:

Un Bataillon du Genie:
Un Bataillon d'Artillerie de campagne;
Un Bataillon d'Artillerie anti-aerienne;
Une Escadrille d'Aviationi
Un Centre logistiquei
Un Service de Santei
Une Compagnie Musiquei
Le Centre d'Instruction de Bugeserai
Le Centre d' Entrainement Commando de Bigogwe.

,~ Paragraphe 6: Des ecoles.
~

Article 16:

I 1 existe en outre les Ecoles dependant du
Ministere de la Defense: - Ecole Superieure Militaire (ESM)

- Ecole des Sous-Officiers (ESO).
Les programmes d'etudes dans ces Ecoles sont elabores par une
Commission creee par le Gouvernementsur proposition du Ministre
de 1a Defense et comprenant des Officiers des ignes par Ie Haut
Consell de Cornmandement de l'Armee et Ie Conseil de Commandement
de la Gendarmerie Nationale alnsl que des Representants d'autres
Departements Interesses. Ces programmes sont adopt.es par Ie
Gouvernement.

Sous-section 1:c
Section 3: De 1& fonction au sein de l'Armee Nationale.

De l'exercice de 1& fonction mi1itaire.

Article 11: Du Principe.

Les fonctions mi~itaires s'exercent soua
regime contractuel ou statutaire. Les hommes de troupe ains-i que
les sous-Officiers du grade de Sergent et de Premier Sergent sont
sous-contrat. Le contrat, va1able entre 18 et 40 ans, est de sept
(.7) ans, renouvelable une fois. Les autres militaires sont soua­
statuto
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Des grades mi11taires.

Les grades mili taires au sein de l'Armee
Nationale sont repartis en trois categories et se succedent; comme
suit:

CATEGORIE 1: HOMMES DE TROUPE:

- Soldat
- Soldat de lare classe
- Caporal.

CATEGORIE 2:

CATEGORIE 3:

SOUS-OFFICIERS:

- sergent
- Premier Sergent
- Sergent-Major
- Adjudant
- Adjudant-Chef.

OFFICIERS.

,j
:1
l·J

it~ll! ,, '
"
: < I,

c

1. Officiers ,subalternes:
Sous-Lieutenant

- Lieutenant
- Capitaine

2. Officiers superieurs:

- Major
- Lieutenant Colonel
- Colonel

3. Officiers generaux:

- General de Brigade
- General-Major
- Lieutenant General.

Les grades de Premier Sergent-Major, d'Adjudant
Principal et de Commandant sont supprimes.
Les militaires actuellement titulaires de ces grades les
maintiendront jusqu'a la promotion aux grades superieurs. lIS J

sont les derniers a porter ces grades. II est institue d4!t'
nouveaux grades de soldat de l.ere classe et de General de,
Brigade. \
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Article 19: De J1a correspondance des fonctions avec les
grades mi1itaires.

La correspondance des fonctions avec le~
grades militaires se presente comme suit:

A. Etat-Major de l'Armee Nationale.

c

1.

2.

3 ..

4.

s.

6.

Fonctions:

Chef d'Etat-Major ...
Chef d'Etat-Major Adjoint

Chef de Bureau a l'Etat­
Major de l'Armee Nationale

Adjoint du Chef de Bureau
A lfEtat-Major de l'Armee
Nationale

Chef de Section d'un Bureau:
de ltEtat-Major de l'Armee
Nationale

Adjoint du Chef de Section
d'un Bureau de l'Etat-Major:
de l'Armee Nationale

Grades:

General-Major, General
de Brigade, Colonel •

General-Major, General
de Brigade, Colonel.

Colonel, Lieutenant­
Colonel, Major.

Colonel, Lieutenant­
Colonel, Major ..

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

c

7. Chef de Sous-Section dtune
Section d'un Bureau de
l'Etat-Major de l'Armee
Nationale ou Officier
d'Etat-Major de l'Armee
Nationale

...

Capitaine, Lieutenant,
Sous-Lieutenant.

B. UnLtes de l'Armee Nationale.

1. Commandant de Brigade General de Brigade,
:. Colonel, Lieutenant­

Colonel.

q
/---..~

/----...
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2. Commandant en Second de
Brigade

General de Brigade,
Colonel, Lieutenant­
Colonel, Major.

3. Commandant de Bataillon Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

Commandant, Capitaine,
Lieutenant.

Commandant, Capitaine,
Lieutenant.

Commandant,
Capitaine, Lieutenant.

Lieutenant, Sous­
Lieutenant.

Caporal.

Premier Sergent, Sergent.14. Chef de Section

15. Adjoint de Section

Jo/

Adjudant,
Premier Sergent-Major,
Sergent-Major,
Premier Sergent.

11. Sous-Officier de Brigade Adjudant-Chef, Adjudant
Principal, Adjudant.

12. Sous-Officier de Bataillon: Adjudant Principal,
Adjudant.

13. Sous-Officier de Compagnie Premier Sergent-Major,
Sergent-Major, Premier
Sergent.

4. Commandant en Second de
Bataillon

J, 5. Chef de Section de l'Etat-
Major d'une Brigade

6. Commandant de Compagnie

C 7. Commandant en Second de
Compagnie

8. Cnef de Section a l'Etat- ··Major d'un Bataillon ••
•·9. Chef de Peloton

10. Adjoint de Peloton
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16.

17.

18.

J
Chef d'Equipe

Tireur d'arme speciale
ou arme d'appui

Fusilier

Caporal ou Soldat de
Premiere classe.

Soldat de Premiere classe.

Soldat.

C. Comrnandement des Ecoles.

1. Ecole Superieure Militaire (ESM):

- Commandant ESM General de Brigade,
Colonel, Lieutenant­
Colonel.

c 2.

- Commandant en Second: Colonel, Lieutenant-
ESM Colonel.

Ecole de Sous-Officlers (ESO):

- Commandant ESO

- Commandant en Second:
ESO

Colonel, Lieutenant­
Colonel.

Colonel, Lleutenant­
Colonel, Major.

c

D. Autres fonctlons.

Outre les fonctions mentionnees ci-dessus, i1 existe dans
les services adminlstratIfs, 10gistiques et technIques de
ltArmee, d'autres fonctions pouvant etre occupees par des
mi1itaires revetus des differents grades prevus dans
ltArmee.

I
I

I·
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Article 20: De la nomination des membres du Haut Conseil de
Commandement de l'Armee.

Les membres du Haut Conseil de Commandement
de l'Armee sont nommes par Ie Conseil des Ministres et leurs
Arretes de nomination sont signes par Le President de la
Republique conformement aux dispositions de I' article 9 du
Protocole d'Accord signe Ie 30/10/1992.

Article 21:

-

De la nomination des officiers generaux et des
officiers superieurs et de leur promotion aux
grades et aux fonctions.

Les officiers generaux et les officiers
superieurs sont noromes et promus aux grades et aux fonctions par
Ie Conseil des Ministres sur recommandation du Haut Conseil de
Commandement de l'Armee. Leurs Arretes de nomination sont signes
par Ie President do la Republique conformement aux dispositions
de l'article 9 du Protocole d'Accord signe Ie 30/10/1992.

Article 22: De la nomination des officiers subalternes et de
leur promotion aux grades et aux fonctions.

Las officiers subalternes sont nommes et
promus aux grades et aux fonctions par Ie Conseil des Ministres
sur recommandation du Haut Conseil de Commandement de l'Armee.
Leurs Arretes de nomination sont signes par Ie Premier Ministre.

Article 23: De 14 nomination des Sous-officiers sous-statut
et de leur promotion aux grades et aux fonctions.

Les sous-officiers sous-statut sont nommes
aux grades et aux f·onctions par Ie Haut Conseil de Commandement ,
de l'Armee reuni sous la presidence du Ministre de la Defense,
leguel signa leurs Arretes de nomination.

Article 24: De I 'engagement, de l'affectati~n et de la
promotion des militaires sous-contrat.

Tous les contrats d 'engagement des militaires
sous-contrat sont signes par Ie Ministre de 1a Defense.
Ces militaires doivent reussir un coneours national de
recrutement supervise par Le Haut Conseil de Commandement de
l'Armee.
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Apres reussite du programme d' instruction, ils sont affectes dans
les unites par le Haut Conseil de Commandement de I'Armee sur
proposition de 1fEtat-Major. Dans la suite, La promotion est
faite par l'Etat-Major sur proposition du Commandant de Brigade
ou du Commandant d'unite autonome dependant de I tEtat-Major.

Article 25: Des modalites dtavancement.

Les modalites d'avancement en grades seront
arretees par Ie Gouvernement.

Un militaire peut passer d'une categorie A
une categorie superieure moyennant notamment la reussite d'un
test organise a cet effete

Les conditions et les modalites de
commissionnement aux grades et aux fonctions seront determinees
par 1e Gouvernernent.

Par delegation du Haut Conseil de
Commandement de 1 t Armee, les mutations d 'une un!te ou d 'un
service a une autre unite ou un autre service, mutations
n' affectant pas Ie pouvoir de nomination q.evolu aux autres
instances, sont faites par Ie Chef d'Etat-Major en consultation
avec les Commandants des unites ou les Chefs des Services.

c Article 26:

Article 27:

Du commissionnement.

Des mutations.

C La mutation au sein d'une unite, n'affectant
pas Ie pouvoir de nomination devolu aUX autres instances, est
effectuee par Ie Commandant de ce1;te unite qui en informe Ie Chef
d'Etat-Major.
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Article 28: De la mise a disposition, du detachement et du
transfert.

Les membres de 1 'Armee Nationa1e peuvent etre
mis a disposi tion, detaches ou transferes aupces d' un autre
service. L'autorite nantie du pouvoir de nomination aux grades
et aux fonctions militaires prend les mesures necessaires pour
disponibiliser les mili taires concerne s par la mise a
disposition, Ie detachement ou Ie transfert.

Article 29: De 1& cessation des fonctions.

La demission, la mise en disponibilite, 1a
revocation ainsi que la mise a la retrai te sont decides par
l'autorite nantie du pouvoir de nomination et de promotion.

c Article 30: De 1 'age de 1& retraite.

L'age de la retraite est fixe a:

Article 31:

Sous-section 2:

50 ans pour les Officiers superieurs;

55 ans pour les Officiers generaux.

45 ans pour les Sous-Officiers sous-statut et les
Officiers subalternes;

Toutefois, a l'age de la retraite, les
militaires sous-statut exer9ant une profession specialisee
peuvent beneficier d tune prolongation de service sous regime
contractuel. Dims ce cas, ils ne peuvent pas pretendre a un
avancement en grade.

Du regime disciplinaire, des
juridictions et auditorat militaires.

Paragraphe 1: Des principes.

Les manquements des mi Ii taires a. la
discipline sont sanctionnes par les comites de discipline ainsi
que les divers echelons de 1 'hier,archie militaire qui infligent j

les punitions disciplinaires prevues a cet effet.
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Les infractions aux lois
commises par les mi 1i taires sont s anc t Ionnees
juridictions competentes qui prononcent les
correspondantes prevues par lesdites lois.

penales
par les

peines

condamnations
disciplinaires
l'objet de ces

Paragraphe 2:

Article 32.

Les punitions disciplinaires
penales fermes donnent lieu a des
af fectant la carriere des mili taires

mesures.

Des punitions disciplinaires.

et les
mesures
faisant

c
Les manquements a la discipline non

eriges en infractions par les lois penales sont sanctionnes par
les pur.itions disciplinaires. Le reglement de discipline
militalre determine quelle doit etre la conduite du militaire.

Les puni tions ,disciplinaires vi sent a
redresser Le comportement individuel du militaire en vue de
maintenir I' harmonie et la discipline dans les unites et les
services. II est de ce fait interdit d t en faire un moyen de
harcelement.

Article 33: Des Comites de discipline

II est cree des Comites de discipline
au niveau de chaque unite pour statuer sur les cas de manquement
a la discipline.

Au niveau du Bataillon encadre (faisant
partie d'une Brigade) il y aura un Comite de discipline charge
de statuer sur les cas relatifs aux Sous-officiers, Caporaux,
Soldats de premiere classe et Soldats deployes dans ledit
bataillon.

Au niveau de la Brigade, il y aura un
Comite de discipline charge de statuer sur les cas des Officiers
relevant de ladite Brigade sauf ceux des Commandants de
Bataillons et des Commandants en second de Bataillons.
Le Comite de discipline de 10 Brigade statuera aussl sur les cas
de recours introduits contre les decisions des Comites de
discipline d.es Bat4illOjfJns de son ressort. ~

~ ~ '-~
-_.".~ ? ~ \.. x..>

I:
u
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1 Au niveau du Bataillon et de la
Compagnie Autonomes, il y aura deux niveaux de Comites de
discipline:

Un Comite de discipline compose d'Officiers et charge
de statuer sur les cas des Officiers deployes dans
ledit Bataillon ou Compagnie sauf ceux du Commandant
de Bataillon et du Commandant en second de Bataillon,
du Commandant et du Commandant en second de la
Compagnie.

Un Comite de discipline comprenant des Officiers, des
Sous-Officiers et des hommes de Troupe charge des cas
des Sous-Officiers, des Caporaux, des Soldats de lere
classe et des Soldats deployes dans ledit Bataillon ou
Compagnie.

Les decisions prises par ce comite de
discipline peuvent faire objet d'un recours devant Ie comite de
discipline charge de l'examen des cas des Officiers.

Article 34: De 1& competence disciplinaire du Haut Conseil de
Commandement de l'Armee.

Les membres des Comites de discipline
sont pleinement independants dans l'exercice de leurs fonctions.

Le Haut Conseil de Commandement de l'Armee
statue sur les cas des Commandants de Brigades, des Commandants
en second de Brigades, sur ceux des Commandants de Bataillons et
des Commandants en second de Bataillons encadres et autonomes,
des Commandants et Commandants en second de compagnies autonomes.

Le Haut Conseil de Commandement de
l'Armee statue aussi sur les cas de recours introduits contre les
punitions disciplinaires prises a l'encontre des Officiers par
les Comites de discipline des Brigades, des Bataillons autonomes
et Compaqnies autonomes.

Article 35: De 14 designation des membrea des Comitea de
discipline.

Les membres des Comites de discipline
Bent desiqnes par Ie Haut Conseil de Commandement de l' Armee pour
une duree indeterminee. Le Haut Conseil de Commandement de
l' Armee peut les remplacer chaque fois qu ' il l' estime necessaire.
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115 apprecient souveiainement les causes dont ils sont saisis et
decident de la sui te a leur donner Lndependerarnenc de toute
pression de l'exterieur. 115 ne peuvent recevoir ni d'ordre ni
d'injonction notamment de leurs superieurs hierarchiques.

Article 36: De la cornpete~<::~M~!_~_<::ll'linaire de
rnilitaire.

l'hierarchie

Les Commandants d 'unites ont, en outre,
Ie pouvoir d'arrestation provisoire pour une duree ne depassant
pas 48 heures de tout milita1re faut1f place sous leur autorite.
Le Comite de discipline competent sert auss1 de recours contre
des punitions abus1ves inf11gees par l'hierarchie.

Les Officiers, ayant la responsabilite
de faire regner l'ordre et la discipline dans leurs unites ou
serv ices I ont Le droi t d' inf1 iger aux Sous -of f ici ers et au x
hommes de troupe fautifs les punitions telles que des travaux de
p ropze t e (nettoyage des installations sani taires ... ) et des
exercices physiques non epuisants (pompage, sautillernent, course
de fond ... ).
Les punitions infligees par l'hierarchie militaire ne sont pas
mentionnees dans Ie dossier administratif du milltaire puni et
de ce fait, elles ne donnent pas lieu a des mesures
disciplinaires.

C

Article 37: Des punitions disciplinaires applicables aux
Officiers:

1. La remontrance: avertissement ecrit contenant reproche
a 1 '-interesse.

2 . Les arrets avec acces: 21 jours au plus: obligation
pour l'interesse de sejourner dans son logement sans
pouvo1r en sortir, sau f pour assurer son service,
prendre ses repas ou accomplir les devoirs reconnus
par Ie commandement. La decision de sanction precisera
s1 l'Officier est aut.o r i s e ou non a recevoir des
visites.

3. Les arrets sans acces: 15 jours au p l u s ,
d1spensent l'interesse de tout service.

lIs
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Suspension de toute fonction militaire, interdiction
pour l'interesse de quitter son logement sauf pour
prendre ses repas ou accomplir les devoirs reconnus
par Ie commandement et interdiction formelle de
recevoir des visites, sauf pour Ie service. II n'est
pas tenu compte de cette suspension pour Ie calcul de
la pension.

Article 38: Des punitions disciplinaires applicables aux
Sous-officiers.

1. Les arrets dans Ie guartier: 21 jours au plus. Cette
punition ne dispense pas l'interesse de 1 'execution de
son service. Elle consiste en l'interdiction de
quitter Le quartier sauf pour Ie service et pour
l' accomplissement des devoirs reconnus par Le
commandement, dans 1 'interdiction de participer a tout
delassement collect!f ou d'assister a tout spectacle
qui pourrait etre organise dans Ie quartier et dans
l'interdiction de frequenter la Cantine et Ie Mess.

2. Les arrets de chambre: 21 jours au plus. Cette
punition ne dispense pas l'interesse de l'execution
de son service.
Elle consiste en l' obI igation pour I t interesse de
sejourner dans son logement sans pouvoir en sortir
sauf pour assurer son service et remplir les devoirs
reconnus par Ie commandement. II lui est interdit, en
outre, de recevoir des v t s Lt.es • Les repas du SOUS­
officier celibataire lui sont apportes par les soins
du service de semaine du camp.

Les arrets dans la prison militaire: 15 jours au plus.
Les punitions d'arrets dans la prison militaire
dispensent l'interesse de tout service. Elles
consistent dans la detention continue, en cellule,
pendant toute leur duree d'execution. Toutefois, 1.
militaire frappe de l'une de ces punitions peut etre
astreint a executer des exercices et des travaux c\
l'interieur du quartieri peut disposer librement du
temps strictement necessaire a l'accomplissement des
devoirs reconnus par Ie commandement et doi t etre
astreint a executer quotidiennement une promenade
hygienique de 30 minutes .

•
J\/~
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Article 39: Des punitions discip1inaires
Hommes de Troupe.

applicables aux

1. Les arr~ts dans Ie guartier: 21 jours au plus.

Cette punition ne dispense pas I'interesse de
L' execut i on de son service. Elle consiste en
l'interdiction de quitter Le quartier sauf pour Ie
servic~ et pour Itaccomplissement des devoirs reconnus
par Ie commandement, dans l ' interdiction de participer
a tout de.l as semerrt collectif ou d r assister a tout
spectacle qui pourrait etre organise dans Ie quartier
et dans 1 'interdiction de frequenter la cantine.

2. Les arrets dans la salle de police: 21 jours au plus.

lIs ne dispensent pas l'interesse de l'execution de
son service;

Interdiction de quitter Le quartier sauf pour Ie
service et llaccomplissement des devoirs reconnus par
Ie commandement;

Interdiction de participer a tout deLa s sement; collecti f
ou d'assister a tout spectacle qui pourrait etre
organise dans ~e quartier;

Interdiction de frequenter la cantine et obligation de
sejourner dans la salle de police, en semaine depuis
la~parade de garde jusqutau reveil, les dimanches et
jours feries toute la journee si ce n ' est Ie temps
necessaire a I' accomplissement des devoirs reconnus
par Ie commandement;

L'interesse doi t etre astreint, les jours
d I incarceration, a execut.er quotidiennement une
promenade hygienique de 30 minutes.

3. Les arrets dans le cachot: 15 jours au plus.
Les punitions dtarrets dans Ie cachet dispensent
l'lnteresse de tout service. Elles consistent dans la
detention continue, en cellule, pendant toute leur
duree dtexecution.
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Toutefois, Ie mi-li taire frappe de l' une de cas
punitions peut etre ~streint a executer des exercices
et des travaux aI' interieur du quartier; peut
disposer librement du temps strictement necessaire a
1 f accomplissement des devoirs reconnus par Ie
commandement et doit etre astreint a executer quoti­
diennement une promenade hygienique de 30 minutes.

Article 40: De la retenue du quart de traitement.

Paragraphe 3: Des mesures disciplinaires.

Les mesures disciplinaires sont
infligees par l'autorite nantie du pouvoir de nomination et de
promotion.

C-;A
/ -

Concurremment avec une punition
disciplinaire, les militaires reconnus responsables de manque
d'entretien, de deterioration, de perte, de vol ou de destruction
totale ou partielle, d' articles ou d ' autres materiels appazt.enant;
a 1 f Etat,- peuvent etre soumis a la retenue du 1/4 de leur
traitement jusqu'a concurrence du prejudice cause.

Article 41: Des principes.

Tout militaire ayant fait l'objet d'une
punition disciplinaire ou d'une peine prononcee par une
juridiction competente peut etre frappe par une mesure discipli­
naire dont la gravite sera appreciee par les organes habilites.

Aucune mesure disciplinaire ne peut etre
infligee aussi longternps que la materialite des faits n'a pas ete
etablie selon Ie cas, soit par les comites de discipline, soit
par les juridictions.

Les mesures disciplinaires ont pour but
de consti tuer un avertissement et ont pour effet de retarder
l'avancement de grade, de prononcer Ie retrait de la fonction ou
de l'emploi, a titre temporaire ou definitif.

c

c
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Article 42:
;

Des mesures disciplinaires relevant de la
competence du Gouvernement.

Les rnesures disciplinaires applicables
aux Officiers sont decidees en Consei1 des Ministres sur
proposi tion du Haut Conseil de Conunandernent de 11 Armee. Les
Arretes y relatifs sont s Lqnes , selon Le cas, soi t par Le
President de la Republique, soit par Ie Premier Ministre.

Article 43: Des mesures disciplinaires relevant de 14
competence du Ministre de la Defense et du Haut
Conseil de Cornmandement de llArmee.

c

Le Haut Conseil de Commandement de
1 IArrnee, deliberant sous la presidence du Ministre de la Defense,
statue sur les cas des Sous-officiers et decide des mesures
disciplinaires a prendre a leur endroit.

Le Ministre de 1a Defense signe 11 Arrete
relatif aux mesures disciplinaires decidees.

Article 44: Des mesures disciplinaires relevant de 14
competence de lIEtat-Major.

LtEtat-Major statue sur les cas des
Caporaux, Soldats de lere claBse et Soldats et arrete les mesures
disciplinaires requises.

Le Chef d' Etat-Major s igne les actes
portant les mesures disciplinaires prises par lIEtat-Major.
Toutefois, llacte portant la mesure disclplinaire de la
resiliation du contrat est signe par Ie Minlstre de la Defense.

c
Article 45: Des mesures disciplinaires

Officiers.
applicables aux

1. Retard dans l'avancement de grade.

Les punitions dlsciplinaires app1icables
aux Officiers de tout rang entrainent, dans ltavancement de
grade, les retards suivants:
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trois (3) mois pour'une remontrance;
aix (6) mois pour une(l} punition d'arreta avec acc8si
neuf (9) mois pour une(l) punition d'arrets sans
acces.

Tout Officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois, subit un
retard de six (6) a douze (12) mois dans l'avancement de grade.

2. Suspension de toute fonctioh militaire.

Tout Officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) moia aubit la
suspension de toute fonction milita(re correspondant a la duree
de la condamnation.

3. Demission d'office et revocation.

Tout Officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme superieure a six (6) mois est soit demis
d'office de ses fonctions soit revoque. 11 est revoque dans tous
les cas a'11 est condamne a une peine criminelle.

1. Retard dans l'avancement de grade.

neu! (9) mois pour deux (2) punitions de prison
militairei

douze {12) mois pour trois (3) punitions de
prison militaire.

Des mesures disciplinaires applicab1es aux Sous­
officiers.

Article 46:

six (6) mois pour une (1) punition de prison
militairei

trois (3) mois pour une (1) punition d'arrets de
chambre ou deux (2) puni tions d r arrets dans 'Ie
quartieri

Les punitions disciplinaires applicables
aux Sous-officiers de tout rang entrainent, dans l'avancement de
grade, les retards suivants:

Tout Sous-officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois subit un
retard de six (6) il4jdu e (12) mois dans Ifavancement d~,

n,,7 _ ~ \~~
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2. suspensidn de toute fonction militaire.

Tout Sous-officier condamne a une peine
d'ernpriso~nement ferme ne depassant pas six (6) mois subit une
suspension de toute fonction militaire correspondant a la duree
de la condamnation.

3. Demission d'office et revocation.

Tout Sous-officier sous-statut condamne
a une peine d'emprisonnement ferme superieure a six (6) mois est
soit demis d'office de ses fonctions, soit r evoque . II est
revoque dans tous les cas s'il est condamne a une peine
criminelle.

4. Resiliation du contrat.

r .............
.~ Le contrat est resilie pour tout Sous-

officier sous-contrat condamne a une peine d' ernprisonnernent ferme
superieure a six (6) mois.

Ax'tic:le 47: Des mesures disciplinaires applicables aux hommes
de troupe.

1. Retard dans l'avancernent de grade.

Les puni tions disciplinaires applicables
aux hommes de troupe entrainent dans l'avancement de grade, les
retards sulvants:

trois (3) mois pour une (1) punition de salle de
police ou deux (2) puni tions d' arrets dans Le
quartier;

six (6) mois pour une (1) punition dtarrets dans
Ie cachot;

neuf (9) mols pour deux (2) purtitions d'arrets
dans Ie cachot;

douze (12) mols pour trois (3) punitions d'arrets
dans Ie cachot .

.J#]
{--
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Tout homme de troupe condamne
6 une peine d'emprisonnement ferme ne depassant pas six'(6) mois
subit un retard de six (6) a douze (12) mois dans 1'avancement
de grade.

Ces retards n'ont d'effets qU'apres
reussite du test d'avancement.

2. Suspension de toute fonction militaire.

Tout homme de troupe condamne a une
peine d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois subit
une suspension de toute fonction mi1itaire correspondant a 1a
duree de 1a condamnation.

3. Resiliation du contrat.

Le contrat est resi1ie pour tout soldat,
soldat de premiere classe ou tout capora1 condamne a une peine
d'emprisonnement ferme superieure a six (6) mois.

Paragraphe 4: De 1a Commission d'e1aboration du reglement de
discipline.

Article 48:

II est institue une Commission Conjointe
ad hoc chargee d ' elaborer Le texte complet du reglement de
discipline de l'Armee Nationale.

La Commission debu t e r a ses travaux avant
Ie 15 aoGt 1993 et devra les avoir termines au plus tard
1e 31 aout 1993. La Commission travaillera sur base de projets
de reglement de discipline apportes par chaque partie.

La Commission conjointe travaillera sous
la presidence du Commandant du Groupe d'Observateurs Mi1itaires
Neutres ou de son delegue; ce dernier contactera les deux parties
pour 1a fixation du calendrier des travaux.
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Le reglement elabore par la Commission
conjointe constituera provisoirement Ie reglement de discipline
de l'Armee Nationale en attendant son adoption, sous forme
d'arrete presidentiel, par Ie Gouvernement de Transition a Base
Elargie.

Paraqraphe 5: Des juridictions et auditorat ml1itaires.

Article 49:

Les juridictions
competentes pour juger les infractions
militaires et prevues par les lois penales.

militaires sont
commises par les

c

Conformement a I' article 26 du Protocole
du 30 octobre 1992, les juridictions militaires reconnues sont:
les Conseils de guerre et la Cour militaire. La Cour de Cassation
connait du pourvoi des arrets rendus par la Cour militaire.

La cour de Cassation juge au penal et
au premier degre Ie President et Ie Vice-President du Haut
Conseil de Commandement de 1 t Armee ainsi que les Officiers
generaux. En appel, ils sont juges par la Cour Supr@me dans les
formes prevues par l'art. 27 du Protocole du 30 octobre 1992.

Les magistrats des juridictions
militaires sont pleinement independants dans l'exercice de leurs
fonctions judiciaires. lIs apprecient souverainement les causes
dont ils sont saisis et decident de la suite a leur donner
independamment de toute pression de l'exterieur. lIs ne peuvent
recevoir ni d' ordre ni d' injonction notamment de leurs superieurs
hierarchiques.

c
Les magistrats des juridictions

militaires sont nommes pour une duree de douze mois
renouvelables, par Ie Conseil des Ministres, sur proposition du
Haut Conseil de Commandement. de l'Armee et du Conasil de
Commandement de la Gendarmerie dont question a l'article 87 du
present Protocole, reunis en session conjointe convoquee et
presidee par Ie Ministre de la Defense. L'acte de nomination est
signe par Ie Premier Ministre. L'autorite nantie du pouvoir de
nomination peut i tout moment mettre fin aux fonctions
judiciaires des magistrats des juridictions militaires juges
i!lCOmj;S on indi94de leurs fqS. ~
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La grocedure suivie en cas de nomination
doit itre respectee pour mett~e fin aux fonctions judiciaire.,
des magistrats des juridictions militaires.

Article 501

II est institue un auditorat militaire jouant
Ie role de Minist~re Public aupr~s des juridictions adlitaires.

Section 4: De 1& Formation d. l'Arm'. National••

Sous-section 1: Du processus d. formation de 1 t ArJa6e
Nationale.

Paragraphe 2: De la Force Internationale Neutre.

deHaut Cons.ilduDe la mise en place

Article 51:

La processus de formation de 1 tArm'.
Nationale suivra les 6tapes suivantesl

Mis.e en place du Haut Conseil de Commandement de
l'Armee;
Mise en place de la Force Internationale Neutra,
Desengagement des Forces;
Operations d'integration;
Instruction des militaires;
Deploiement des effectifs dans les unites.

Article 52:

Paragraphe 1:

Le Haut Conseil de Commandement de l'Armee
sera mis en place en meme temps que les Institutions de 1&
Transition.

Article 53: De la composition.

La Force Internationale Neutre place. sous
la responsabilite et Ie Commandement des Nations Unies sera
composee de contingents fournis. par les pays choisis par Ie
Secretaire General des Nations Unies.

c

:~ .

'·,i
'j
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Avant d ' en arreter ll a liste definitive, il demandera 1 f accord des
deux parties.

Le Groupe d'Observateurs Milltalres Neutres
elargi en abrege Ie GOMN, peut, moyennant certains arrangements
entre toutes les parties concernees, ijtre integra A la Force
Internationale Neutre en partie ou en totalite ou accomp1ir
certaines taches specifiquement dtHimitees de 1a Force
Internationa1e Neutre.

Article 54: Des Missions.

La Force Internationale Neutre aura les
missions suivantes:

A. Mission generale.

La Force Internatlonale Neutre contribuera
i la mise en oeuvre de l'Accord de Paix, plus particulierement
en supervisant la mise en oeuvre du Protocole sur I-integration
des Forces Armees des deux p~rties ainsi queen fournissant toute
forme d'assistance aux autorites et organes comp6tents.

"

I,

'ii
;,
'II
I;

.1,

1.

B. Missions de securite.

Garantir la securite qenerale du pays et verifier en
particulier comment les autorites et les orqanes
competents assurent Ie maintien de l'ordre public.

2. Assurer la securite de la distributiQn des aides
humanitaires.

c 3.

4.

Contribuer A assurer la securi te de 14 population
civile.

Contribuer a 14 recherche des caches d'armes et a la
neutralisation des bandes armees a travers tout Ie
pays. , ,

5. Effectuer les operations de deminage.
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de toutes les armes
civile ou acquises

6. Contribuer a la recuperation
distribuees a la population
illegalement par celle-ci.

1. Controler Ie respect par les deux parties des
modalites de cessation definitive des hostilites
telles que contenues dans l'Accord de Paix.

C. Missions de supervision du processus de formation de
l'Armee Nationale.

1. Faire la demarcation des zones
proceder a 1 'identification .de~
des points de rassemblement
cantonnement.

de rassemblement et
lieux d'implantation
et des points de

la transformation des camps militaires en points
de rassemblement ou de cantonnement;

La Force Internationale Neutre sera responsable de la
preparation des points de rassemblement et des points
de cantonnement. Elle recevra et gerera tout Ie
materiel ainsi que les moyens financiers reguis pour
accomplir cette tache.
Les camps militaires pourront servi~ comme points de
rassemblement ou de cantonnement a condition que les
deux parties en soient informees. Ces camps feront
objet du controle de la Force Internationale Neutre et
seront soumis aux conditions des autres points de
rassemblement et de cantonnement.

Superviser:
les operations de desengagement des forces,
riotamment Ie mouvement des troupes regagnant les
points de rassernblement, et des militaires allant
remettre les Armes lourdes dans les points de
cantonnement;

les verifications consecutives 4 ces operations.

S'assurer du respect des regles de .discipline par les
militaires a l'interieur et en dehors des points de
rassemblement.

2.

3. Determiner les parametres de securite de la ville de
Kigali dans le cadre de sa neutralisation.

4.

5.
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6. Verifi4r les inventaires des armements et munitions
d es deux parties ains! que la separation des armes
lourdes et des armes legeres.

7. Assurer la garde des points de cantonnement €t
participer a la garde des depots d'armes legeres et
leurs munitions dans les points de rassemblement.

8. Superviser l'operation d'identification du personnel
militaire qui sera rnenee dans les divers points de
rassemblement des troupes.

9 . Superviser les
troupes dans
ravitaillement
meurtriers.

operations de
les points de
se limitera

ravitaillement
rassemblement,

aux produits

des
Ie

non

10. Participer au programme de formation des membres des
nouvelles Forces Armees et assurer la securite des
centres dtinstruction.

11. Superviser ltoperation de demobilisation des
militaires et gendarmes non retenus dans les nouvelles
Forces Armees.

12. Faire une evaluation de la mise en oeuvre duprocessus
de formation et faire des recommandations au
Gouvernement de Transition a Base Elargie, au Haut
Conseil de Commandement de 1 1 Armee Nationale et au
Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nationale.

Paragraphe 3: Du desenqagement des Forces.

Article 55: Des definitions.

Une zone de rassemblement est une portion du
territoire national A l'interieur de laquelle sont situes les
points de rassemblement et les points de cantonnement de chacune
des deux parties.

Les points de rassemblement sont des centres
ou des qroupes specifiques des troupes des deux Forces seront
confines et ou il sera procede a leur identification. Clest a
partir de ces centres que tous les processus de formation,
dlinteqration et de demobilis~tion auront lieu, sous la
supervision directe de la Force Internationale Neutre.

..~
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Un point de cantonnement est un endroi t
Identifie pour stocker les Armes lourdes en dehors des points de
rassemblement.

Article 56: De 1a demarcation des zones de rassemb1ement.

3. A l'interieur des zones de rassemblement, les points de
rassemblernent seront localises de maniere a eviter qu'ils
soient trop rapproches les uns des autres;

La demarcation des zones de rassemblernent
sera effectuee par la Mission de Reconnaissance des Nations Unies
en collaboration avec Ie GOMN, a partir des positions actuelles
des deux forces. Dans cette operation de demarcation, l'on devra
.'assurer que les conditions suivantes sont respectees:

1 . Les deux zones de rassemblement seront separee~ par une
zone demili tarisee dont loll largeur est superieure a loll
portee de l'artillarie lourde utilisee dans Ie conflitj

c
2. Chaque zone de rassemblement devra contenir tous les points

de rassemblement et tous les points decantonnement de la
partie concerneej

... Les points de rassemblement et de cantonnement seront
situes de maniere a permettre a loll population d'utiliser sa
propriete et les facilites habituellesj

5. Les zones de rassemblernent seront suffisamment demarquees
de t accn a eviter tout encerclement d 'une force par une
autre.

Les points de rassemblement seront identifies
par la Force Internationale Neutre en collaboration avec chaque
partie dans sa zone de rassemblement. Dans la mesure du possible,
ces points seront sltues sur les proprietes de l'Etat ou
appartenant a des co11ectivites' et eloignes des agglomerations.

L' identi fication d' un point de rassemblement
dol t tenir compte des conditions de viabili te (disponibili te
d'eau, climat, etc ..• ) et des facilites d'organisation du
ravitaillement, entendant par ravitaillement, la fourniture et
1a distribution des arti.ccl~'~s non me~s. ~

r.' J'£!;;/ ?fitJ ~ '0=:;)

De 1 'identification des Points de rassemb1ement.Article 57:

c
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Article 58: iDu rnouvement de troupes vers les points de
rassemblement.

La Force Internationale Neutre, en
collaboration avec Ie Haut Conseil du Commandement de l'Armee
determinera la date ou les elements des deux cotes reqagneront
les points de rassemblement apres avoir remis les arrnes lourdes
dans les points de cantonnement.
Tous les elements des deux forces devront rejoindre les points
de rassemblement a l'exception du personnel administratif et de
service, dont la composition et 1a tai11e seront fixees par la
Force Internationale Neutre, en collaboration avec Ie Haut
Conseil de Cornmandement de l'Armee.

Article 59: Du Commandement du point de rassemblement.

c Chaque point de ~assemb1ement aura un
Commandant Militaire designe par 1a partie concernee.

Le Commandant Militaire est responsable
devant Ie Commandement dont il releve et devant Ie Haut Conseil
de Commandement de l' Armee en ce qui concerne les points
suivanus:

Discipline du personnel;

Respect par les troupes de 1 t Accord de Paix,
notamment les dispositions particulieres
relatives a la cessation definitive des
hostilites;

Respect des directives et ordres de l'Etat-Majori

Controle des armements, munitions et autre
materiel appartenant aux unites se trouvant dans
Ie point de rassemblement.

La Commandant Militaire doit envoyer chaqu.
jour a l'Etat-Major de l'Armee Nationale un rapport de situation
specifiant Ie personnel, Ie materiel et les munitions qui s.
trouvent dans Ie point de rassemblement et decrivant 1••
activites pertinentes conformement aux directives de 1 'Etat-Major
de l'Armee Nationale.
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Le Commandant
Militaire fera la liaison avec Ie Commandement dont il releve et
la Force Internationale Neutre. Toutefois, celle-ci peut designer
son propre Officier de liaison.

Article 60: De la securite des points de rassemblement.

A l'arrivee du personnel dans les points de
rassemblement, chaque partie effectue l'identification de ses
effectifs ainsi que l'inventaire des armements et munitions.

de
desDe la garde des armes, munitions et

rassemblement.
equipements militaires dans les points

La securite des points de rassemblement sera
conjointement assuree par des contingents evalues a 10 , du total
des effectifs des troupes se trouvant dans ces points et dont Ie
minimum doit etre de cent vingt (120) hommes ainsi que par des
membres de la Force Internationale Neutre.
Le personnel de ces contingents porte uniquement de l\armement
individuel et sera deploye strictement a l'interieur des points
de rassemblement.

Les mesures complement-aires de securi te a
prendre dans chaque point de rassemblement doivent etre
determinees de commun accord entre Ie Commandant du point de
rassemblement et la Force Internationale Neutre compte tenu des
specificites de chaque point de rassemblement.

Article 61:

Le Haut Conseil de Commandement de l'Armee
et la Force Internationale Neutre ve r Lf I errt l'inventaire des
armes et munitions ainsi que l'identification des effectifs.

Toutes les troupes confinees dans ces points
seront desarmees de leurs armes legeres ou personnelles,
lesquelles seront gardees dans des depots Situ8S dans les memes
points de rassemblement, sous la garde conjointe de la. Force
Internationale Neutre et de la fqrce concernee.

c

c
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;
Cependant, les armes individuelles necessaires aux exercices
d'instruction dans Ie point de rassemblement peuvent etre mises,
par Ia Force Internationale Neutre (FIN), a la disposition du
Commandant du point de rassemblement chaque fa is que de besoin.
Ces exercices se font selon un programme connu du Haut Conseil
de Commandement de l'Armee et de la Force Internationale Neutre.
Les armes utilisees sont remises en depot a la fin de chaque
seance d'exercices.

Le Haut Conseil de Commandement de l'Armee
et la Force Internationale Neutre determineront la date de
stockage des armes et munitions, date qui doit etre la meme pour
taus les points de rassemblement.

Article 62: De la fiche individuelle d'identification.

c
Une fiche individuelle d'identification est

etablie pour chaque militaire des l'entree dans Ie point de
rassemblement et comporte les elements suivants:·

Nom et Prenom; Grade; anciennete dans Ie grade; Matricule;
Sexe; Date de naissance; Etat civil; Etre rwandais; Type et
N° de 1 'arme; Specialite; Diplome, Certificat ou Brevet
milita!res ou civils; Groupe sanguin.

Un citoyen rwandais est tout individu qui se considere comme
rwandais et dont les parents ou ancetres ou l'un d'entre eux peut
etre localise en tant que membre de la communaute nationale du
territoire reconnu aujourd'hui comme Ie Rwanda.

Les elements complementaires d'identification telle une photo
passeport peuvent etre determines par Ie Haut Conseil de
Commandement de l'Armee.

c
Article 63: Des activi tes des troupes dans les points de

rassemblement.

Les troupes peuvent se livrer notamment aux
activites ci-apres dans les points de rassemblement:

exercices physiques et activites culturelles et
de loisirs;

activites prevues.dans Ie cadre
phase du programme d'instruction

de la premiere
militaire;

~
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reapprovisionnement en vivres, combustibles,
lubrifiants et produits medieaux;

entretien et reparation du materiel;

amelioration de l'infrastructure et deminage de
leur point de rassemblement.

La Force Internationale Neutre verifiera Ie
respect par chaque partie de la presente disposition.

Article 64: Des incidents ou des violations du cessez-le-feu.

En cas d'ineident ou de violation d. cessez­
Ie-feu, les Commandants de chaque echelon prendront immediat8lllent
les mesures voulues A l'egard de leurs troupes, pour y mettre
fin.

e; Tout Commandant qui serait avis' d'un
incident ou d 'une violation devra immediatement adresser un
ave~tissement aux responsables de liineident ou violation, at
s'ils appartiennent A son unite, prendre lea "sur••
disciplinaires neeessaires.

En cas d' incident ou de violation, les unitea
s' abstiendront de toute mesure de retorsion et s' efforceront
d'eviter toute escalade.

Sans prejudice des mesures disciplinairea 1
Commandant d'unite, les auteurs ou reaponaablea

de violation seront sujets aux sanctions
l'Etat-Major.

prendre par Ie
d'incident ou
determinees par

Le Commandant Militalre sera tenu auasi de
signaler tout incident ou violation a 80n superieur hierarchique
immediat, a la Force Internationale Neutre et a l'Etat-Major.

La Force Internationale Neutre devra itre
notifiee de tout incident ou violation et en determinera les
responsables.

c
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Article 65:
,

De la sortie du point de rassemblement.

II est interdit aux militaires qui se
trouvent dans Ie point de rassemblement de se deplacer en dehors
du point de rassemblement sans l'autorisation du Commandant du
point de rassemblement. En tout cas, Ie deplacement avec une arme
est strictement interdit.

La Force Internationale Neutre verifiera Ie
respect par chaque partie de la presente disposition

Article 66: De l'identification de points de cantonnement.

i -

c
II Y aura plusieurs points de cantonnement

situes dans les zones de rassemblement respectives. Leur nombre
total et leur localisation seront decides par Ie Commandement de
la Force Internationale Neutre apres avis de la partie conceznee ,
Les points de cantonnements seront suffisamment eloignes des
points de rassemblement.

Article 67: De la definition des armes lourdes.

c

Beront considerees comme Armes lourdes toutes
les Armes autres que les pistolets, les mitraillettes UZZI, les
mitraillettes, les fusils, les mitrailleuses legeres (6,25 rom),
les mitrailleuses moyennes (7,62 mm) et les mitrailleuses a usage
multiple (7,62 mm).

Les vehicules blindes tels que les vehicules
de transport de troupes, les chars, etc ••• , les helicopteres et
autres avions militaires rentrent dans la categorie des Armes
lourdes.

Sur demande du Haut Conseil de Commandement
de I'Armee et du Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale, la Force Internationale Neutre ou Ie GOMN elargi
pourra autoriser l'utilisation de ces vehicules et avions, pour
des missions determinees.
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De la garde et de la maintenance des Armes dans
les points de cantonnement.

Les points de cantonnement seront sous
l'unique controle de la Force Internationale Neutre. Toutefois,
des membres des parties respectives seront autorises par le
Commandant de la Force Internationale Neutre A visiter les points
de cantonnement pour l'entretien des armes lourdes.

Article 69: De la propriete des Armes et equipements
militaires dans les points de rassemblement et de
cantonnement.

Le materiel militaire ~e trouvant dans les
points de cantonnement ainsi que dans les depot& d'armes situes
dans les points de rassemblement sera inventorie, veri fie et
enregistre. Ce materiel restera 180 propriete de chaque partie
jusqu'a l'integration complete des deux forces.

Par la suite, Ie Gouvernement de Transition
a Base Elargie, sur proposition du Haut Conseil de Commandement
de l'Armee, decidera du sort i reserver a ces armes, munitions
et equipements militaires.

~-

Les uniformes et les insignes de I' Armee
Nationale et de la Gendarmerie. Nationale seront determines
respectivement par le Haut Conseil de Commandement de 1 'AImee et
par J;;seil de 7ndement de qrmerie Nat10~

Le Haut Conseil de Commandement de l'Armee
et le Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nationale
determineront Ie type d'armes legeres de l'Armee Nationale et de
la Gendarmerie Nationale. Ces armes devront etre sur les lieux.
de 1 'instruction. au debut de la phase d'integration des forces.
C!!S armes seront disponibilisees par le HCCA et le CCGN et
appartiendront a l'Armee Nationale et a la Gendarmerie Nationale
respectivement.

c

Article 70:

Article 71:

De la determination des types d'armes legeres de
l'Armee Nationale et de la Gendarmerie Nationale.

Des uniformeset insignes.
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1

Des mecan1smes de securite pour 1a mise en place
des Institutions de la Transition a Kigali.

Sur le plan general, la securite sera as suz-ee
par la Force Internationale Neutre et en cas de retard de
l'arrivee de celle-ci, par Ie GOMN elargi place sous la
responsabilite des Nations Unies , et ee, conformement a l'article
53 du present Protocole. La mise en place des Institutions de la
Transition interviendra apres Ie deploiement de la Force
Internationale Neutre ou du GOMN elargi ainsi qu ' apres Ie retrait
des troupes etrangeres. Le retrait des troupes etrangeres
s'effectuera conformement aux modalites prevues dans Ie
Communique de Dar-Es-Salaam du 07 mars 1993.

-i..,.....
Le Gouvernement de coali tion I en consul tation

avec la Force Internationale ou Ie GOMN elargi ainsi qQ'avec Ie
Front Patriotique Rwandais (FPR) I disponibilisera un complexe de
logements pour les personnalites du FPR, membres des Institutions
de la Transition.

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie I

en concertation avec la Force Internationale Neutre ou Ie GOMN
elargi, mettra a la disposition du Haut Consei! de Commandement
de l' Armee et du Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale, des logements et des bureaux de travail offrant -des
conditions suffisantes de securite pour les membres de ces
Organes. Ces membres seront egalement consultes.

En vue de participer a la securite de ses
personnalites, Ie FPR amenera a Kigali une unite de securite de
la taille d' un (1) Bataillon d' infanterie de six cents (600)
hommes.

Paraqraphe 4: Des operations d'integration.

c Article 73: Des criteres de selection des militaires de
l'Armee Nationale.

~7
'"

La selection par chaque partie, des
militaires devant composer l'Armee Nationale et des militaires
A demobiliser, se fait dans les points de rassemblement.
Les militaires devant faire partie de l'Armee Nationale doivent
repondre aux criteres suivants:
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1. Pour les Officiers.

Etre volontairej
Etre deja Officieri
Etre rwandais;
Etre physiquement apte, c'est-A-dire etre declare
physiquement apte par un medecin agree.
Toutefois, les blesses et les handicapes de guerre
res tent admissibles a l'Armee selon leurs specialites,
contrairement aux invalides de guerre qui devront etre
demobilises mais assistes. Ceci concerne toutes les
categories des militaires.
Avoir 21 ans au moins.

2. Pour les Sous-Officiers.

Des proportions et de 14 repartition des poste~
de commandement.

Etre volontaire;
Etre deja Sous-Officier;
Etre rwandais;
Etre physiquement apte;
Avoir 18 ans au moins.

Pour toutes les 3 categories de militaires, en cas de doute sur
les criteres retenus ci-dessus, il sera procede aux verifications
necessaires.

3. Pour la Troupe.

Etre volontairei
Etre deja militaire;
Etre rwandais;
Etre physiquement apte;
Avoir 18 ans au moins.

Article 74:

Chaque partie determinera souverainement Ie
grade et l'anciennete de chacun des elements de sa force.

Au cours de 18 formation de l'Arme.
Nationale, les proportions et 18 repartition des postea d
Commandement entre les deux parties respecteront les prine!
ci-apres:
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J

1° Les forces gouvernementales fourniront 60 % des effectifs
et celles du FPR 40 , a tous les niveaux a l'exception des
postes de commandement decrits ci-dessous.

c

Dans la chaine de commandement, de l'Etat-Major de l'Armee
jusqu'au niveau du Bataillon, chaque partie sera
representee a so % pour les postes suivants:
Ie Chef d'Etat-Major; Ie Chef d'Etat-Major Adjoint; les
Chefs de Bureau a I' Etat-Major (GI, G2, G3, G4) ; les
Commandants de Brigade; les Commandants en second de
Brigade; les Chefs de Section de l'Etat-Major de Brigade
(51, 52, 53, 54); les Commandants de Bataillon; les
Commandants en second de Bataillon; les Commandants et les
Commandants en second des unites specialisees et d'appui,
a savoir: les Bataillons Paracommando, Reconnaissance,
Police Militaire, Genie, Artillerie de campagne, Artillerie
anti-aerienne, Centre logistique; les Commandants et les
Commandants en second des Ecoles ESM et ESO ainsi que les
Commandants et les Commandants en second des Centres
d'instruction de BIGOGWE et de BUGESERA.

Tous les postes de responsabilite repris ci-dessus seront
partages entre les Officiers du Gouvernement Rwandais et
ceux du FPR conformement au principe d'alternance.

Ainsi, les forces gouvernernentales et celles du FPR
fourniront un nombre egal de Commandants de Brigade et de
Bataillon, de Commandants en second de Brigade et de
Bataillon, de Chefs de Bureau a l'Btat-Major, de Chefs de
Section de l'Etat-Major de Brigade, de Commandants et de
Commandants en second des unites specialisees, des Bcoles
et des Centres d'instruction repris ci-dessus. Cependant,
aucune force ne peut detenir a la fois les postes de
Commandant et de Commandant en second dans une merne UnIte.

Sans prejudice iI' article 73, les proportions des deux
forces dans toutes les structures de l'Armee Nationale ne
seront affectees par aucune condition prealable en ce qui
concerne 1 'accessibilite. Ainsi, une formation adequate
sera dispensee aux militaires retenus, n'ayant pas toutes
les qualifications necessalres, selon les modalites
determinees par Ie Haut ConseI1 de Commandement de l'Armee.

Le poste de Chef d'Etat-Major de l'Armee Nationale revient
a la partie gouvernementale; celui de Chef d' Etat-Major
Adjoint revient au Front Patriotique Rwandais (FPR).
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Article 79:
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De 1a Commission Conjointe des Pro9rammes.

c

II est institue une Commission Conjointe ad
hoc des Programmes, chargee de preparer les syllabus reiatifs A
toutes les disciplines qui seront enseignees pendant la formation
separee et la formation conjointe. Lesdits syllabus devront Atre
disponibilises avant Ie desengagement des forces des deux
parties.

Ladite Commission debutera sea travaux avant
Ie 15 aout 1993 et devra les avoir terminea au plus tard le 31
aout 1993. La Commission travaillera sur base de projets de
syllabus prepares par chaque partie.

La Commission travail1era sous la pr'sidence
du Commandant du Groupe d'Observateurs Militalres Neutres ou de
son delegue; ce dernier contactera les deux parties pour 1a
fixation du calendrier des travaux.

Paragraphe 6: Du deploiement des effectifs dans les unit's.

Article 80:

Lfaffectation des lIlilitaires dana les unites
respectives se fera apres la formation de chaque cohorte.

Apres l'integration, 1 t Arm'e composee des
elements issus des deux parties sera appelee "ARMEl NATIONALE".

c
Paragraphe 7:

Article 81:

De 1& responsabilite du Gouvernement de
Transition A Base Elarqte en .attire
d'inteqration des forces.

La Gouvernement de Transition a Base Elarqie
prendra toutes ses dispositiona pour que soit assuree
l'integration des forces des deux parties.

Ce Gouvernement prendra en charge, des sa mise en
place, les forces des deux parties en ce qui concerne Ie
commandement, la loqistique, Ie rAvitaillement et Ie bien-Itre.
A cet effet, les deux parties devront fournir lea effect t
1es noms des membres de"eurs torces~tives.

c4!7 IIIIf .~
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La Force Internationale Neutre ou Ie GOMN elargi
procedera, des que possible, a la verification de ces noms et
effectifs.

Les deux forces, ainsi placees sous la
responsdbilite directe du Gouvernement de Transition a Base
Elargie, seront soumises a son autori t e , Le FPR sera alors
considere comme un parti politique ou son equivalent.

CHAPITRE II:

Section 1:

Article 82:

DE LA GENDARMERIE NATIONALE.

De 1& definition, des missions et des principes.

De la definition.

-~ La Gendarmerie Nationale est una force
a rmee t ns t t cuee pour assurer l'execution des lois en vue de
maintenir l'ordre et la securite publics.

Article 83: Des missions.

La Gendarmerie Nationale remplit les
missions suivantes:

1. Maintenir et retablir l'ordre public;

2. Prevenir les infractions;

J. Rechercher les infraction. et leurs auteural

4. Operer les arre8tati~n. conformement i 14 10il

c 5. Assurer 14 police administrative;

6. Assurer, dans les li.ite. fix6es par la loi, l.a
missions de police judiciairei

7. Faire respecter Ie. 10i8 et les regleaenta dont elle
est directeaent chargia d'assurer l'executlonl

8. Assurer 14 police de. Coura et Trlbunauxl~~~==~__

4bJ G
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9. Assurer 1a protectian despersonnes et des biens;

10. Secourir et priter assistance aux personnes en danger
ou en detresse;

11. Intervenir en cas de sinistre et de calamttej

12. Assurer 1a police de roulage sur toute l'e~.ndue du
territoire national;

13. Assurer la securite des aeroports;

14. Collaborer avec: INTERPOL at av.c 1es institutions
homoloJUes des pays etrangers, dans Ie cadre de la
cooperation bilaterale;

15. Participer a la defense du territoire dans Ie cadre
fixe par la loi.

c
Artiele 84~ P!!Pr1ncipu •

1. La Gendarmerie Hatlonale, •• tant qu'!llstitution, est
regie par les lois et reglements du pays. Dans son
fonctionneJlent et dans l' exercice de ses missions,
elle doit respecter l'e.prlt et la lettre des
conventions internationales auxquelles la Republique
Rwandaise .st partie.

2. La Gendarmerie Nationale est a la disposition du
Gouvernement et est subordonn'e a. son autorite dans Ie
respect, par les deux institutions, de la Loi
Fondamentale, des lois, des principes democratiques et
de ceux de l'Etat de droit.

3. DansIe cadre de sa mission d I assurer 1 t ordre et la
securite interieure et dans les limites des principes
enonces ci-dessus, la Gendarmerie Nationale a9it
spontanement et organise souverainement son activite
en vue d I accomplir cette mission. Elle doit ainsi
repondre de la securite interieure du pays devant Ie
Gouvernement.

4. La Gendarmerie Nationale fait des rapports A
l'autorite administrative du ressort dans lequel elle
opere et tient celle-ci regulierement informee de son
action.
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5. La Gendar~erie Nationale est une force non partisane.
A ce titre, elle sera toujours guidee, dans
l'exercice de ses fonctions, par l'interet superieur
de l'Etat et Ie bien public et executera ses taches
sans esprit partisan.

6. Les membres de la Gendarmerie Nationale sont
uniquement des citoyens rwandais, volontaires, engages
sur base de leurs competences. La Gendarmerie
Nationale est ouverte a tout Rwandais sans distinction
d'ethnie, de region, de sexe et de religion.

Chaque membre de la Gendarmerie Nationale doit etre
aisement identifiable par Ie public grace a un insigne
portant soi t son nom, soi t Le numero de matricule,
soit les deux a la fois. Les agents habituellement en
civil de par leur fonction doivent produire leurs
cartes professionnelles quand Ie devoir de leur charge
requiert d'eux de prouver leur qualite de gendarme.
Les membres de la Gendarmerie Nationale doivent
strictement faire preuve de courtoisie et de politesse
dans leurs relations avec Ie public. Dans l'accomplis­
sement de leurs missions, ils ne peuvent infliger des
traitements cruels, inhumains et degradants.

8. Les membres de la Gendarmerie Nationale ont Ie droit
d'etre informes sur la vie socio-politique du pays.
lIs re~oivent une education civique et politique.

9. Les membres de la Gendarmerie Nationale ne peuvent pas
etre affilies a des partis politiques ni a toute autre
association a caractere politique. lIs ne peuvent
participer ni aux activites ni au~ manifestations des
partis ou associations politiques. lIs ne peuvent pas
manifester pUbliquement leur preference politique.

c
10. Les membres de la Gendarmerie Nationale exercent leur

droit de vote. Cependant, compte tenu de la nature de
l'organisation actuelle de cette institution, ses
membres nepeuvent pas participer aux elections
locales.

11. Les membres de 1a Gendarmerie Nationale ne peuvent se
porter candidats a l'exercice d'un mandat politique
electif, a moins de demissionner prea1ab1ement de leur
fonction de gendarme.
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De la taille,
I "organi sation.

de la structure et de

Sous-section 1:

Article 85:

De la taille.

Les effectifs de la Gendarmerie
Nationale (Of f iciers, Sous -Of f iciers, Caporaux et Gendarmes) sont
fixes a six mille (6.000) hommes. La proportion des differentes
categories par rapport a l'ensernble de la Gendarmerie Nationale
est de 6 % pour les officiers, 24 , pour les sous-officiers et
70 % pour les caporaux et gencarmes.

Sous-section 2 : De la structure.

Article 86:
La Gendarmerie Nationale comprend:

"",...., 1- Un Conseil de Commandement;......
2. Un Etat-Majorj

3. Un Comite de Securitej

4. Des Unites territoriales;

5. Des Unites specialiseeSi

6. Des Unites et Services d'appui.

L'organigramme de la Gendarmerie Nationale
est repris en annexe III du present Protocole d'Accord et en fait
partie integrante.

Sous-section 3: De l'organisation de la Gendarmerie
Nationale.

Paragraphe 1: Du Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale.

Article 87:
11 est cree un Conseil de Commandement de la

Gendarmerie Nationale, en abrege CCGN, qui, dans Ie cadre de la
politique definie par Ie Gouvernement, constitue l'organe de
con~ertation et de prise de decisions en matiere d'organisation
et de coordination de l'action de la Gendarmerie Nationale. 11
rend~ au Gouverne~ 4 traver.~1stre d~Fse.
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De'la mise en place du Conseil de Commandement de
la Gendarmerie Nationale.

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale sera mis en place en meme temps que les Institutions
de 1a Transition.

Article 89: De la composition:

Le Consei1 de Commandement de la Gendarmerie
Nationa1e est compose par:

La Chef d'Etat-Major de 1a Gendarmerie Nationale:
President
Le Chef d'Etat-Major Adjoint de la Gendarmerie
Nationale: Vice-President
Les Commandants des Groupements (11): Membres.

Article 90: Des attributions.

3.

c

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale exerce les attributions suivantes:

1. Mettre sur pied les modalites de mise en application
de la poiitique du Gouvernement en matiere de securite
publique du pays;

2. S'assurer de l'execution de la politique de securite
publique du pays;

Arreter, en execution de la politique generale du
Gouvernement, la doctrine d'emploi de la Gendarmerie
Nationale en etablissant les mecanismes et les
strategies de maintien de l'ordre et de la securite
ainsi que de la meilleure utilisation des ressources;

4. Definir les grandes liqnes de l'organisation de
l'approvisionnement et de la fourniture de la log~sti­
que;
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5. Emet tre des avis, d' ini tiative ou sur demande du
Ministre de 1e Defense, sur des projets de politique
de maintien de 1'ordre et de la securite, sur
l'organisation d'ensemble de la Gendarmerie Nationale,
sur l'etat de la fonction de gendarme ainsi que sur
toute question de portee generale interessant la
Gendarmerie Nationalei

6. S' assurer de I' organisation et de I.' admi.nistration
efficaces de la Gendarmerie Nationale;

7. Examiner les problemes importan~s vecus dans les
unites et prendre les decisions a executer par l'Etat­
Major de la Gendarmerie Nationale ou formuler des
recommandations au Ministre de la Defense pour mesures
approprieesi

8. Superviser la conduite du processus de formation de la
Gendarmerie Nationale.

Article 91: Des reunions.

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale se reunit une fois par mois en reunion ordinalre sur
convocation de son President. Le President peut Ie convoquer en
reunion extraordinaire chaque fois que de besoin et notamment sur
instruction du Ministre de la Defense ou sur demande de l'un de
ses membres. La convocation precise l'ordre du jour;

Articl~ 92: Du mode de prise de decisions.

Les decisions sont prises par consensus et
sont communiquees au Ministre de la Defensei

Les decisions ou .reconunandations du Conseil
de Commandement de la Gendarmerie Nationale sont transmises aux
echelons concernes par la voie du Chef d'Etat-Major.

Du reglement d'ordre interieur.Article 93:

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale elabore son Reglement d'ordre interieur.
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Paragraphe 2: De l'Etat-Major de la Gendarmerie Nationale.

Article 94: Des missions de l'Etat-Major.

L'Etat-Major constitue l'organe de liaison
entre la Gendarmerie Nationale en tant qu' institution et Le
Pouvoir Executif. II est charge de l'administration et du
commandement journaliers de la Gendarmerie Nationale.
11 met en application les decisions du Conseil de Commandement
de la Gendarmerie Nationale et coordonne les activites de la
Gendarmerie Nationale en conformite avec les directives du
Conseil de commandement.v.

Article 95: Des attributions de l'Etat-Majo~

L'Etat-Major de la Gendarmerie Nationale
ales attrihutions suivantes:

c 1. S' occuper de 11 administration et du commandement de la
Gendarmerie Nationale au jour Ie jour;

c

2. Coordonner les activites de la Gendarmerie Nationale;

3. Mettre en application les decisions du Conseil de Commande­
ment de la Gendarmerie Nationale et du Comite de Securitei

4. Assurer, sur Le plan administrati f,la liaison entre la
Gendarmerie Nationale -en tant qu'institution- et Ie
Gouvernement a travers Ie Ministere de la Defensej

5. Conduire Ie processus de formation de la Gendarmerie
Nationale et participer au processus de demobilisation
dans Ie cadre de la mise en oeuvre de 1 'Accord de paix, en
collaboration avec la force Internationale Neutre et sous
la supervision d~ Consell de Corr~andement de la
Gendarmerie Nationale.

Article 96: De 14 direction de l'Etat-Major de 14 Gendarmerie
Natlonale.

L'Etat-Major est dirige par Ie Chef d'Etat­
Major, assiste du Chef d'Etat-Major Adjoint.
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Le Chef d'Etat-Major est responsable de
l' Etat-Major. Toutefois, toutes les decisions sont prises de
commun accord entre Ie Chef d'Etat-Major et Ie Chef d'Etat-Major
Adjoint.
Le Chef d'Etat-Major Adjoint est charge particulierement de la
supervision des activites relevant des Bureaux 2 et 3 de l'Etat­
Major. II rend compte au Chef d'Etat-major. II Ie remplace dans
toutes les affaires en cas d'absence au d'empechement.

Article 97: De l'organisation, et des attributions des
services de !'Etat-Major.

Les
Gendarmerie Nationale
attributions suivantes:

services de
comprennent 4

l'Etat-Major de
Bureaux exer~ant

la
les

c 1.
2.

3 .

Bureau 1 (GI): Gestion du personnel.
Bureau 2 (G2): Securite et renseignement.

Securite du personnel et du materiel de la
Gendarmerie Rationale;
Recherche et exploitation des renseignements
interessant Ie corps de la Gendarmerie Rationale.

Bureau 3 (G3): Organisation, entrainement, instruction,
operations, formation civique et politique.

'Elaboration de la doctrine d'emploi de la
Gendarmerie Rationale;
Proposition de l'articulation des unites;
Instruction et entrainement;
Formation civique et politique;
Elaboration des plans de maintien de l'ordre et
de la securite publics;
Planification des activites journalieres et
periodiques au sein de la Gendarmerie Rationale.

4. Bureau 4 (G4): Logistique.

Participation a l'elaboration
Ravitaillement des unites;
Gestion du patrimoine de
Nationale.

du budget;

la Gendarmerie
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Paraqraphe 3: Du Comi te de Securi te de 1a Gendarmerie
Nationa1e.

Article 98:

Il est cree un Comite de Securite qui, dans le
cadre de la gestion de 1a securite interieure, constitue, au sein
de la Gendarmerie Nationale, l' organe de concertation et de prise
de decisions en matiere de securite interieure.

Article 99: De la composition.

c

Nationale
Le Comite de Securite de la Gendarmerie

est compose par:
Le Chef d I Etat-Major de 1a Gendarmerie Nationale :
President
Le Chef d'Etat-Major Adjoint de 1a Gendarmerie
Nationale: Vice-President
Le Chef du Service de Recherche Criminelle: Membre
Le Chef du Service de Renseignement Specialise: Membra
Le Commandant du Groupement de la Prefecture de 14
Ville de Kigali: Membre.

Article 100: Des attrib~tions:

Le Comite de Securite de la Gendarmerie
Nationale exerce les attributions suivantes:

Examiner tous les problemes importants en rapport avec
la Securite Interieure du pays et prendre les
decisions a executer par l'Etat-Major ou formuler les
recomrnandations au Conseil de Commandement de 1a
Gendarmerie Nationale pour mesures appropriees.

Ortic1e 101: Des reunions:

Le Comite de Securite de la Gendarmerie Nationale
se reunit une fois par semaine sur convocation de son President
et chaque fois que de besoin. La convocation precise l'ordre du
jour.

»->
~)
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Paragraphe 4: Des Unites territoriales:

Article 102: Du principe.

Chaque Prefecture dispose d'une unite territoriale de
la Gendarmerie Nationale appe1ee Groupement. Le Groupement est
deploye en compagnies territoria1es et cefles-ci en postes de
Gendarmerie Nationale.

Article 103: Du deploiement.

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nationale
effectuera Ie deploiement de 1a Gendarmerie Nationale en tenant
compte notamment de la situation de.la securite.

C Dans tous les cas I chaque S/Prefecture et, lei ou il n 'y
a pas de S/Prefecture, toutes les 3 ou 4 Communes, f seront
desservies par une compagnie territoriale.

De meme, 11 sera cree un poste permanent de Gendarmerie dans
chaque Commune et/ou dans chaque centre rural important. Le
Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nationale etablira la
planiflcation d'installation de ces postes.

Paragraphe 5: Des Unites specialisees:

Article 104:

unitesles

1. Un Service de Recherche Criminelle charge des
investigations crirninelles et de la police
technique;

2. Un Groupe d' Intervention charge de garder les
points sensibles ou vitaux du pays, d'intervenir
en cas d'emeutes et de neutraliser les bandes
armees;

La Gendarmerie Nationale comprend
specialisees ci-apres:

c
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~

3. Un Service de ~enseignement Specialise charge de
". 1~,re6herc~~,et de .liexpl o i t a t i on de renselgne­

ments"relatlfsa 1" ordre'public et a la secur i te
interieurei

4. Une Garde Republicaine chargee de la securite et
de la procec t Lon rdes autori,tes et personnalites
civiles du pays et des hotes de marque. Elle est
aussi chargee de rendre les honneurs;

5. Une Brigade Mobile. chargee d1effectuer des
patrouilles motorlsees ainsi que de poursuivre et
d 1l nt e r cept e r des criminels;

6. Une Unite de Securite Routiere chargee de la
police de la circulation;

c
7.

8.

9.

10.

Parag,raphe 6.:

Article 105:

Une Unite de Securite des Aeroports chargee de la
securite aux aeroports, de la ~ecurite des
inst~llations aeroportuaires et de la securite
des passagers;

. ~.

Une Brigade sapeurs~pompierschargee ~'intervenir
en cas d'incendie, de sinistre et de calamitei

Une Brigade Canine chargee specialement de la
detection des stupefiants et des exp~~sifs;

Une Police Militaire chargee de controler la
discipline des Gendarmes.

Des Uni~es e~ Services d·appui:.

e
La Gendarmerie Nationale comprend les unites et

~ervices d'appui ci-apres:

1. Une Compagnie Quartier General;

2. Un Groupe Services L09istiqu~s;

3. Une Unite de Musique;

4. Un Service medi~·~l~:·:

~ ~1lIl1;,~i: .. "
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Paragraphe 7: De l'ecole de la Gendarmefle Nationale (EGENA).

Article 106:

Il existe une ecole de la Gendarmerie
Nationale dependant de'l'Etat-Major.

Section 3: De 1a fonction au sein de la Gendarmerie
'Nationale.

Sous-section 1: De l'exercice de la fonction.

Article 107: Du principe.

Les 'grades au sein de la Gendarmerie
Nationale sont repartis en trois categories et se succedent comme
suit:

Des graclel.

Hommes de troupe
Gendarme
Caporal.

Sous-Officiers.
Sergent
Premier Sergent
Sergent Major
Adjudant
Adjudant-Chef.

Officiers.
1. Officlers subalternes.

Sous-Lieutenant
Lieutenant

···,Capit~1ne.

Article 108:

Les fonctions de genqarme s'exercent sous regime
contractuel ou statutaire. Les hommes de troupe ainsi que les
sous-Officiers du grade de Sergent et de Premier Sergent sont
sous-contrat. Le contrat, valable entre'18 et 40 ans , est de sept
(1) ans, renouvelab1e une fois. Les autres gendarmes sont SOU8­
statuto

Categorie 1:

Categorie 2:

Categorie 3:

c

c
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2. Officiers superieurs.
Major
Lieutenant Colonel
Colonel.

3. Officiers Generaux.

General de Brigade
General-Major
Lieutenant General.

c

Les grades de Premier sergent-Major I

d'Adjudant Principal et de Commandant SOAt supprimes. Les
gendarmes actuellement ti tulaires de ces grades les maintiendront
jusqu'~ la promotion aux grades superieurs. lIs sont les derniers
a porter ces grades. II est institue un nouveau grade de General
de Brigade.

Article 109: De la correspondance des fonctions avec les
grades des gendarmes.

La correspondance des fonctions avec les
grades des gendarmes se presente comme suit:

h. Etat-Major de la Gendarmerie Nationale.

,1.

Fonctions:

Chef d'Etat-Major

Grades:

General-Major, General
de Brigade, Colonel.

C 2. Chef d'Etat-Major Adjoint- General-Major, General
~ de Brigade, Colonel,

Lieutenant-Coronel.

3 . Chef de Bureau a l'Etat­
Major de la Gendarmerie
Nationale

Colonel; Lieutenant­
Colonel, Major.

4. Adjoint du Chef de Bureau
a '1' Etat-Major de la

~GendarmerieNati~e

~ Colonel, Lieutenant­
Colonel, Major,
Commandant, capltai~:ex ~, ---~
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5. Chef de Section d'un Bureau:
de l'Etat-Major de la :
Gendarmerie Nationale

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

6. Adjoint du Chef de Section
d'un Bureau de l'Etat-Major:
de la Gendarmerie Nationale:

Major, Commandant,
Capitaine, Lieutenant.

7.
••

Chef de Sous-Section d'une
Section d'un Bureau de
l'Etat-Major de la
Gendarmerie Nationale
(Officier de l'Etat-Major)

Capitaine, Lieutenant,
Sous-Lieutenant.

B. Unites de la Gendarmerie Nationale.

c 1. Commandant de Groupement, :
Commandant du Groupe
d'Intervention, :
Commandant Garde Republicaine

Colonel,
Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant.

··2. Commandant en Second de
Groupement, ••
Commandant en second Groupe:
d'Intervention,
Commandant en second de
la Garde Republicaine.

3. Commandant du Groupe
Services Logistiques

4. Commandant en second du ··Groupe Services Logistiques:

C 5. Chef de Service de
Renseignements specialises

Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

Colonel, Lieutenant­
Colonel, Major.

Lieutenant-Colonel~
Major, Commandant.

Colonel,
Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant.

6. Adjoint du Chef de Service :
de Renseignements specialises

··
Lieutenant-Colonel,
Major, Commandant,
Capitaine.

,
\ '~

'(:~•.,.....1

Colonel, Lleutenant­
Colonel, Major,

4andant.

··7. Chef de Recherche Crimi­
nelle
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a.

9.

Adjoint du Chef de
Recherche Criminelle

Commandant Police Militaire:
Commandant de la Compagnie
Aeroport
Commandant de Securite
Routiere :
Commandant de Brigade Mobile:
Commandant.Quartier General:
Commandant Brigade Sapeurs
Pompiers :

Lieutenant-Colonel,
Major, tommandant,
Capitaine.

Major, Commandant,
Capitaine.

··10·. Adjoint Commandant Police ··Militaire, Commandant, Capitaine,
Adjoint Commandant de la Lieutenant.
Compagnie Aeroport,
Adjoint Commandant de

C
Securite Routiere,
Adjoint Commandant de ·•
Brigade Mobile,
Adjoint Commandant Quartier:
General,
Adjoint Commandant Brigade :
Sapeurs Pompiers, •···1l. Commandant de la Compagnie • Commandant,·Musique Capitaine.

12. Adjoint Commandant de Capitaine,
la compagnie Musique · Lieutenant.·

13. Chef de Section de : Commandant,
l'Etat-Major au sein: Capitaine,

- du Groupement, Lieutenant.
- du Groupe d'Int~rvention,

C - de 1a Garde Republicaine:

'.•
14. Commandant de Compagnie

encadre ou Chef de Section
- du Service de Renseigne-

ments specialises,
- du Service Recherche

Criminelle,
- du Groupe Services

Logistiques

··.

Commanda,nt,
Capitaine,
Lieutenant.

. ':
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Commarldant en second d'une
Compagnie encadree ou
Adjoint du Chef de Section
- Service de Renseignements:

specialises,
- du Service Recherche

Crimlnelle,
- du Groupe Services

Logistiques.

Commandant,
Capitaine,
Lieutenant.

·•
16. Chef d'un Service de 1a

Brigade Sapeurs Pompiers

17. Commandant de la Brigade
Canine

:
18. Adjoint du Commandant de

la Brigade Canine

Lieutenant,
Sous-Lieutenant~

Capitaine,
Lieutenant.

Lieutenant,
Sous-Lieutenant.

21. Sous-officier de compagnie:

-

19. Chef de Peloton

20. Sous-officier Groupement
Sous-officier Groupe
d'Intervention
Sous-officier Garde
Repub1icaine

22. Chef de Poste de
Gendarmerie

23. Chef de Sec~ion

24. Adjoint Chef de Section

25. Chef d'Equipe

26. Agent de 1a Police

~::!c!a!re: ~

••··
••·•
••
••··

··•·
•·
:

:....

Lieutenant,
Sous-Lieutenant.

Adjudant-Chef,
Adjudant Principal,
Adjudant.

Premier sergent-Major,
Sergent-Ma.jor,
Premier Sergent.

Sergent-Major,
Premier Sergent,
Sergent.

Premier Sergent,
Sergent.

Capora1.

Capora1.

Caporal, Gendarme •

q ~
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C. Ecole de la Gendarmerie Nationale (EGENA).

1. Commandant de l'Ecole
de la Gendarmerie Nationale:

Colonel,
Lieutenant-Colonel.

2. Commandant en second de
l'Ecole de la Gendarmerie
Nationale:

,···
Lieutenant-Colonel,
Major.

D. Autres fonctions.

Outre les' fonctions mentLonnees ci -des sus , 11
existe dans les services administratifs, logistiques et
techniques de la Gendarmerie Nationale, d'autres fonctions
pouvant etre occupees par des gendarmes revetus des differents
grades prevus dans la Gendarmerie Nationale.

Article 110: De 1a nomination des membres du Consei1 de
Commandement de 1a Gendarmerie Nationale.

Les membres du Conseil de Commandement de la
Gendarmerie Nationale sont nommes par Ie Consei1 des Ministres
et leurs Arretes de nomination sont signes par Ie President de
la Republique conformement aux dispositions de l'article 9 du
Protocole d'Accord signe Ie 30/10/1992.

Article Ill: De la nomination des Officiers generaux et
superieurs et de leur promotion aUK grades et aux
fonctions.

Les officiers generaux et les officiers
superieurs sont nommes et promus aux grades et aux fonctions par
Le Conseil .des Ministres sur recommandation du Conseil de
Commandement de la Gendarmerie Nationale.

Leurs Arretes de nomination sont signes ~ar Ie President de la
Republique conformement aux dispositions de l'article 9 du
Protocole d'Accord signe Ie 30/10/1992.
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De la nomination des officiers ,subalternes et de
leur promotion aux grades et aux fonctions.

Les officiers subalternes sont nommes et
promus aux grades et aux fonctions p~r Ie Conseil des Ministres
sur recommandation du Conseil de Cornmandement de la Gendarmerie
Nationale. Leurs Arretes de nomination sont signes par Ie Premier
Ministre.

Article 113: De la nomination des Sous-officiers sous-statut
et de leur promotion aux grades et aux fonctions.

Les sous-officiers sous-statut sont nommes
aux grades et aux fonctions par Ie Conseil de Cornmandement de la
Gendarmerie Nationale reuni sous la presidence du Ministre de la
Defense, lequel signe leurs Arretes de nomination.

f­...... Article 114: De l'enqagement, de I'affectation et de la
promotion des gendarmes sous-contrat.

Tous les contrats d'engagement des gendarmes
sous-contrat sont signes par 1e ~!nistre de 1a Defense.
ces gendarmes do!vent reussir un concours national de recrutement
supervise par Ie Conse!l de Commandement de 1a Gendarmerie
Nat!onale. Apres reussite du programme d'instruction, ils sont
afiectes dans les unites par Ie Consei1 de Commandement de 1a
Gendarmerie Nationale sur proposition de l'Etat-Major. Dans la
suite, la promotion est faite par l'Etat-Major sur proposition
des Commandants d'unites.

Article 115: Des modalites d'avancement.

c
Les modal!tes d'avancement en grades seront

arretees par Ie Gouvernement. Un gendarme peut passer d I une
cate,gorie a une categorie super Leure moyennant notamment la
reussite d'un test organise a cet effet.

Article 116: Du commissionnement.

Les conditions et les modalites de
commissionnement aux grades et aux fonctions seront determinees
par Ie Gouvernement.



Article 117:
i

Des mutations.

Par delegation du Consei1 de Cornmandernent de
1a Gendarmerie Nationale, les mutations d' une unI te ou d' un
service i une autre unite ou un autre service, mutations
n ' affectant pas Le pouvoir de nomination devoIu aux autres
instances, sont faites par Ie Chef d'Etat-Major en consultation
avec les Commandants des unites ou les Chefs des Services.

La mutation au sein d'une unite, n'affectant
pas Ie pouvoir de nomination devolu aux autres instances, est
effectuee par Le Commandant de cette unite qui en Lnforme Le Chef
d'Etat-Major.

Article 118: De 1a mise a disposition, du detachement et du
transfert.

Les membres de la Gendarmerie Nationaleo peuvent etre mis A disposition, detaches ou transferes auprres
d'un autre service.
L' au tor i te nantie du pouvoir de nomination aux grades et aux
fonctions de gendarme prend 1es mesures necessaires pour
disponibiliser les gendarmes ccnceenes par la mise i disposition,
Ie detachement ou Ie transfert.

Article 119: De la cessation des fonctions.

La demission, 1a mise en disponibilite, la
revocation ainsi que la mise a la retraite sont decidees par
I'autorite nantie du pouvoir de nomination et de promot~on.

c
Article 120: De 1-lge de la retralte.

L1ige de 1a retraite est fixe A:

45 ans pour les Sous-Offlciers sous-statut et les
Officiers suba1ternesi

50 ana pour les Officiers superieursi

55 ana pour les Officlers g6neraux.

JAe;? it q .~
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Toutefois, a l'age de la retraite, les gendarmes
sous-statut exerc;ant une profession specialisee peuvent
beneficier d tune prolongation de service sous regime contractuel.
Dans ce cas, ils ne peuvent pas pretendre a un avancement en
grade.

Sous-section 2: Du regime disciplinaire de la
Gendarmerie Nationale, des jurldictions
et auditorat militaires.

Paragraphe 1: Des principes.

Article 121:

Les manquements a la discipline non
eriges en infractions par les lois penales sont sanctionnes par
les punitions disciplinaires. Le reglement de discipline
determine quelle doit etre la conduite du gendarme.

Les punitions disciplinaires visent a
redresser Ie comportement individuel duo gendarme en vue de
maintenir l' harmonie et la discipline dans les unites et les
services. II est de ce fait interdit d'en faire un moyen de
harcelement.

Les manquements des gendarmes a la
discipline sont sanctionnes par les comites de discipline ainsi
que les divers echelons de Ifhierarchie militaire qui infligent
les punitions disciplinaires prevues a cet effete

Les infractions aux lois penales
commises par les gendarmes sont sanctionnees par les juridictions
competentes qui prononcent les peines correspondantes prevues par
lesdites lois •

et les
mesures­
faisant

Les punitions disciplinaires
penales fermes donnent lieu a des
affectant la carriere des gendarmes

mesures.

Paraqraphe 2: Des punitions disciplinaires.

Article 122:

condamnations
disciplinaires
l'objet de ces
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Article 123: Des comites de discipline.

11 est cree des Comites de discipline
au niveau de chaque unite pour statuer sur les cas de manquement
a la discipline.

Au niveau du Groupement, de l'unite
specialisee, de 1 'unite d'appui et de la compagnie Quartier
General, il y aura deux niveaux de Comites de discipline:

Un Comite de discipline compose d'Officiers et charge
de statuer sur les cas des Officiers deployes dans
lesdits Groupement et Unites sauf ceux des Commandants
et des Commandants en second desdits Groupement et
unites.

Un Comite de discipline comprenant des Officiers, des
Sous-Officiers et des homm~s de troupe charge des cas
des Sous-Officiers, des Caporaux et des Gendarmes
deployes dans lesdits Groupement et Unites.
Les decisions prises par ce comite de discipline
peuvent faire objet d'un recours devant le comite de
discipline charge de l'examen des cas des Officiers.

Toutefois, en fonction de la taille de
l'unite concernee, le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale jugera de l'opportunite de creer le Comite de disci­
pline charge de statuer sur les cas des Officiers.

Article 124: De 1a competence disciplinaire du Conseil de
Commandement de 1a Gendarmerie.

Le Conseil de Commandement de la
Gendarmerie Nationale statue sur les cas des Commandants et des
Commandants en second de Groupements, des Commandants et des
Commandants en second des Unites specialisees, ceux des Unites
d'appui et ceux de la compagnie Quartier General.

Le Conseil de Commandement de la
Gendarmerie Nationale statue aussi sur les cas de recours
introduits contre les punitions disciplinaires prises a
1 'encontre des Officiers par les Comites de discipline des
Groupements, des Unites specialisees, des unites d'appui et de
la compagnie Quartier General.



Article 125:
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De 14 designation des membres des comites de
discipline.

Les membres des Comites de discipline
sont designes par Ie Consei1 de Commandement de la Gendarmerie
Nationale pour une duree indeterminee. Le Conseil de Commandement
de la Gendarmerie Nationale peut les remplacer chaque fois qU'il
llestime necessaire.

Les membres des Comites de discipline
sont pleinement independants dans l'exercice de leurs fonctions.
lIs apprecient souverainement les causes dont ils sont saisis et
decident de la suite a leur donner I ndependemment; de toute
pression de llexterieur. lIs ne peuvent recevoir ni dtordre ni
dlinjonction notamment de leurs superieurs hierarchiques.

Article 126: De 14 competence dlsciplinaire de 1 1 hlerarchie
mi1itaire.

Les Officiers, ayant Ja responsabilite
de faire regner 1 'ordre et la discipline dans leurs unites ou
services, ont 1e droit d I infliger aux Sous-officiers et aux
hommes de troupe fautifs les punitions telles que des travaux de
proprete (nettoyage des installations sanitaires ... )et des
exercices physiques non epuisants (pompage, sautillement, course
de fond •.. ).

Les puni tions infligees par 1 thierarchie
militaire ne sont pas mentionnees dans Ie dossier administratif
du gendarme puni et de ce fait ne donne pas lieu a des mesures
disciplinaires.

Les Conunandants d'unites ont, en outre,
Ie pouvoir d'arrestation provisoire pour une duree ne depassant
pas 48 heures de tout gendarme fautif place sous leur autorite.
Le Comite de discipline competent sert aussi de recours contre
des punitions abusives infligees par l'hierarchie militaire.

Article 127:-_ _~ _--_._-,,- Des punitions dlsciplinaires applicables dUX
Officiers.

avertissement ecrit contenant reproche
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2. Les arrets avec acces: 21 jours au plus: obligation
pour l'interesse de sejourner dans son logement sans
pouvoir en sortir, sauf pour assurer son service,
prendre ses repas ou accomplir les devoirs reconnus
par Ie commandement. La decision de sanction precisera
si 1 'Officier est autorise ou non a recevoir des
visites.

3. Les arrets sans acces: 15 jours au plus. lIs
dispensent l'interesse de tout service. Suspension de
toute fonction de gendarme, interdiction pour l'inte­
resse de quitter son logement sauf pour prendre ses
repas ou aeeomplir les devoirs reconnus par Ie
commandement et interdiction formelle de recevoir des
vis!tes, sauf pour Ie service. II n I est pas tenu
compte de eette suspension pour Ie caleul de la
pension.

Article 128: De.s punitiona diaciplinaires applicables aux
Sous-officiers.

1. Les arrets dans Ie quartier: 21 jours au plus. Cette
punition ne dispens~pas I 'interesse de l'execution de
son service. Elle consiste dans l' interdiction de
quitter Ie quartier sauf pour Ie service et pour
l'l1ccomplissement des devoirs reconnus par Ie
commandement , dans l'interdiction de participer 4 tout
delassement collectif ou ~'assister a tout spectacle
qui pourrait etre organise dans Ie quartier et dans
l'interdiction de frequenter la cantine.

c
2. Les arrets de chambre: 21 jours au plus. lIs ne

dispensent pas l'interesse de l'execution de son
service, obligation pour 1 f interesse de sejourner dans
son logement sans pouvolr en sortir sauf pour assurer
son service et remplir les devoirs reconnus par Ie
commandement. II lui est interdit, en outre, de
recevoir des visites. Lea repas du Soua-officier
celibataire lui sont apportes par les soins du service
de semaine du camp.



lIs ne dispensent pas If interesse de llexecution
de son service;

Interdiction de participer a tout delassement
collectif ou d I.,ssister a tout spectacle qui
pourrait etre organise dans Ie quartier;

Interdiction de quitter Ie quartier sauf pour Ie
service et llaccomplissement des devoirs reconnus
par Ie commandement;

Cette punition ne dispense pas lfinteresse de
11 execution de son service. Elle consiste en
11 interdiction de quitter Ie quartier sauf pour Ie
service et pour ltaccomplissement des devoirs reconnus
par Ie commandement, dansltinterdiction de participer
a tout delassement collectif ou d I assister a tout
spectacle qui pourrait etre organise dans Ie quartier
et dans lfinterdiction de frequenter la Cantine.
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3. Les arrets dans 1a prison mi1itaire: 15 jours au plus.

Les punitions dfarrets dans la prison militaire
dispensent 1 finteresse de tout service. Elles
consistent dans la detention continue, en cellule,
pendant toute leur duree dlexecution.
Toutefois, le gendarme frappe de llune de ces
punitions peut etre astreint!a executer des exercices
et des travaux a 11 interieur du quartier i peut
disposer librement du temps strictement necessaire a
11 accomplissement des devoirs reconnus par Le
commandement et doit etre astreint a executer quoti­
diennement une promenade hygienique de 30 minutes.

Des punitions disciplinaires applicables aux
hommes de troupe.

1. ~es arrets dans Ie guartier: 21 jours au plus.

2. Les arrets dans la salle de police: 21 jours au plus.

Article 129....
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Inte~dlction de frequenter la cantine et obliga­
tion de sejourner a la Salle de police, en
semaine depuis la parade de garde jusqu'au
reveil, les dimanches et jours feries toute la
journee si ce n'est Ie temps necessaire a
l' accomplissement des devoirs reconnus par Le
commandement;

L'interesse dolt etre astreint,
d'incarceration, a executer une
hygienique de 30 minutes.

les j ours
promenade

c

3 . Les arrets dans Ie cachot: 15 jours au plus.
Les punitions d'arrets dans Ie cachot dispensent
l'interesse de tout service. Elles consistent dans la
detention continue, en cellule, pendant toute leur
duree d'execution. Toutefois, Ie gendarme frappe de
l'une de ces punitions peut etre astreint a executer
des exercices et des travaux a l'interieur du
quartier; peut disposer librement du temps
strictement necessaire a l'accomplissement des devoirs
reconnus par Ie commandement et doit etre astreint i
executer quotidiennement une promenade hygienique de
30 minutes-.

Article 130: De 1a retenue du quart du traitement.

Concurremment avec une punition
disciplinaire, les gendarmes reconnus responsables de manque
d' entretien, de deterioration, de perte, de vol ou de destruction
totale ou partielle, d' articles ou d ' autres materiels appartenant
a l' Etat, peuvent etre soumis a la retenue du 1/4 de leur
traitement j~squ'a concurrence du prejudice cause.

Paragraphe 3. Des mesures disclpllnaires.

C Article 131: Des principes.

Tout gendarme ayant fait l'objet d'une
punition dlsciplinaire ou d'une peine prononcee par une
juridiction competente peut elre frappe par une mesure discipli­
naire dont la gravite sera appreciee par les organes habilites.
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Aucune mesure disciplinaire ne peut etre
infligee aussi longtemps que la materialite des faits n'a pas ete
etablie selon le cas, soit par les comites de discipline, soit
par les juridict~ons.

Les mesures disciplinaires ont pour but
de constituer avertissement et ont pour. effet de retarder
l'avancement de grade, de prononcer Ie retrait de 1a fonction,
de l'emploi ou de grade, a titre temporaire ou definitif.

Les mesures disciplinaires sont
infligees par l'autorite nantie du pouvoir de nomination et de
promotion.

Les mesures disciplinaires applicables
aux Officiers sont decidees en Conseil des Ministres sur
proposition du Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale. Les Arretes y relatifs sont signes, selon Ie cas, soi t
par Ie President de la Republique, soit par Ie Premier Ministre.

-
Article 132: Des mesures disciplinaires ~levant de la

competence du Gouvernement.

Article 133: Des mesures discip1inaires relevant de 1a
competence du Ministre de 1a Defense et du
Conseil de Commandement de 1a Gendarmerie
Nationa1e.

Le Conseil de Commandement de la
Gendarmerie Nationa1e, deliberant sous la presidence du Ministre
de 1a Defense, statue sur 1es cas des Sous-officiers et decide
des mesures disciplinaires a prendre a leur endroit.

Le Ministre de 1a Defense signe 1·Arrete
relatif aux mesures disciplinaires decidees.

Article 134: De 1a competence de l'Etat-Major.

L' Etat-Major statue sur les cas des
Caporaux et Gendarmes et arrete 1es mesures disciplinaires
requises.
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Le Chef d'Etat-Major signe les actes
relatifs aux mesures disciplinaires prises par I' Etat-Major.
Toutefois, l' acte relatif a la mesure discip1inaire de la
resiliation du contrat est signe par Ie Ministre de 1a Defense.

Article 135: Des mesures discip1inaires applicab1es aux
Officiers.

1. Retard dans l'avancement de grade.

Les puni tions discip1inaires applicables
aux Off iciers de tout rang entrainent, dans l' avancement de
grade, lea retards suivants:

trois (3) mois pour une (1) remontrance;
six (6) mois pour une (1) punition d'arrets
avec acces;
neuf (9) mois pour une (1) punition d'arrets
sans acces.

Tout Off icier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mOis, subit un
retard de six (6) a douze (12) mois dans l'avancement de grade.

2. Suspension de toute fonction de gendarme.

Tout Officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois subit Ia
suspens ion de toute fonction de gendarme correspondant a 1a duree
de la condamnation.

3. Demission d'office et revocation.

<: Tout Officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme superieure a six (6) mois est soit demis
d'offtce de ses fonctions soit revoque. II est revoque dans tous
les cas s'il est condamne a une peine criminelle.



trois (3) mois pour une (1) punition
d 'arrets de chambre ou deux ( 2 ) punitions
d'arrets dans Ie quartieri

Les puni tions disciplinaires app1icab1es
aux Sous-officiers de tout rang entrainent, dans l'avancement de
grade, les retards suivants:

Article 136:

1.
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Des mesures disciplinaires applicab1es aux sous­
officiers.

Retard dans l'avancement de grade.

i
I
!

six (6) mois pour une (1) punition de prison
militaire;

neuf (9) mois pour deux (2) punitions de
prison mi1itaire;

douze (12) mois pour trois (3) punitions de
prison militaire.

Tout Sous-officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mofs subit un
retard de six (6) a douze (12) mois dans l'avancement de grade.

2. suspension de toute fonction de gendarme.

Tout Sous-officier condamne a une peine
d'emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois subit une
suspension de toute fonction de gendarme correspondant a la duree
de 1a condamnation.

3. Demission d'office et revocation.

Tout Sous-officler sous-statut condamne
a une peine d'emprisonnement ferme superleure a six (6) mols est
soit demis d'offlce de ses fonctlons soit revoque. II es~ revoque
dans tous les cas s'11 est condamne a une peine criminelle.
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- 151 -

4. Resiliation du contrat.

Le contrat est resilie pour tout Sous­
officier sous-contrat condamne a une peine d' emprisonnement ferme
superieure a six (6) mois.

Des mesures discip1inaires applicables aux hommes
de troupe.

1. Retard dans l'avancement de grade.

Les punitions disciplinaires applicables
aux hommes de troupe entrainent, dans l'avancement de grade, les
retards suivants:

c

c

trois (3) mois pour qne (1) punition de salle de
police ou deux (2) puni tions d ' arrets dans Ie
quartier;

six (6) mois pour une (1) punition d'arrets dana
Ie cachot;

neuf (9) mois pour deux (2) punitions d1arreta
dans Ie cachot;

douze (12) mois pour trois (3) punitions d'arreta
dans 1e cachot.

Tout homme de troupe condamne a une
peine d1emprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois subit
un retard de six (6) a douze (12) mois dans I' avancement de
grade.

Ces retards n ' ont d i ef fets qu ' Aprea
reussite du test d'avancement.

2. Suspension de toute fonction militaire.

Tout homme de troupe condamne a une
peine dfemprisonnement ferme ne depassant pas six (6) mois sublt
une suspension de toute fonction militaire correspondant a 1a
duree de la cond~mnation.
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Resiliation du contrat.

'I

c

Le contrat est resilie. pour tout
gendarme ou caporal condamne a une peine dfemprisonnement ferme
auperieure a six (6) mois.

Paragraphe 4: De la Commission d'elaboration du r6qlement de
discipline de la Gendarmerie Nationale.

Article 138:

La Commission conjointe ad hoc dfelaboration
du reqlement de discipline de l' Armee Nationale dont il est
question a Ifarticle 48 du present Protocole d'Accord alaborera,
dans les memes conditions que celles indiquees au meme article,
Ie reqlement de discipline de la Gendarmerie Nationale.

Paragraphe 5: Des juridictions et auditorat militaires.

Article 139:

En matiere penale, les membres de la Gendarmerie
Nationale repondent devant les juridictions militaires telles que
definies a 1 'article 26 du Protocole d'Accord du 30 octobre 1992.

Article 140:
La Cour de Cassation juge au penal et

au premier degre Ie President et le Vice-President du Conseil
de Commandement d,e la Gendarmerie Nationale et les Officiers
Generaux. En appel, ils sont juges par la Cour Supreme dans les
formes prevues par l'article 27 du Protocole du 30 octobre 1992.

L'auditorat militaire prevu a 1 'article 50 du
present Protocole d'Accord est competent pour les infractions
commises par les membres de la Gendarmerie Nationale.
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Section 4: De la' formation de 1a Gendarmerie Nationale.

Article 141: Des criteres de selection des membres de la
Gendarmerie Nationale.

La selection par chaque partie, des gendarmes
devant composer la Gendarmerie Nationale et des gendarmes a.
demobiliser, se fait dans les points de rassemb1ement.
Les gendarmes devant faire partie de 1a Gendarmerie Nationale
doivent repondre aux criteres suivants:

1. Pour les Officiers.

Etre volontairei
Etre deja Off icier;
Etre rwandaisi
Etre physiquement apte, clest-a-dire etre declare
physiquement apte par un medecin agree.
Toutefois, les blesses et les handicapes de guerre
res tent admissibles a 1a Gendarmerie Nationa1e selon
leurs specialites, contrairement aux inva1ides de
guerre qui devront etre demobi1ises mais aas Ls t.es .
Ceci concerne toutes les categories des gendarmes.
Avoir 21 anS au moins.

Ii
! i

I
!.\
I"

I- i. ,

·1

2. Pour les Sous~Officiers.

Etre volontaire;
Etre deja Sous-Officier;
Etre rwandais;
Etre physiquement apte;
Avoir 18 ans au moins.

Pour 1a Troupe.

Etre volontaire;
Etre deja membre des Forces Armees Rwandaises ou
des Forces du FPRi
Etre rwandaisj
Etre physiquement apte;
Avoir 18 ans au moins.
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Pour toutes les 3 categories de gendarmes, en cas de doute sur
les criteres retenus ci-dessus, il sera procede aux verifications
necessaires.

Chaque partie determinera souverainement Ie
grade et l'anciennete de chacun des elements de sa force.

Article 142: De l'instruction de la Gendarmerie Nationale.

c

L' instruction conjointe sera organisee en
trois (3) roulements de deux mille (2000) hommes chacun. La
formation conjointe s'etalera sur une periode de dix (10) mois,
soit trois (3) mois d'instruction par roulement, et 2 x 15 jours
de preparation entre les roulements.

Les gendarmes qui ne seront pas selectionnes
pour Ie premier roulement attendront leur tour dans les camps de
la Gendarmerie, lesquels auront ete transformes en points de
rassemblement places sous la supervision de la Force
Internationale Neutre.

Le Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale et la Force Internationale Neutre veilleront a ce que
parmi les gendarmes n'ayant pas encore re~u l'instruction
conjointe, il n'y ait, a aucun moment, plus de mille huit cents
(1800) gendarmes en service sur toute l'etendue du territoire
national. Ces gendarmes en service ne pourront porter que des
armes individuelles, a savoir les pistolets et les fusils. Le
Gouvernement de Transition a Base Elargie pourra, si besoin en
etait, accroitre ce nombre.

c Article 143: Des instructeurs.

Pour toutes les phases d I instruction, 11 sera
fait appel a des instructeurs rwandais fournis par les deux
parties et a des instructeurs etrangers. Ceux-ci seront fournis
par des pays accept.es par les deux parties ainsi que par la Force
Internationale Neutre. Le nombre des instructeurs sera egal a
environ 10 % des gendarmes a former dans chaque cohorte.
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; La formation conjointe des instructeurs
rwandais se fera, dans la mesure du possible, avant la formation
separee des gendarmes des deux parties.

Article 144: Des proportions et de la repartition des postes
de conunandement.

c

c

Au cours de la formation de la Gendarmerie
Nationale, les proportions et la repartition des postes de
commandement entre les deux parties respecteront les principes
ci-apres:
1° Les forces gouvernementales fourniront 60 % des effectifs

et celles du FPR 40 % a tous les niveaux a I'exception des
postes de commandement decrits ci-dessous:

2° Dans la chaine de commandement, de I' Etat-Major de la
Gendarmerie Nationale jusqu' all. niveau du Groupement, chaque
partie sera representee a 50 % pour les postes suivants:
Le Chef d'Etat-Major; Le Chef d'Etat-Major Adjoint; les
Chefs de Bureau a l'Etat-Major (Gl, G2, G3, G4); les
Commandants et les Commandants en second de Groupement; les
Chefs de section de l'Etat-Major de Groupement (51, 52, 53,
54) ; 1es Commandants et les Commandants en second des
unites specia1isees et d'appui, a savoir: la Garde
Republicaine, Ie Groupe d'Intervention, Ie Groupe Services
logistiques, Ie Service de Renseignements Specialises et Ie
Service de Recherche Criminelle, ainsi que Ie Commandant et
Ie Commandant en second de l'EGENA.

3° Tous les postes de responsabilite repris ci-dessus seront
partages entre les Officiers du Gouvernement Rwandais et
ceux du FPR conformement au principe d'alternance.

Ainsi, les forces gouvernementales et celles du FPR
fourniront respectivement (6 et 5 ou 5 et 6) Commandants de
Groupement, (5 et 6 ou 6 et 5) Commandants en second de
Groupement, un nombre egal de Chefs de Section a l'Etat­
Major de Groupement, ainsi que de Commandants et de
Commandants en second des unites specialisees reprises ci­
dessus et de l'EGENA.

Cependant, aucune force ne peut detenir a la
fois les postes de Commandant et de Commandant en second dans une
meme unite.

~!

I

~
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Sans prejudice a ItArticle 141 du present Protocole, les
proportions des deux forces dans toutes les structures de
la Gendarmerie Nationale ne seront affectees par aucune
condition prealable en ce qui concerne l'accessibilite.

Ainsl, une formation adequate sera dispensee
aux gendarmes retenus, n ' ayant pas toutes les qualifications
necessaires, selon les modalites determinees par Ie Conseil de
Commandement de la Gendarmerie Nationale.

50 Le poste de Chef d'Etat-Major de la Gendarmerie Nationale
revient au Front patriotique Rwandais (FPR)i celui de Chef
d'Etat-Major Adjoint revient a la partie gouvernementale.

Article 145: Du cas particulier des eleves officiers de l'ESM
et des eleves sous-officiers de l'ESO.

:1

Les eleves poursuivant leurs etudes dans les
ecoles des Forces Armees ainsi que les gendarmes en stage sont
consideres comme membres actifs des Forces Armees Rwandaises.

Le recrutement au seln de la Gendarmerie
Nationale est gele jusqu'a la fin de la periode de transition.
Toutefois, Ie Gouvernement de Transition a Base Elarqie pourra
df -ider, apres avis du Conseil de Commandement de la Gendarmerie
Nationale, de reprendre les recrutements dans les ecoles des
Forces Armees avant la fin de la periode de transition.

c

Section 5:

Article 146:

De 1a Collaboration entre 1a
Nationale et la Police comrnunale.

Gendarmerie

La police communale relevant de l'autorite
communale, outre ses fonctions exclusives, assiste la Gendarmerie
Nationale dans sa mission generale de maintien de l'ordre et de
la securlte publics.

La Gendarmerl~ Nationale asslste Ie Ministere
de ItInterieur et du Developpement Communal dans la formation et
Ie:;;:;age de la 4ce communaq ~

-_J
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Au niveau communal, Ie Commandant du poste
de G~ndarmerie supervise la formation et les operations de
securi te de la police communale. Toutefois" seule la police
communale execute les operations liees a la mise en application
des reglements de police edictes par l'autorite qdministrative
locale.

CHAPITRE III. DU PROCESSUS DE DEMOBILISATION.

Section 1: Des principes.

Article 147:

c
Les elements des forces des deux parties, a

savoir les Forces Armees Rwandaises et les Forces du FPR, qui
n ' auront pas ete retenus parmi les en x-neuf mille (19.000)
militaires et gendarmes seront demobilises.

Article 148:

Chaque partie, soit Ie Gouvernement de
Coalition d'une part et Ie FPR d'autre, determinera, parmi ses
effectifs, les elements A demobiliser et en dressera une liste.

Article 149:

La demobilisation est Ie processus qui
commence avec la publication officielle des listes des gens
devant 'etre demobilises et qui se termine avec la fin de
1 'execution du programme d'insertion des demobilises dans la vie
civile selon Ie calendrier repris en annexe IV du present
Protocole d'Accord.
La publication des listes ne sera faite qU'apres les operations
de desengagement et verification par les organes habilites et
aI' issue de la phase de formation separee. Les personnes a
demobiliser resteront a charge du Gouvernement de Transition a
Base Elargie jusqu 'a leur placement, compte tenu de leurs
categories.
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Article 150:
Au terrne de la formation separee, les

elements a demobiliser pourront etre regroupes a part dans des
points de rassemblement de leurs zones respectives. Le Haut
Conseil de Commandement de l'Arrnee et Ie Conseil de Commandement
de la Gendarmerie Nationale jugeront, selon Ie cas, de
llopportunite de ce regroupement, en tenant compte, notamment,
des besoins d'encadrement social des elements a demobiliser.

Article 151:

La demobilisation sera un processus graduel
qui s ' adaptera au programme d' integration de chaque personne
demobilisee dans Ie cadre du calendrier de demobf.Ldaat.Lon en
annexe IV.

Article 152:

A 11 issue du processus de demobilisation,
chaque personne recevra un certificat de demobilisation. Ce
certificat est un titre d t ancien combattant et donne ecces a
certains avantages reserves aux anciens combattants.
Ce certificat met fin aux fonctions de militaire ou de gendarme
et constitue une attestation comme quoi Ie titulaire a ete
regulierement demobil~Be. Les copies de ce certificat seront
deposees au Ministere de la Defense, au Ministere de l'Interieur
et du Developpement Communal et au Secretariat d ' Etat a la
Rehabilitation et a l'Integration Sociale.
II sera egalement delivre une carte d' ancien combattant aux
personnes demobilisees. Cette carte portera notarnment les nom,
prEmom, grade, domicile, une photo, la date de naissance, Ie
numero du certificat et la date de delivrance .

Des conditions generales.

Des modalites de demobilisation.

Sous-section 1:

Section 2:

.I
I

"I
f

C

,
. ,

Article 153: De l'allocatlon forfaltaire de demobilisation.

Chaque personne a demobiliser recevra une
allocation forfaitaire de demobilisation, en francs constants de
la date de signature de l'Accord de Faix, equivalente a:

Cent mille (100.000) FRW pour les Caporaux,s;// et Gendaq ~
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Deux cents mille (200.000) frw pour les
Sous-offlclers de 2eme categorie.

Trois cents mille (300.000) FRW pour les
Sous-officiers de lere categorie.

Quatre cents mille (400. 000) FRW pour les
Officiers subalternes.

Cinq cents mille (SOO.OOO) FRW pour les
Officiers superieurs.

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie
determinera les modalites de distribution de cette allocation.

Article 154: Des invalldes et handlcapes de guerre.

Les invalides et handicapes de guerre
reconnus Inaptes au travail par un medecin agree toucheront
l'indemnite mensuelle d'invalidite et l'Etat prendra en charge
la formation de tous leurs enfants dans des Etablissementa
publics ou libres subsidies.

Sous-section 2:

Article 155:

Des modalites specifiques de demobilisation
par categories de gens a demobillser.

Les personnes qui peuvent assumer eux-memes
leur insertion dans la vie civile seront libres de partir
aussit6t apres les formalites d'usAge.

C Article 156:

Les personnes devant etre directement
absorbees par la fonctlon publique seront demobilisees des que
les capacites d'absorption auront ete annoncees.

Article 157:

de formation ou
demobilisees des
conflrmees.

Les personnes devant suivre les programmes
d' adaptation plus ou moir.s longues seront

que les possibilites de formation auront ete

til q ~
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Article 158:

Les handf.capea ou les invalides beneficieront
des programmes speciaux d' insertion fijocio- economique. r Ls seront
remis au Secretariat d'Etat des que leurs possibilites
dtinsertion auront ete identifiees.

Article 159:

Les personnes dont ltinsertion dans la vie
civile depend de 1 t insertion dans la societe rwandaise prevue par
Ie programme de rapatriement seront remises aux organes charges
de 1 'execution du programme de rapatriement des que ces organes
seront en mesure d'accomplir ces programmes.

c
Article 160:

Les personnes qUi ne rentrent dans aucune des
categories ci-dessus seront demobilisees des que Ie Secretariat
d' Etat a la Rehabilitation et i l'Integration Sociale et les
organes habilltes seront en mesure de prevoir pour eux des
possibilites de placement.

Section 3:

Article 161:

Du suivi des demobilises.

e

La question de la reserve de l'armee
nationale ainsi que celIe du service militaire obligatoire seront
examinees pour decisions appropriees par Ie Gouvernement de
Transition a Base Elargie. Les demobilises pourront
eventuellement, a leur choix, faire partie de la reserve.

Article 162:

Le Secretariat d'Etat a la Rehabilitation et
i l'Integration Sociale comprend~ un Service charge d'executer
Ie programme d' insertion des d,mobilises dans la vie soclo­
economique. II assurera egalement Ie suivi des demobilises apres
leur insertion sociale. Le Gouvernement determinera les modalites
de collaboration entre Ie Secretariat d' Etat i la Rehabilitation
et iI' Integration SociaIe et d' autres departements concern's par
Le probleme des demobilises, notamment Ie Ministere de la Defense
et celui du Travail et des Affaires Sociales.
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Article 163:

Le Haut Conseil de Comrnandement de ItArmee
et Ie Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nationale
jugeront de 1 t opportunite et du moment appr-opr.Le pour separer les
mili taires et gendarmes retenus pour faire partie de 1 t Armee
Nationale et de la Gendarmerie Nationale des militaires et des
gendarmes a demobiliser, en tenant compte des facilites
d' encadrement qui seront demandees par les services sociaux
charges de la demobilisation et de la reinsertion des
demobilises.

1
I

I

i
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Fait a Arusha, le troisieme jour du mois d'aout 1993, en
Fran~ais et en Anglais, le texte original etant celui
redige en Fran~ais.

Pour le Gouvernement de la

~v~?
Dr. GASANA Anastase
Ministre des Affaires
Etrangeres et de la
Cooperation

Pour Ie Front Patriotique
Rwandais

U Pasteur
u Comite Executif

et Comm saire a I'Infor­
mation et a 1a Documentation

'C

,i,

En presence du Representant du Facilitateur
(La Republique Unie de Tanzanie)

JOSs2~
Ministre des Affaires Etrangeres et ge la

Cooperation Internationale

En presence du Representant
du Secretaire General de

l'OUA

Dr. M•• MAP
Secreta1re General Adjoint

Charge des Affaires Politiques
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ORGAN I GRAMME DE LA GENDARMERIE NATIONALE Annexe III

I f Minist4tre ce la Defense

I
Conseil de Commandement de
1a Gendarmerie Nationa1e

..••• Icomi te de Securite I

IEtat-Major de la
Gendarmerie Nationale

fCi e QGI......................
I

~
I

I ESO I :EGENA

Unites Territorialesl Unites Speclalisees Unites d'apPu1
I

1securite Routiere
Groupe

Ix 11
Services

Groupement Service de Logistiques
Renseignement
Specialise

Service
Service de Medical
Recherche

Compagnie Crimlnelle
Territoriale

Securite des
Aeroports Compagnie

'- Musique

1
Brigade Canine

Poste de
Gendarmerie Brigade de

Sapeurs-pompiers
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Annexe XV
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ANNEXE VII

PROTOCOLE oeACCORD ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE

RWANDAISE ET LE FRONT
PATRIOTIQUE RWANDAIS PORTANT
SUR LES QUESTIONS DIVERSES ET

DISPOSXTIONS FXNALES

--------------------------------------------------~------------

Le Gouvernement de la Republique Rwandaise,
d'une part et Ie Front patriotique Rwandais d'autre part;

CHAPITRE I:

Section 1:

Article 1:

Conviennent des dispositions ci-apres:

DES SERVICES DE SECURITE DE L'ETAT.

De la police communale, de 1& surveillance
et la garde des prisons et du Ministire
public.

Dans Ie cadre de la mise en oeuvre du
Programme du Gouvernement tel que defini A. l'article 23 du
Protocole d'Accord du 30/10/1992, Ie Gouvernement de Transition
A Base Elargie menera les actions suivantes en ce qUi concerne
les services de securite ci-apres:

A. POLICE COMMUNALE.

I
I

I ,

1. Veiller 4 ce que les communes engagent le8 policiers
en fo.nction de l' etat de la securi te et A ce qu' un
rapport optimal soit atabli entre l'effectif de la
police et la taille de la population de la Commune,
selon des criteres uniformes pour tout Ie pays.

2. Ameliorer et alever Ie niveau de formation de la
police communale en l'adaptant A ses tAches

\
spacifiques.

i
"

'i ~§;7 Cf4 ~
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3. Apporte~ un appui aux communes en matiere de securite,
notamment en ameliorant les conditions de travail de
la police communale.

4. oefinir'les modalites de collaboration de la police
communale avec les autres orqanes de securite.

5. Evaluer et assainir la police communale.

B'. SURVEILLANCE ET GARDE DES PRISONS.

1. Mettre 6 jour les dispositions legales et
reglementaires regissant les personnels de garde et de
surveillance des prisons.

c

2.

3.

Ameliorer et 'lever Ie niveau de formation du
personnel de garde et de surveillance des prisons en
lui dispensant une formation mieux adaptee au service
p6nitentiaire.

Evaluer et assainir Ie service penitentiaire
conformement A l'article 23 G.3 du Protocole d'Accord
du 30 octobre 1992 et en tenant compte des principes
de l'Etatde droit.

C. MINISTER! PUBLIC.

1. Aasainir en profondeur Ie Ministere Public et ouvrir
ce service aux Rwandais de tous les horizons.

2. Op6rer une demarcation entre les competences du
Ministire Public et celles des autres services charges
de la Police Judiciaire.

I

it

I
I
I

c
3. Rechercher la cooperation technique en faveur du

'Ministere Public.

Des services de ,«ret' de l'Etat.

De 1& atructure.

Lea servicea de Buret' de l'Etat sont
dans leurs structures actuelles. Ils comprennent:

.La. 'Si'lret6 Ext'rieure relevant du lUnistire de la
D6fenae;
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Le Service de Renseignements Interieurs relevant des
Services du Premier Ministre;
Le Service de l'Immigration e~ de 1 'Emigration
relevant du Ministere de l'Interieur et du
Developpement Communal.

Article 3: Des principes.

Les Services de Surete de l'Etat sont quides
par les principes suivants:

1. tls sont au service du Gouvernement et sont soumis A
son autorite.

2. lIs doivent se limiter i rechercher les renseignements
dans le cadre des missions qui leur sont devolues. lIs
n'ont pas le pouvoir d'arrestation; ce dernier releve
des services habilites (le Ministere public, la
Gendarmerie Nationale et la Police communale).

3. lIs doivent respecter ~a loi. Ils dolv~nt se conformer
A 1 'esprit et A la lettre des conventions
internationales auxquelles la Republique Rwandaise est
partie.

4. Ils doivent respecter les droits civiques des citoyens
ainsi que les libertes fondamentales.

5. Dans l' exercice de leurs fonctions, ils sont quides
par l'interet superieur de l'Etat et le bien public.
Ils executent leur tache sans esprit partisan. Ils
doivent agir avec impartialite et neutralite absolue
vis-a-vis des partis politiques.

Article 4: De 1a coordination des services de renseignement.

11 sera cree au sein des Services du Premier
Ministre, un organe charge de 1a coordination des renseignements
'recueil1is par 1es differents services de renseignement de
l'Etat.

Le diagramme refletant la coordination de ces
services est repris en annexe du present Protocole.

A~ ~ ~ ~
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Le Gouvernement de Tran2ition A Base Elargie
mettra en place une co..ission pour 6tudier d!une maniere globale
les problemes de slirete de, 1 'Etat et proposer la meilleure
maniere d'organiser les Services de Renseignement dupays.

Article 5: De la participation du Front Patriotique Rwanda!s
dans les services de saret' de l'Etat.

Le Gouvernement de Transition A Base Elargie
va creer de nouveaux postes au sein des Services de sliret6 de
l'Etat et ce, dans les trois (3) mois sulvant la mise en place
de ce Gouvernement. Le FPR sera effectivement represente A tous
les niveaux des d6partements (surete ext6rieure, Ie service de
renseiqnements interleurs, Ie service d'immlgration et
emigration), en particulier au niveau des poates de Directeur et
de Dlrecteur Adjoint des Services et de l'Orqane charqe de la
Coordination des Services de Slirete de l'Etat.

CHAPITRE II:

Article 6:

DES DISPOSITIONS DlVERSES.

Du serment du President de 1& Republique.

Sans porter prejudice aux articles 3, 5 et
6 du Protocole d'Accord sur Ie partage du pouvoir dans le cadr.
d'un Gouvernement de Transition A Base Elargie, signe 1 ARUSHA
le 30 octobre 1992, le President de 1a R6pub1ique, avant d'entr.r
en fonction, prete serment devant 1a Cour constitutionnelle en
ces termes: "Hoi, •••••••••• , au nom du Dieu Tout Puissant, je
jure solennellement i la Nation de remplir loyalement ...
fonc:tions, de garder fidelite i. 1& Republique Rwandaise, d.
respecter 1es Institutions de l'Etat et d-. promouvoir 1••
interets du peup1e rwandais dans le respect de 1a Loi
Fondamenta1e et des autres lois".

Article 7: Ou serment du Premier Ministre, des Ministr••~
des Seeretaires d •Etat e1; des .Deputes •
l'Assembl'e Nationals de Transition.

. Avant d'entrer en fonction, le Premier
Mini8~;e! les Minlstres, les Secretaires d'Etat et les Deput'.
a l'~S~~mblee Nationale de Trans~tion pritent serment dans 1••
terme8~~i-apres:

'JZ
""/'",...... , ,<
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·Moi, •••••••••• , au nom du Dieu Tout Puissant, je jure
801enne11ement i 1a Nation de remp1ir loyalement mes fonction.,
de garder fidelite 1 la Republique Rwandaise, de respecter Ie
Chef de l'ltat ainsi que les Instltutions de l' Itat et de
proaouvoir les interets du peuple rwandals dans Ie respect de 1a
Loi Fondamentale et des autres 101s".

Le Premier Ministre, les Ministres, les
Secretaires d t Etat pretent serment devant le President de la
Republique en presence de l'Assemblee Hationale de Transition.

Les Deputes a l'Assemblee Nationale de
Transition pretent serment devant le President de la Republique
en presence du President de la Cour Constitutionnelle.

En cas d' empechement du President de la
Republique, les personnalites enoncees ci-dessus pretent serment
devant le President de la Cour Constitutionnelle.

Du se~ent du Pr!sident et des Vice-Presidents de
la Cour Supreme.

Avant d'entrer en fonction, le President et
les Vice-Presidents de la Cour Supreme pretent serment dans les
termes ci-apr~s:

"Moi, •••••••••• , au nom du Dieu Tout Puissant, je jure
solennellement a la Nation de remplir loyalement mes fonetions,
de garder f1delite i la Republlque Rwandaise, de respecter Ie
Chef de 1 'Etat ainsi que les Institutions de 1 'Etat et de
promouvoir les interet. du peuple rwandais dans le respect de la
Loi Fondamentale et des autres lois".

Le President et les Vice-Presidents de la
Cour Supreme pretent serment devant le President de la Republique
en presence de l'Assemblee Hationale de Transition.
En cas d'empechement du President de la Republique, ces
personnalites pretent serment devant le President de l'Assemblee
Nationale de Transition.
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Article 9: De la presidence .de la premiere seance de
l'A.sembl'e Nationale de Transition.

Article 10:

Article 111

c

La premiere seance de l'Assemblee Nationale
de ,Transition est presidee par 1e President de la Republique. En
cas d'empAchement de celui-ci, elle est presidee par Ie President
de 1a Cour Constitutionne11e.

De la decheance d'un Depute a l'Assemblee
Nationale de Transition.

La decheance d'un Depute 1 l'Assemb1ee
Nationa1e de Transition est prononcee par 1a Cour Supreme qui en
informe l'Assemb1ee Nationa1e de Transition et 1e Gouvernement
de Transition 1 Base E1ar9ie.

De la violation de 1. Lai Fondamenta1e par le
Prisident de 1. Ripub1ique.

En cas de violation de la Loi Fondamentale
par le President de la Republique, la mise en accusation est
decidee par l'Assemblee Nationale de Transition, statuant 1 1a
majorite des 2/3 des membres presents et au scrutin secret.
Cependant, avant de proceder au vote sur cette mise en
accusation, l'Assemblee Nationa1e de Transition doit requerir
l'avis de la Commission Politico-Kilitaire Mixte dont question
1 l'article IV de l'Accord de Ces8ez-le-feu de N'SELE tel
qu'amende I GBADOLITE le 16 septembre 1991 et I HUSD 1e 12
jui11et 1992. E11e peut requ'rir egalement l' avis du
Faci1itateur.

En cas de confirmation de 1a pertinence de
1a mise en accusation, 1e President de 1a Repub1ique est
justiciable de 14 Cour Constitutionnel1e, qui est seule
competente pour prononcer la demission d'office.

Article 12: De 1a violation de 1& Lai Fondamentale par le
Premer Minisue, le. Minieue. et 1••
Secr6tair•• d'Etat.

En cas de violation de la Loi Fondamenta1e
telle que definie dans l'Accord de Paix, par 1e Premier Xini8tre,
un Ministre ou un Secretaire d'Etat, il est fait application de
1a procidure prevue aux articles 78 et 79 du Protocole d'Accord
sur le" partage du pouvoir signe ie 09 janvier 1993.

&r ~ q ~
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Article 13: 1 De la demJ.•• ioJ'\ volontaire du President de 1.
Republique.

Le Presiden~ de la Republique peut a titre
personnel dernissionner de ses tonctions; sa demission est re9ue
par I' Assemblee Nationale de Transition. Dans ce cas, son
remplacement se fait contormement aux articles 47 a 50 du
Protocole d'Accord sur Ie partage du pouvoir du 09 janvier 1993.

Article 14: De la demission du Premier Mini.tre, des
Ministres et des Secr'taires d'Etat.

c

Le Premier Ministre, chaque Ministre ou
Secretaire d I Etat peut a ti tre personnel, presenter sa demission.
Cette demissibn devient definitive si elle n 'est pas retiree dans
un delai de huit (8) jours.

Le Premier Ministre presente sa demission au
President de la Republique. Dans ce cas, il est fait application
de l'article 53 du Protocole d'Accord sur Ie partage du pouvoir
signe Ie 9 janvier 1993.

Le Ministre ou Secretaire d'Etat presente sa
demission au President de la Republique et en informe Ie Premier
Ministre. Dans ce cas, il est fait application de l'article 54
du Protocole d'Accord sur Ie partage du pouvoir signe
Ie 9 janvier 1993.

Dans l' un ou l' autre cas, les actes de
demission sont signes par Ie President de la Republique suivant
les modalites prevues a l'arti~le 9 du Protocole du 30 octobre
1992.

Le Gouvernement de Transition a Base Elargie
devra ratifier tous les Traites, Conventions, Accords et Pactes
internationaux en rapport avec 1es droits de l'homme et que le
Rwanda n ' a pas encore ratifies. II devra lever toutes les
reserves que Ie Rwanda a emises au moment de son adhesion aux uns
de ces instruments internationaux.

Article 15: De la ratification des textes internationaux
re1atifs aux droits de l'homme.
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De 1. suppression d. 1a ment.ion .thnique dana lea
document. officI.la.

Le Gouvernement de Transition A Base Elargie
supprimera des la date de sa mise en place, la mention ethnique
dana tous Ie. documents offici.ls A 'mettre et remplacera
notamment les documents en usage ou non encore utilis's par ceux
sans mention ethnique.

Article 17: De. libert's publigu•••t d•• droit.
fondamentaux.

Article 181

En matiAre de libert6. publique. et de
droits fondamentaux, les principe. 'none'. dana la 06claration
Universelle des Droits de l'Homm. du 10 d'cembre 1948 priment sur
Ie. principe. correspondant. de la Con.titution de la R'publique
Rwandaise du 10 juin 1991 en ce que ceux-ci .ont contraire. aux
premier••

De l' interpr6tation authentiqu. d. l'Accord de
Paix. .

L'interpr'tation auth.ntiqu. d. I'Accord
de Paix appartient 1 l'Aa.8IIlb16e Kational. d. -Transition.

L'Ass8mbl'e Nationale de Tran.ition
requiert l'avi. de la Commi••ion Politico-Militaire Mixt. dont
que.tion A l'articl. IV d. l'Accord d. C••••z-l.-f.u de K'SBLE
t.l qu'am.nde A GBADOLITE 1. 16 ••ptembr. 1~91 et I ARUSHA
Ie 12 juill.t 1992.

Ell. peut requ6rir 'galem.nt l'avi. du
Facilitat.ur ou de tout. autre per.onne qu'ell. jug. comptt.nt••

r- Dan. c. domain., 1 'Aa.embl'. Nationale
'- d. Tran.ition d6cid. I la major1t' de. 3/5 de ••• membre••

~,- ':'- .;

Artlcl. 1', De la .odif1cation d. l'Accord d. Paix.
!,r., '.'"''.ob .,,;.::

'2'Mbtf'':''). r
, ,,' -, :. ",,;', L' initi~t.lvede la r6v.l• .lon de l'Accord

de...... ..PPti~1.llt au Gouv.rn_t d. Trans1tioll 1 s B~
• . ~~,. Rati4-. d. Trans1t10q ~
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Lorsque l'initiative de la revision
provient du Gouvernement, Ie projet doit etre adopte par
l'Assemblee Nationale de Transition l la majorite des 3/5 de ses
membres.

Lorsque l'initiative de la revision
provient des Deputes, la proposition doit etre adoptee par
l'Assemblee Nationale de Transition par consensus.

Lea D&creta-Lois pris en Conseil des
Ministres doivent itre confirmes par l'Assemblee Nationale de
Transition au cours de sa plUS prochaine session, sans quoi ils
perdent toute force obligatoire.

De la confirmation des Decrets-Lois par
l'Assembl'_ National. d. Transition.

Articl. 20:

Articl. 21: De la compet.nc., d. l'organisation .t du
fonctionnement du Conseil Sup'rieur de la
Magistrature.

Une loi organique determine les r6glea
de eompetence, d'organisation et de fonctionnement du Conseil
Superieur de la Magistrature.

c

Articl. 22: De la dura. d. la periode d. transition.

La duree de la periode de transition est de
vingt deux (22) mois, i compter de la date de mise en place du
Gouvernement de Transition i Base Elargie, avec la possibilit6
d 'une (1) seule prolongation justitiee par des circonstances
exceptionnelles ayant entrave l'execution normale du programme
du Gouvernement de Transition a Base Elargie.

La duree de cette prolongation sera
determinee par l'Assemblee Nationale de Transition i la majorit6
des 3/5. A cet effet, 1e Gouvernement de Transition l Base
Elargie evaluera la necessite d'une prolongation, au plus tard
trois (3) mois avant la fin de la periode de transition et tera
des recommandations appropriees a ItAssemblee Nationale de
Transition en consultation avec les parties tierces impliquees
dans la mise en oeuvre de l'Accord de Paix, l savoir les Nations
Unies,' l'OUA et Ie Facilitateur.
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~aie I Arusha, 1. eroi.iim. jour du mois d'AoGe 1993, en
Franc;ai. ee .n Anqlais, 1. eexe. oriqinal 6eane celui
r6diq6 en Franc;ais.

Pour le Gouvern...nt. d. la
R6publiqu. Rwandai••

Dr. GASANA Ana. t.a••
ziniaere d•• Affaire. Bt.rangir••
ee de 1& Coop6rae10n

Pour Ie Frone Paerioeique
Rwandai.

BIZIHUNGU Pa.e-ur
.eabr. du Co.ie' E~~eueif

ee Co-.i•••ire I l'Informa­
t.10n .t I 1. Docuaentation

c En pr'••nc. du Repr'.entant du Facilitateur
(La R6publiqu. UnJ.. d. lfansan1.)

Jo.. RVlGASIItA
Mini.t.re de. Affair••· &trangir.. .t d. la

Coopfrat,ion Int.rnatlonal.

in pr'••nc. du R.prt.entant du
Secr't.aire G6n6ral d. l'OUA

Dr. .If • IIAP;~.NGA
S.cr't.aire G6n6ral Adjoint

eharg' des Affaire. Polit.ique.
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